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Eintretensfrage. — Entrée en matière.

Arthur Eugster, deutscher Berichterstatter der
Kommission: Dass eine derart einschneidende und
ausserordentliche Massregel, Avie sie die Kriegssteuer
darstellt, nicht so ohne weiteres ergriffen werden
darf, sondern nur dann, wenn eine zwingende Not-
wendigkeit dafür vorhanden ist, liegt klar auf der
Hand. Dass die Finanzlage des Bundes einer kräftigen
Unterstützung bedarf, das hat uns der Bundesrat
schon in seiner Botschaft zum Budget für 1915 deut-
lich genug zu Gemute geführt, und er hat es neuer-
dings getan in der Botschaft vom 12. Februar 1915 zur
Vorlage der Kriegssteuer, nur mit dem einzigen Unter-
schied, dass inzwischen die Zahlen bedeutend gewachsen
sind, womit die Notwendigkeit einer ausserordentlichen
Kriegssteuer noch deutlicher nachgewiesen wird.

Von Tag zu Tag steigen die Auslagen des Bundes
naturgemäss an. Die in der Botschaft vom 12. Fe-
bruar 1915 angegebenen Mobilisationskosten von 104
Millionen sind inzwischen bis Ende März bereits auf
148 Millionen Franken angestiegen. Nehmen wir dazu
das Defizit von 1914 mit 25 Millionen und das voraus-
sichtliche Defizit laut Budget für 1915, das, trotz der
Sistierung der Amortisationen und einer Weniger-

ausgabe von y/z Millionen an die Versicherungs-
auslagen, ca. 35 Millionen betragen wird, so macht
dies zusammen schon bis heute über 200 Millionen.
Ausserdem liegen zurzeit in unseren Getreidevorräten
62 Millionen zirka investiert, und wenn dieselben auch
nicht eine definitive Ausgabe bedeuten, so haben sie.
eben doch die Mittel des Bundes in Anspruch genom-
men. Für wie lange lässt sich nicht sagen. Wie hoch
sich zu Ende des Krieges unsere Gesamtauslagen be-
laufen, das wird von der Dauer des Kriegs abhängen
und niemand weiss darüber Gewisses zu sagen.

Einen deutlichen Beweis, svelche Schädigung die
schweizerische Volkswirtschaft durch den bisherigen
Krieg erlitten hat und noch erleidet, liefern folgende
Zahlen. Die Ziffern unseres Aussenhandels im Jahre
1914 gegenüber 1913 zeigen, dass 457 Millionen weniger
eingeführt wurden; das macht einen Rückgang von
ca. 24%. Die Ausfuhr beträgt 189 Millionen weniger,
oder ca. 14%. Ebenso ergibt sich eine Verminderung
der Zolleinnahmen für die Monate August 1914 bis
Februar 1915 um 21,6 Millionen rund, also 43%, und
wenn wir die Bundesbahnen, die ja nicht identisch
sind mit dem Bundesfiskus, heranziehen, so mögen
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Ihnen die folgenden Zahlen die Schädigungen nach-
weisen. Für die Monate August 1914 bis Februar 1915,
also für denselben Zeitraum wie oben, stellen sich die
Gesamteinnahmen auf rund 84 Millionen im Vergleich
zu 114 Millionen in der gleichen Zeit des Jahres
1913/14, was einer Abnahme von 26% gleichkommt.
Der Ueberschuss der Betriebseinnahmen über die
Ausgaben für 1914 mit dem Betrag von 53 Millionen
rund ist 25 Millionen hinter dem Pxesultat, von 1913
zurückgeblieben, und für die sieben Kriegsmonate
beläuft sich die Differenz auf 22 Millionen.

Schon die jetzige Höhe der Ausgaben lässt die
Notwendigkeit einer ausserordentlichen Hilfsquelle
erkennen. Selbst wenn wir heute Frieden bekämen,
wäre der Finanzhaushalt aus dem Gleichgewicht ge-
bracht. Amortisation und Zinsen würden im voraus-
sichtlichen Betrage von ca. 14 Millionen (Amortisation
und Zinsen zu 7% gerechnet) das Budget belasten.

Man darf sich nicht zu sehr vertrösten darauf, dass
nach dem Kriege ein Aufschwung kommen müsse,
wenn auch zu hoffen ist, dass Handel und Industrie
nach dem Krieg anziehen werden. Und wenn auch
dadurch die Volkswirtschaft gewinnt, so liegt wie ein
unbeschriebenes Blatt vor uns, wie die Hauptquelle
unseres Finanzhaushaltes fliessen, d. h. wie die Zoll-
einnahmen infolge der ganz unberechenbaren Ge-
staltung der politischen Verhältnisse und der Handels-
verträge ausfallen werden. Alles ist im Fluss, und wie
sich die Dinge gestalten werden, kann niemand sagen.

Wer auch nur oberflächlich die Dinge betrachtet,
kann sich der Erkenntnis nicht verschliessen, dass
durch einen kräftigen Ruck geholfen werden muss.
Die Ersparnisse, die in unserem Budget für 1915 ein-
gestellt sind, reichen nicht aus, und die im Dezember
beschlossenen Mehreinnahmen der eidgenössischen
Betriebe vermögen ebenfalls den Ausfall nicht zu
decken. Die Kriegssteuer ist als drittes Mittel vom
Bundesrat vorgeschlagen worden, und es richtet der
Bundesrat sein Augenmerk auch auf eine weitergehende
Reform der Finanzen. Davon ist aber an dieser Stelle
nicht zu sprechen.

Dieses Empfinden, dass etwas Ausserordentliches
getan werden muss, geht durch das ganze Schweizer-
volk. Der Wille zu einer Opfertat lebt überall im Volk,
und wenn auch das Opfer für manchen in der Schweiz,
da viele Werte zerstört worden sind, ein doppeltes
Opfer bedeutet, so ist doch der Wille, es zu bringen,
vorhanden. Dass die Last auf diejenigen Schultern
hauptsächlich geladen wird, die es ertragen können,
wird jeder von uns begrüssen.

Uebrigens haben wir in den letzten Jahren so oft
über die Finanzlage des Bundes gesprochen, dass es
Wasser in die Aare tragen hiesse, wenn wir viele Worte
darüber verlieren würden. Die Tatsachen stehen fest,
nun gilt es zu handeln!

Es hat, wie es bei einer ausserordentlichen Mass-
regel natürlich ist, nicht an Meinungen gefehlt, welche
eine andere Lösung als die vorgeschlagene Kriegssteuer
befürwortet haben. So hat Herr Prof. Dr. Grossmann
in Zürich in einer Broschüre, die Ansicht ausgeführt,
«dass die Kriegssteuer eine Ueberschätzung unserer
wirtschaftlichen Kräfte bedeute, dass sie die durch die
Kriegswirren erschöpfte Volkswirtschaft übermässig
belaste und der Desorganisation des kantonalen und
kommunalen Steuerwesens durch Fortsetzung der
Politik, in der Steigerung des Steuerfusses den Ersatz
für die unvollkommene Erfassung der Steuerobjekte

zu suchen, weiter Vorschub leistet, des Charakters
einer reinen Besitzsteuer entbehrt und zur Reform
der Bundesfinanzen nichts beiträgt.» Der Verfasser
scheint dabei eines zu übersehen, dass der Bund nie
die Kriegssteuer als eine Reform der Bundesfinanzen
ausgegeben hat, sondern stets als eine einmalige

- Schuldverminderung durch ein ausserordentliches
Opfer der Besitzenden. Die Kritik wäre berechtigt,
wenn es sich nicht um eine einmalige Kriegssteuer,
sondern um eine bleibende Bundessteuer handeln
würde. Dass der Bundesrat nicht in den Zeiten des
Krieges die Kriegssteuer erheben will, sondern erst,
wenn wieder normalere Verhältnisse eingetreten sein
werden, darin liegt die schonende Rücksicht auf die
Volkswirtschaft unseres Landes. Was Herr Prof.
Grossmann vorschlägt, ist eine bleibende eidgenössi-
sche Nachlasssteuer, er will die Erbschaftssteuer für
den Bund auf die Deszendenz, die zwar in sechs Kan-
tonen schon besteht, ausdehnen und auf etwa 1%
fixieren. Dazu ist aber zu sagen, dass die Ausbildung
der Nachlasssteuer etwas Nützliches ist, dass aber un-
bedingt dieses Nützliche den Kantonen und ihren
Steuersystemen vorbehalten bleiben muss.

Neben den Steuern gibt es aber noch einen Weg,
den der Anleihe. Grundsätzlich sollen nach der
Theorie nur für produktive Ausgaben die Mittel auf
dem Anleihensweg gedeckt werden. Gehören die
Mobilisationskosten zu den produktiven Ausgaben ?
Theoretisch gesprochen gewiss nicht, aber es ist doch
richtig, was Herr Dr. Nüscheler in seiner Broschüre
über die Anleihen der Schweiz sagt: «Auch können die
Ausgaben, welche zur Erhaltung und Vermehrung
der Wehrkraft, dienen, nicht einfach als unproduktiv
bezeichnet werden, weil ein kriegstüchtiges Heer die
Grundlage für die ungestörte wirtschaftliche Tätigkeit
des Landes bildet.. .» Wenn irgendwie möglich,
sollen aber derartige Kostendeckungen nicht aus-
schliesslich durch Anleihen gedeckt werden, weil da-
durch zu viele Kapitalien der Volkswirtschaft ent-
zogen werden. England hat stets seine Kriegskosten
zu 2/3 durch Anleihen und zu einem Drittel durch die
Einkommenssteuer gedeckt, und wenn wir hier den
Vergleich mit unsern Verhältnissen ziehen und an-
nehmen, dass eine Bruttosteuer von 75 Millionen
durch das vorgelegte Projekt erzielt werde, und da-
neben die 80 Millionen innere und die 75 Millionen im
Ausland begebene Anleihe zuzählen, so kommen wir
auf 230 Millionen Franken. Ungefähr ein Drittel
davon wäre also auch hier der Ertrag der Kriegs-
steuer. Steigen die gesamten Auslagen auf 300 Milli-
onen, dann betrüge die Steuer %. Die übrigen heute
kriegführenden Länder haben ihre Geldbedürfnisse
durch Anleihen aufgebracht, die Steuern kommen
wohl nachher.

Von anderer Seite ist in sehr bemerkenswerten
Ausführungen folgende Anregung gemacht worden:
«Der Bund kreiert ein niedrig verzinsliches und im
Laufe einer sehr langen Reihe von Jahren durch j ährliche
Auslosungen tilgbares Anleihen von beispielsweise
75 Millionen Franken. Bei einem Zinsfuss von 3%
und einer Amortisationsdauer von 50 Jahren wäre
eine Annuität von rund 4% oder 3 Millionen Franken
erforderlich. Dieses Anleihen würde zu pari zur Zeich-
nung aufgelegt und jeder Steuerpflichtige, mit einem
durch die kantonalen Steuerregister ausgewiesenen
Reinvermögen von mindestens 25,000 (oder 50,000)
Franken würde durch Gesetz verpflichtet, für je
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25,000 Franken seines Vermögens mindestens 2%
gleich 500 Franken dieses Anleihens zu übernehmen
und einzuzahlen.» Die. Anregung verdient gewiss Be-
achtung, und doch glaube ich nicht, dass der Bund
damit das erreichen würde, was er haben sollte, näm-
lich Geld, welches nicht verzinst und nicht amortisiert
werden muss, während nach der Anregung das Budget
50 Jahre lang doch eine jährliche Belastung von drei
Millionen tragen müsste. Ganz besonders aber fürchte
ich, dass eine derartige Zwangsanleihe — und darauf
käme es eben hinaus — dem Kredite des Landes, der
ein anhaltend guter ist, nicht förderlich sein würde.

Ich glaubte, den beiden Anregungen diese Worte
schuldig gewesen zu sein, halte aber dafür, dass der
eingeschlagene Weg der Kriegssteuer doch der richtig-
ste und beste ist, und dass auf dessen einige Durch-
führung sich die Unterstützung aller konzentrieren
muss und, ich hoffe sicherlich, auch wird.

In bezug auf die verfassungsrechtliche Seite der
Kriegssteuer ist vorerst festzustellen, dass die Bundes-
verfassung die Ermächtigung zur Erhebung einer eid-
genössischen Kriegssteuer, auch einer einmaligen,
nicht gibt. Wenn man die Notwendigkeit einer Stär-
kung der Bundesfinanzen durch ein ausserordentliches
Mittel einsieht und nach den vorhandenen Wegen
sinnt, auf welchen sie erreicht werden kann, dann
liegt als nächstliegender der Art. 42, f, vor, der Weg
der Geldkontingente der Kantone. Man muss das
Gefühl haben, wenn man das Mittel nicht jetzt an-
wendet, in dieser ernsten und schweren Zeit, dann
habe der Art. 42, f, überhaupt keine Bedeutung mehr.
Wenn man die Geschichte dieses Art. 42, f, nachliest,
gewinnt man die Ueberzeugung, dass er eigentlich für
solche Fälle, wie den heutigen, geradezu geschaffen
wurde, sagt doch Blumer-Morel : «Es ist wünschbar,
dass diese Quelle des Einkommens (des Bundes) für
ausserordentliche Fälle aufgespart werde. Alsdann
nimmt das nationale Gefühl seinen vollen Aufschwung
und gebietet den örtlichen Interessen Stillschweigen.»

Dieser Artikel ist nur einmal angewendet worden.
Durch Beschlüsse vom 3. und 30. Juni 1849 wurden
zwei Geldkontingente von je 707,740 Franken gemäss
der Geldskala vorn Jahre 1838 zur Deckung der Kosten
des durch den badischen Aufstand notwendig ge-
wordenen Truppenaufgebotes erhoben. Herr Prof.
W. Burckhardt, der über diese Materie vom Finanz-
departement um ein Gutachten angegangen worden
war, schreibt folgendes: «Die Beiträge sind Geld-
leistungen der Kantone an den Bund. Die Kantone
als solche sind dazu verpflichtet, und ihnen bleibt es
überlassen, ihren Anteil durch Steuern oder auf andere
Weise aufzubringen. Solche Beiträge können sehr
wohl für ausserordentliche Ausgaben, wie die gegen-
wärtigen, erhoben werden; gerade in Voraussicht
solcher Fälle wurde diese Einnahmequelle 1848 und
1874 beibehalten. Die Höhe der Beiträge endlich ist
verfassungsmässig nicht begrenzt; das Geldkontingent
der Mediationsakte, des Bundesvertrages und der
späteren Gesetze war nur eine Bechnungseinheit, in
welcher man den geforderten Gesamtbetrag und zu-
gleich den von jedem Kanton zu zahlenden Anteil in
kurzen Worten ausdrücken konnte ; diese rechnerische
Einheit diente bloss als Massstab zur Verteilung der
Gesamtsumme auf die Kantone; die Höhe der Beiträge
sollte damit nicht begrenzt werden.» Und an anderer
Stelle sagt er: «Auch für den Fall ausserordentlicher
Ausgaben für eine Grenzbesetzung. Es ist nicht anzu-

nehmen, dass die Urheber der Verfassung diese Even-
tualität in den Jahren 1848 und 1872—74 ausser acht
gelassen haben, kurz nach dem Sonderbundskrieg
und nach der Grenzbesetzung von 1870—71. Als
letztes Auskunftsmittel betrachteten die Konstituen-
ten von 1848 und 1874 offenbar die Kantonsbeiträge,
und der Gedanke, dass der Bund direkte Steuern von
den Bürgern erheben könnte, wäre ihnen sicher als
ein viel schwererer Eingriff in die Souveränität der
Kantone erschienen, als die Erhebung von Beiträgen
der Kantone.»

Ich gestehe, dass ich dem Weg der Geldkontingente
anfänglich auch in der Expertenkommission das Wort
gesprochen habe. Wenn ich mich nachher damit ein-
verstanden erklären konnte, den Weg der Kriegssteuer
zu betreten, so haben mich im wesentlichen folgende
Gründe überzeugt. Erstens die Erkenntnis, dass die
Bevision des Geldskalagesetzes, die natürlicherweise
auch nach der Vorschrift des jetzigen Gesetzes hätte
eintreten müssen, eine komplizierte und langwierige
Aufgabe gewesen wäre. Die Lösung wäre auch hin-
sichtlich der wirtschaftlichen Folgen des Krieges
schwierig geworden. Dann ist es richtig, dass das
Finanzverhältnis zwischen Bund und Kantonen in den
letzten Jahrzehnten sich ganz anders entwackelt hat,
nicht im Sinne der Beiträge der Kantone an den Bund,
sondern in der umgekehrten Weise. Wenn die Kantone
ihre Kontingente nach ihrer bestehenden Steuergesetz-
gebung erhoben hätten, so wäre diese ausserordent-
liche Leistung nicht, wie es bei einer eidgenössischen
Kriegssteuer möglich ist, in der Hauptsache von den
Besitzenden getragen worden, und manches Steuer-
objekt hätte nicht gefasst werden können, wie bei der
eidgenössischen Kriegssteuer. Die Lösung wäre nicht
eine befriedigende gewesen, ausser wenn die Kantone
Spezialgesetze erlassen hätten. Endlich leitete mich
der Gedanke, und darauf möchte ich ganz besonderes
Gewicht legen, dass man in solchen Zeiten, in denen wir
heute leben, den Inhalt und grossen Zweck allein und
nicht die Form im Auge haben soll. Ich habe mir er-
laubt, die Geldkontingente zu erwähnen um der Voll-
ständigkeit willen einerseits und anderseits zur Recht-
fertigung meines früher eingenommenen Standpunktes,
den ich verlassen habe.

Wenn also die bestehende Bundesverfassung die
Erhebung einer Kriegssteuer nicht gestattet, so muss
hierfür erst die verfassungsmässige Grundlage ge-
schaffen werden. Es sind zwar viele im Schweizervolk,
und sie finden sich in allen Parteien und Ständen, die
es mit mir am liebsten gesehen hätten, wenn der
Bundesrat gestützt auf die ihm von der Bundesver-
sammlung am 3. August 1914 erteilte Kompetenz
eine Kriegssteuer erheben würde. Der betreffende
Artikel lautet: «Die Bundesversammlung erteilt dem
Bundesrat unbeschränkte Vollmacht zur Vornahme
aller Massnahmen, die für die Behauptung der Sicher-
heit, Integrität und Neutralität der Schweiz und zur
Wahrung des Kredites und der wirtschaftlichen Inter-
essen des Landes erforderlich werden.»

Der Bundesrat hielt sich trotz dieser weitgehenden
Vollmacht nicht für kompetent, auf dem Wege der
Notverordnung eine Kriegssteuer zu dekretieren. Wie
er dies begründet, zeugt von grosser Gewissenhaftig-
keit, die wir ehren und schätzen. Der Bundesrat sagt
darüber: «Im Falle der höchsten Not, wenn ihm keine
anderen Mittel zur Aufrechterhaltung der staatlichen
Souveränität und zur Erreichung seiner primären
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Staatszwecke verfügbar blieben, glauben wir, dass der
Grundsatz salus rei publicae suprema lex esto auch in
der Beurteilung der Bundeskompetenz zur Erhebung
einer direkten .Steuer platzgreifen müsste. Wir sind
aber glücklicherweise, solange uns unser wohl-
bewährter Staatskredit zur Bestreitung unserer Be-
dürfnisse zur Verfügung steht, nicht in einer solchen
Lage. Das bedingt, dass zunächst, für die Kriegssteuer
eine verfassungsrechtliche Grundlage geschaffen wer-
den muss.»

Verschiedene Wege können für die Schaffung der
verfassungsmässigen Grundlage in Betracht fallen.
Ich möchte sagen, zunächst das übliche, gewöhnliche
Verfahren: Vorerst den grundlegenden Artikel in die
Bundesverfassung aufnehmen, alsdann ein Gesetz
über diesen Verfassungsartikel ausarbeiten und das-
selbe dem Referendum unterstellen. Diesen Weg hielt
man für zu lang, und deshalb suchte man nach ändern
Wegen. Etwas Aussergewöhnliches wäre das Ver-
fahren, dass man ein Gesetz betreffend die Kriegs-
steuer ausarbeiten und der Abstimmung durch Volk
und Stände unterbreiten würde, wie einen Verfassungs-
artikel. Auch dieses Vorgehen würde nach dem Gut-
achten von Prof. W. Burckhardt die Formen und Vor-
schriften der Verfassung wahren. Es ist auch der Weg
geprüft Avorden, ob nicht ohne Verfassungsänderung,
einfach durch ein Gesetz mit Referendumsvorbehalt,
die Steuer eingeführt werden könnte. Der Weg ist
vom Bundesrat aus konstitutionellen und opportunisti-
schen Gründen abgelehnt worden. Endlich haben
wir den Weg, dass durch Verfassungsrevision Volk und
Stände die Bundesversammlung ermächtigen, end-
gültig einen Beschluss für die Erhebung einer Kriegs-
steuer aufzustellen, und das ist der Weg, den der
Bundesrat uns zu gehen empfiehlt. Das Wesentliche
ist nicht, dass der Text der Verfassung abgeändert
werde, sondern dass der Beschluss durch die hiefür
zuständigen Organe gefasst worden ist, sagt Prof. W.
Burckhardt.

Eine weitere rechtliche Frage ist die gewesen, ob
die Bundesversammlung den Ausführungsbeschluss
endgültig oder mit dem Vorbehalt des fakultativen
Referendums zu erlassen habe. Der Bundesrat ist für
die endgültige Erledigung und auch der Ständerat hat
zugestimmt aus folgenden wesentlichen Gesichts-
punkten.

«Verfassungsbeschluss und Ausführungsgesetz ge-
hören zusammen. Es wäre mit den Zeitläufen und
dem Charakter der Kriegssteuer einfach unvereinbar,
dass der Verfassungsbeschluss unausgeführt bliebe,
das lässt sich politisch gar nicht denken.»

Um dem Volke aber Gelegenheit zu geben, in
voller Kenntnis der Tatsachen zu entscheiden, ist der
Entwurf des Bundesrates zum Verfassungsbeschluss,
der ja auch schon manche Details enthielt, durch den
Ständerat durch zusammenfassende Wiedergabe der
wesentlichsten Steuergrundsätze noch bedeutend er-
weitert worden. Ich schliesse diese rechtlichen Er-
örterungen mit der Bitte an die in Rechtsachen besser
versierten Herren Kollegen in der Kommission, mich
zu ergänzen oder zu korrigieren, wo es notwendig
sein sollte.

Durchgehen wir miteinander kurz die Grundzüge
des vorliegenden Steuerprojektes. Wer nur einiger-
massen mit dem Steuerwesen der Kantone vertraut
ist, der vermag die Schwierigkeiten zu erkennen, die
sich der Ausführung einer eidgenössischen Kriegs-

steuer in den Weg legen. Alle und jede Vorarbeit für
ein derartiges Projekt fehlt, und wenn es schon ein
Kunststück bedeutet, für einen Kanton ein Steuer-
gesetz aufzustellen oder gar beim Volke durchzu-
bringen, so ist es angesichts der Mannigfaltigkeit
unserer kantonalen Steuergesetze ein schwer erreich-
bares Ziel, Grundzüge und Verfahren für eine eid-
genössische Kriegssteuer festzulegen.

Es ist heute nicht der Anlass, die Ausführungs-
bestimmungen, wie sie dem Entwurfe beigegeben sind,
im Detail zu besprechen. Das wird einer späteren Be-
ratung der eidgenössischen Räte vorbehalten bleiben
müssen. Immerhin einige wenige Bemerkungen.

Die Kriegssteuer ist als eine einmalige gedacht.
Ausdrücklich muss betont werden, dass der Bund
eine bleibende Bundessteuer damit nicht einführen
will. Die Erhebung von direkten Steuern soll dem
Bund nur in solchen Zeiten, wie der jetzigen, zu-
kommen. In gewöhnlichen Zeiten soll das Recht den
Kantonen verbleiben. Wäre dem nicht so, so wäre es
um die Kantone und ihre Finanzen schlimm bestellt.
Was hätte es dann noch für einen Sinn, dass der Bund
den Kantonen Subventionen zu allen möglichen
Zwecken verabfolgt, wenn er das Geld hiefür durch
direkte Steuern von den Kantonen einzöge.

Die. eidgenössische Kriegssteuer soll in erster Linie
und hauptsächlich vom Vermögen erhoben werden,
und zwar zunächst'vom Vermögen der natürlichen
Personen, unter Anwendung einer allmählich bis auf
15°/oo steigenden Progression. Vermögen unter
Fr. 10,000 sind steuerfrei, bei besonderen Verhält-
nissen kann das steuerfreie Minimum erhöht werden.
Die Aktiengesellschaften und Kommanditaktiengesell-
schaften haben ihr Aktienkapital, ihren Reservefonds
und andere offene Rückstellungen zu versteuern, und
zwar zu einem zwischen 2 und 10°/oo liegenden Steuer-
satz, je nach der Höhe der von der Gesellschaft in den
letzten drei Jahren durchschnittlich ausgeschütteten
Dividende, womit eigentlich auch eine Art Ertrags-
steuer erhoben wird, indem die Höhe der Dividende,
bezw. der Ertrag des Aktienkapitals, den Massstab
bildet für die Höhe der Steuerbelastung.

Unter den Genossenschaften des schweizerischen
Obligationenrechts werden die Versicherungsgesell-
schaften auf Gegenseitigkeit besonders behandelt, in-
dem sie mit 5°/oo ihrer im schweizerischen Geschäfte
erhobenen Prämieneinnahmen belastet werden, wäh-
rend die übrigen Genossenschaften nach ihrem Rein-
ertrag gefasst werden mit der Differenzierung, dass
bei den Konsumgenossenschaften, die einen Teil des
Ertrages an die Bezüger in Form der Rückvergütung
leisten, der Steuersatz für die Rückvergütungen 4%,
beim übrigen Reinertrag 8% beträgt.

Neben dem Vermögen kommt der Erwerb zur Be-
steuerung, beginnend mit Fr. 2500 Reinerwerb, d. h.
nach Abzug von 5% des Betriebskapitals, und als
Durchschnittserwerb einiger Jahre genommen.

Befreit sind von der Kriegssteuer die in lit. b von
Ziff. 6 genannten Steuerpflichtigen. Ueber die Liste
dieser Befreiten bedarf es wohl keiner langen Be-
gründung. Dass'der Bund seine eigenen Betriebs-
anstalten im engeren und weiteren Sinne nicht be-
steuert, liegt ohne weiteres in der Erwägung, dass es
keinen Sinn hat, einer Bundesanstalt etwas zu nehmen,
um es dem Bunde zu geben. Es hat auch keinen Wert,
Institutionen des Bundes, deren Erträgnis den Kan-
tonen zugute kommt, zu belasten, weil ja damit in
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Wirklichkeit die Kantone belastet würden, und diese
aus der Kriegssteuer wieder einen Fünftel erhalten,
den sie dazu verwenden müssten, das, was man ihnen
weggenommen hat, zu de.cken.
tf. Der'Bundesrat hat sich auch gefragt, ob nicht zur
\7ereinfachung der Erwerb vollständig weggelassen
und nicht besteuert werden sollte. Er sagte sich aber
mit Recht, dass es nicht billig wäre, grössere Erwerbs-
einkommen steuerfrei ausgehen zu lassen.

Es ist auch die Anregung gemacht worden, dass
diejenigen, welche nach dem vorliegenden Projekte
steuerfrei ausgehen, mit einer Kopfsteuer belastet
werden sollten, die dann vielleicht auch auf sämtliche
Steuerpflichtigen ausgedehnt werden könnte. Es ist
sicher anzunehmen, dass mancher, der sonst nicht zur
Kriegssteuer herangezogen wird, willig und gern einen
derartigen Betrag, sagen wir einmal von Fr. 3 bis 5,
entrichten würde. Aber es will uns doch scheinen, es
solle von einer Kopfsteuer abgesehen werden, weil es
in jetziger Zeit doch manchem Pflichtigen gegenüber
eine Härte bedeuten würde, wenn er eine Steuer be-
zahlen müsste, während so viele die Unterstützungen
der Gemeinden und die Notunterstützung der Wehr-
männer bezogen haben. Und zudem leitete uns die
Erwägung, dass es eigentlich dem sozialen Zuge, der
in diesem Gesetze niedergelegt wird, schwer Eintrag
täte, wenn auch alle und jeder eine Steuer entrichten
müssten.

Eine Frage, die der Kommission Anlass zu einer
langen Diskussion gegeben hat, ist die, ob nicht,
wie in den meisten modernen Steuergesetzen, in den
unteren Erwerbsklassen Abstufungen nach der Kinder-
zahl gemacht werden sollten. Die Kommission hat
nicht einen Augenblick die Billigkeit einer derartigen
Differenzierung bestritten. Wäre die Kriegssteuer
nicht nur eine einmalige, sondern würde sie auch regel-
mässig in der Zukunft erhoben, so hätte man auch ohne
Zweifel diesen modernen Grundsatz in das Steuer-
gesetz aufgenommen. Aber man fürchtete nicht nur
die Kompliziertheit, welche dieser Artikel haben
könnte, sondern man sagte sich, dass bei der Erwerbs-
klasse von Fr. 2500 bis 2700, die als unterste zur
Steuer herangezogen wird, es nur Fr. 12.50 treffe, und
dass diese Fr. 12.50 ja in zwei Raten, voraussichtlich
in zwei Jahren, bezahlt werden müssen, so dass die
Leistung pro Jahr für den Steuerpflichtigen nur Fr.
6.25 betrage. Nun hat der Ständerat die Möglichkeit
gestattet, auf kinderreiche Familien weitergehende
Rücksicht zu nehmen, und unsere Kommission ist
noch etwas weiter gegangen, indem sie das Alter der
Kinder von 16 auf 18 Jahre erhöhte und indem sie
nicht nur die Möglichkeit, Rücksicht nehmen zu
können, schuf, sondern die Forderung aufstellte, dass
auf solche Familien Rücksicht genommen werden
muss.

Gegen den Grundsatz der Progression wird kaum
jemand Einwand erheben, sie hat sich ja überall in
den modernen Steuergesetzen Eingang verschafft, und
zwar gerade deswegen, weil durch sie der Grundsatz
der Besteuerung nach der wirklichen Leistungsfähig-
keit am besten zum Ausdruck gelangt. Meinungs-
verschiedenheit kann nur darüber bestehen, wie stark
dieselbe sein soll.

Die Progression geht beim Vermögen von l bis
15°/oo, beim Erwerb von ]/2 bis 8%, eine kräftige
Progression, namentlich beim Vermögen, das ist nicht
zu leugnen, aber nicht zu stark, wenn tatsächlich etwas

Erkleckliches dabei herauskommen soll. Jeder, den
es trifft, weiss; dass es ausserordentliche Verhältnisse
sind, die von ihm ein Opfer fordern, und dass diese
Steuer, dass muss immer wieder betont werden, eine
einmalige ist.

Denjenigen, welche die Belastung der höheren Ver-
mögen noch zu gering finden, ist zu bedenken zu
geben, dass die deutsche Wehrsteuer in den unteren
und mittleren Klassen höher geht als unser Entwurf,
dagegen in den höheren Steuerklassen nicht so hoch
wie wir. Dabei fällt massgebend ins Gewicht, dass
die deutsche Wehrsteuer, wenigstens zu 2/s, in einer
Zeit wirtschaftlicher Hochkonjunktur erhoben worden
ist, während unsere Steuer, wenn auch nicht während
des Krieges, so doch zu einer Zeit erhoben wird, in
welcher noch die schlimmen Folgen des Krieges sich
bei allen und überall geltend machen werden.

Was den Ertrag der Kriegssteuer anbelangt, so
kann man in der Tat nur von einem «mutmasslichen»
Ertrag sprechen, dies nicht nur, weil die Grundlage
für eine Ertragsberechnung, die auf Genauigkeit An-
spruch machen könnte, nicht vorhanden ist, sondern
auch weil es selbst da, wo die kantonalen Angaben
genau gemacht worden und vollständig sind, infolge
des Krieges wieder ganz wesentliche Aenderungen
geben kann. Denn es sind eben viele Werte zerstört,
manch ein Vermögen hat Schaden gelitten und manch
ein Erwerbseinkommen ist bedenklich gesunken.Herr
Prof. Steiger hat in Verbindung mit dem statistischen
Bureau das Verdienst, bestmöglich eine Berechnungs-
basis geschaffen zu haben, die wenigstens gestattet,
sich einigermassen zu orientieren. Es ist darum nicht
möglich, den Ertrag der Kriegssteuer auch nur einiger-
massen sicher anzugeben, wesentlich aus zwei Grün-
den: Die Ausführungsbestimmungen zu dem Ver-
fassungsartikel sind noch nicht definitiv. Ist dieser
von dem Volke und den Ständen angenommen, so
fällt der Bundesversammlung die Aufgabe zu, diese
definitiv zu machen, auch der Bundesrat wird sie
noch einmal unter die Lupe nehmen, und die Räte
werden wohl auch dies und jenes noch daran zu ändern
haben. Dann sind auch die von den Kantonen an-
gegebenen Zahlen die Zahlen aus dem Jahre 1913,
dürfen also nicht ohne weiteres auch für die Jetztzeit
oder für die folgenden Jahre zur Grundlage der Be-
rechnung gemacht werden. Es kann sich also nur um
eine ungefähre Schätzung handeln, welche im Bericht
von Prof. Steiger niedergelegt ist und dahin lautet,
dass das Total der Besteuerung der physischen Per-
sonen ca. 63 yz Millionen ausmachen werde, dazu
Aktiengesellschaften 15—18 Millionen, Genossen-
schaften lx/2 bis 2 Millionen, total 80—83 Millionen.
Davon zieht er ab einen mutmasslichen Minderwert
von 20%, weil eben die Zahlen aus dem Jahre 1913
stammen. Ob diese Schätzung richtig ist oder nicht,
das wird mit Gewissheit nicht beurteilt werden kön-
nen. Nehmen wir an, es seien 20%, also rund 16 Mil-
lionen aus diesem Titel abzuziehen, dazu 20% Anteil
der Kantone, gleich 12,8 bis 13,4 Millionen, so dürften
mutmasslich total für den Bund 51—53% Millionen
verbleiben.

Wegen der Entlastung der Versicherungsgesell-
schaften auf Gegenseitigkeit und der Konsumgenossen-
schaften wird der Steuerertrag etwas geringer werden,
welcher Wenigerertrag von der genannten Summe
wird abgezogen werden müssen. Wie gross bei den
Aktiengesellschaften, welche Niederlassungen im Aus-
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lande haben, nach Art. 14 der Ausführungsbestim-
mungen die «dem Umfange dieser ausländischen Nie-
derlassungen entsprechende Minderung des Steuer-
betrages» sein wird, darüber sind Berechnungen im
Gange.

Dass den Kantonen 20% überlassen werden, lässt
sich folgendermassen begründen. Vorerst muss der
Bund, da er für die Erhebung der Bundessteuer keine
eigenen Organe besitzt — er müsste ja alles neu
schaffen — die Mitwirkung der Kantone anrufen. So
ist also die Gewährung einer Beteiligung zunächst
eine Art Provision. Wenn auch die Mühe der Kantone
keine geringe sein wird, da für viele Kantone manches
in diesem Entwurf neu ist, so würden doch unter dem
Titel Provision 20% zuviel sein. Allein die Kantone
sind durch die Mobilisation und durch die Folgen des
Krieges in bezug auf die Erwerbstätigkeit und auch
durch das Ausbleiben mancher Steuerzahlungen in die
Lage versetzt, ebenfalls vermehrte Mittel für ihren
Staatshaushalt zu suchen. Gleichzeitig mit der eid-
genössischen Kriegssteuer eine kantonale Kriegssteuer
zu erheben, wäre wohl eine zu starke Belastung vieler
Steuerpflichtigen und würde seine gefährliche Rück-
wirkung auf die eidgenössische Steuer ausüben.

Ueber die finanzielle Belastung der Kantone hat
Sie der Bericht des Herrn Prof. Steiger auf S. 15 ff.
orientiert. Ich will nicht wiederholen, was dort gesagt
ist, um so weniger, als ja wohl die meisten meiner
Herren Kollegen in ihren kantonalen Parlamenten
ein Lied darüber haben singen hören, und manche von
Ihnen als kantonale Finanzminister dieses Licdlein
selbst gesungen haben. Der Umstand, dass der Bund
durch diese einmalige Kriegssteuer das Recht der Er-
hebung direkter Steuern für sich beansprucht, wäh-
rend dies sonst das alleinige Recht der Kantone ist,
legt es ihm nahe, die Verhältnisse der Kantone zu be-
rücksichtigen und sie am Ertrag partizipieren zu
lassen. Ueber das Mass der Beteiligung kann man ver-
schiedener Meinung sein. Dass die kantonalen Finanz-
direktoren mit überwiegender Mehrheit sich für */&
ausgesprochen haben, entgegen dem aufgestellten Be-
gehren auf 14 und dem Antrage von vier opferbe-
reiten Herren kantonalen Finanzdirektoren, welche
sich mit 1/io begnügen wollten, konstatiere ich gerne
als Entgegenkommen, allerdings ohne eine Bescheiden-
heitsmedaille auszuteilen. Ich halte 1/s für durchaus
genügend. Denn in erster Linie wird die Kriegssteuer
doch erhoben, um dem Bunde neue Finanzen zuzu-
führen, um ihm in dieser Situation an die Hand zu
gehen. Die Kommission ist mit den 20% einver-
standen, obwohl mehr als ein Mitglied die ketzerische
Meinung hat, die Kantone kommen hier wieder einmal
nicht zu kurz.

Der Gesamtbetrag, den sie erhalten, das haben Sie
gehört, wird ca. 13 bis 14 Millionen ausmachen. In
bezug auf die Verwendung dieser Gelder will der
Bundesrat den Kantonen keine Vorschriften machen
und auch keine Kontrolle ausüben.

Ich komme zum Schlüsse. Ich erfülle eine an-
genehme Pflicht, wenn ich an dieser Stelle dem
Bundesrat und insbesondere dem Herrn Bundes-
präsidenten Motta für seine tatkräftige Initiative in
dieser Angelegenheit und für die eminente Arbeit, die
er dabei zu bewältigen hatte, Dank und Anerkennung
ausspreche. Möge der Erfolg hier im Rat und draussen
im Volke ihm seine Mühe lohnen.

Bester Dank gebührt auch Herrn Prof. Speiser,
dem gewandten «Steuermann» (Heiterkeit) und Herrn
Prof. Steiger, der die Statistik ausgearbeitet hat, für
treue und gewissenhafte Mitarbeit.

Und nun eine Bitte an Sie, meine verehrten Herren
Kollegen. Ich bitte Sie, nehmen Sie es mir nicht übel,
wenn ich Ihnen ans Herz lege, diese heutige Vorlage
von einer hohen Warte aus zu behandeln. Sie wissen,
wir haben es genügend konstatieren können, dass der
Nationalrat mit seinen vielen Reden im Monat De-
zember in den breitesten Schichten unseres Volkes
nicht gerade eine gute Note bekommen hat. Das Volk
hätte uns auch damals lieber einig handeln gesehen,
als viel reden gehört. Wir müssen hier ans Werk
gehen mit einem auf das Ganze gerichteten weiten
Blick, mit einer starken Hand und mit Entschlossen-
heit und Einigkeit. Einig wollen wir sein in dieser
ernsten und schweren Zeit. Wir fühlen es, es ist unser
aller Pflicht, hier aufrichtig und ernstlich mitzutun.
Unsere wackeren Truppen sind draussen gestanden an
der Grenze, ein Teil steht noch jetzt an der Grenze,
das Vaterhaus zu schirmen. Wenn auch zurzeit die
Gefahr vielleicht weniger gross ist, mit in den kriege-
rischen Strudel hineingerissen zu werden, so wollen
wir uns der ersten Augusttage erinnern, da ein angst-
volles Beben durch das Schweizervolk ging. Im Ge-
danken an die wackere Wehr unserer Armee an den
Landesmarken und in dankbarem Vertrauen zum
Bundesrat, der das Regiment in diesen Monaten mit
starker Hand und gut geführt hat, wollen wir ihm
auch die Mittel einmütig in die Hand geben, deren er
in dieser Zeit bedarf. Was sind die Geldopfer, die man
uns zumutet, gegenüber den Blutopfern, welche die
Völker um uns her tagtäglich bringen müssen! Und
wie heldenmütig tragen diese Völker die schwere Last!
Der Schweizer ist so stolz auf seine Heimatliebe, aber
diese Liebe soll eine Liebe der Tat sein und nicht der
Worte. Die Abstimmung im Volke über die Kriegs-
steuer wird ein Prüfstein sein für die Demokratie
unseres Volkes, und ich zweifle keinen Augenblick,
dass das Volk diese Probe bestehen wird. Aber in
erster Linie müssen die Räte, müssen wir voraus-
gehen. Das Volk wird uns, den Führern, die Heeres-
folge nicht versagen.

Die grosse Zeit, in der wir leben, erfüllt uns mit
gesteigertem Pflichtbewusstsein gegen unser Vater-
land. Wir spüren es alle, dass wirtschaftlich und poli-
tisch in der Erhaltung der Integrität unseres Landes
das Wohl des einzelnen Gemeinwesens, das Wohl
jedes Bürgers ruht, und wir wollen zeigen, dass die
Tatkraft und der Opfersinn in uns noch leben. Und
in allen Gefahren und bei allen Schäden, die der Krieg
uns schon zugefügt hat, halten wir fest, unentwegt
fest, den Glauben an die Kraft des guten, altbe-
währten Schweizergeistes! (Beifall.)

M. Musy, rapporteur français de la commission:
Lorsque en août la guerre européenne se déchaîna, la
catastrophe trouva le peuple suisse prêt à tous les
sacrifices. Il ne recula point devant les frais énormes
d'une mobilisation générale de l'armée parce qu'une
seule préoccupation absorbait la nation,tout entière:
assurer l'intégrité du sol de la patrie et conserver entier
le précieux héritage de nos libertés helvétiques.
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La mobilisation générale devait occasionner une-
dépense énorme dont le chiffre a été calculé par avance
dans un ouvrage très intéressant publié à Zurich en
1905. Son auteur, le Dr Jör, avait prévu déjà l'inéluc-
table nécessité de lever simultanément les trois bans
en cas de conflit européen ce qui entraîne pour la
Suisse une dépense journalière de plus d'un million.
Cet effort gigantesque absorba en quelques jours les
possibilités de notre trop modeste trésor de guerre
qui comptait tout juste 10 millions.

Dès le début des hostilités les événements laissèrent
entrevoir que la guerre serait longue. Ce fut par consé-
quent une lourde tâche pour le Conseil fédéral et spé-
cialement pour le chef du Département des finances
de faire face à une dépense énorme qu'il s'agissait de
couvrir chaque jour. La Banque nationale fut mise
à contribution, on eut recours à l'emprunt. Ce sont
là moyens de parer momentanément aux impérieuses
et urgentes exigences créées par la crise. Mais il faut
dès maintenant songer à rembourser ces avances et
à l'amortissement de ces emprunts. Parce qu'il im-
porte que nous retrouvions le plutôt possible notre
équilibre budgétaire afin que le crédit de la Con-
fédération n'en souffre point.

Les grosses diminutions de recettes et les extra-
ordinaires dépenses conséquences de la guerre vont
peser d'autant plus lourdement sur notre budget
fédéral que notre équilibre financier était déjà sérieuse-
ment compromis avant la crise actuelle. Depuis
plusieurs années en effet la Confédération est entrée
dans l'ère des déficits. Le mouvement de notre compte
annuel et celui de notre bilan indiquent certainement
que la situation financière s'aggrave. Elle sera rendue
plus difficile encore par l'application intégrale de
certaines lois dont il est difficile de mesurer aujour-
d'hui les conséquences financières. 11 est dès lors né-
cessaire que l'on réduise par un moyen exceptionnel
la dépense extraordinaire occasionnée par la mobili-
sation. C'est un moyen pratique d'alléger le service
en intérêts et amortissements de la nouvelle dette et
de dégrever d'autant notre budget annuel.

La Confédération a fait un effort financier énorme.
Le peuple a compris déjà qu'il faudra lui créer une
recette nouvelle. Il reste à s'entendre sur le choix du
moyen. On a songé dans certains milieux à l'extinc-
tion de cette dette par la voie d'un emprunt soumis
à un amortissement plus ou moins rapide. Je voudrais
à cet égard dire qu'il ne s'agit point dans le cas par-
ticulier de résoudre un simple problème de consolida-
tion, mais bien de trouver une recette nécessaire au
remboursement d'une dette existante. Il faut absolu-
ment trouver la solution qui réalise un allégement de
nos charges budgétaires déjà trop lourdes, en rédui-
sant la nouvelle dette. On sait maintenant que la
guerre européenne aura comme conséquence d'aug.-
menter de plus de 300 millions la dette de la Confé-
dération. Les frais de mobilisation atteindront à eux
seuls 200 millions.

On a songé au remboursement de cette somme
considérable par la voie d'une contribution extra-
ordinaire. Ce fut l'origine de l'impôt de guerre que le
Conseil fédéral nous demande aujourd'hui de voter.
La constitution fédérale met à la disposition de la Con-
fédération un moyen extraordinaire dont elle peut
faire usage dans les cas exceptionnels pour équilibrer
son budget: c'est le contingent d'argent à fournir par
les cantons. Il parait tout d'abord surprenant que

dans les circonstances économiques extraordinaires où
nous sommes l'on n'ait pas songé sérieusement à faire
usage de ce moyen constitutionnel pour renflouer
notre situation financière.

Le Conseil fédéral a certainement ses raisons pour
croire que le système des contingents soit suranné et
dès lors inapplicable. J'ai eu cependant quelque peine
à me persuader de l'excellence de ces motifs et je
rn'obstine à croire que l'ancienne institution avait
pour elle plus d'un avantage. Je reconnais volontiers
que l'échelle des contingents ne répond plus aux situa-
tions financières réciproques des cantons. Mais ce
n'est point là une raison péremptoire condamnant
irrévocablement un système certainement moins
suranné qu'on l'a bien voulu dire. Il eut été facile en
effet de substituer à l'échelle actuelle les conclusions
statistiques de M. Steiger qui indique approximative-
ment l'appoint que chaque canton sera appelé à four-
nir par la voie de l'impôt de guerre. Les possibilités
contribuables globales de la Confédération sont con-
stituées en effet par la somme finale des possibilités
fiscales cantonales. Quand la somme reste la même,
il importe guère au contribuable de la verser en tant
qu'impôt cantonal ou à titre d'impôt de guerre. Mais
ce qui le touchera c'est le mode de perception. Il ne
faut pas oublier que chaque canton a un système fiscal
spécial et que l'impôt que l'on paie le plus aisément
sera toujours celui auquel on est habitué. Ce n'est
donc pas sans quelques hésitations que je me suis
rallié au système nouveau proposé par le Conseil
fédéral. Je l'ai fait pour un motif invoqué à l'occasion
de la réunion des directeurs de finances. Dans cer-
tains cantons, particulièrement éprouvés par la crise,
le referendum financier pourrait, dans les circonstances
économiques actuelles, paralyser l'action du législateur
cantonal et mettre le fisc dans l'impossibilité de réunir
la somme nécessaire au paiement d'un contingent im-
portant. Il fallait donc fournir à ces cantons le moyen,
c'est-à-dire, l'instrument fiscal indispensable. Le
système proposé résoud cette grosse difficulté et c'est
par esprit de solidarité confédérale que je me rallie
au projet du Conseil fédéral. Il s'agit du reste, d'une
mesure exceptionnelle c'est-à-dire extraordinaire et
unique puisqu'on nous a promis qu'elle ne constitue-
rait point un précédent. Ce qui ne nous empêche pas
de regretter la disparition d'une institution qui eut sa
place déjà dans les anciens pactes. Il ne s'agit en
réalité de rien moins que de cela puisque créer ex-
clusivement en vue de circonstances extraordinaires
nous admettons que l'article 42 f, de la constitution
fédérale est inapplicable dans les circonstances actuel-
les.

Nous tenons à rappeler et à souligner que le droit
de percevoir des contributions directes est resté
jusqu'ici l'apanage exclusif de la souveraineté canto-
nale. Nous prenons à cet égard acte de la déclaration
du Conseil fédéral qui affirme que l'impôt de guerre
est une mesure extraordinaire ne diminuant en rien
la portée et la signification de ce principe fondamental.
Si.l'impôt de guerre devait être le premier pas dans
la voie de l'impôt direct au profit de la Confédération,
je n'en serais point partisan parce qu'il constituerait
une atteinte profondément préjudiciable à la sou-
veraineté cantonale.

Jusqu'ici, en effet, les cantons ont organisé toute
leur administration financière en lui donnant la forme
la mieux appropriée à leurs besoins, à leurs moeurs
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et à leur condition économique locale. On comprend
aisément pourquoi les Etats confédérés ont toujours
attribué une importance capitale aux questions fis-
cales. C'est qu'elles sont en relation intime avec le
problème de l'indépendance économique et financière
qui intéresse au plus haut point la souveraineté de
l'Etat. Le jour, en effet, où la Confédération viendra
puiser aux sources qui alimentent la caisse cantonale
c'est la perturbation de tout le système fiscal des can-
tons. Cette confusion du ménage fédéral avec celui
des cantons aboutirait bientôt à réduire les Etats con-
fédérés aux rôles de simples circonscriptions admini-
stratives. Et l'on finirait bientôt par confondre dans
un Etat fédératif centralisé les cantons qui se sont
alliés surtout dans le but de défendre, par un effort
commun, leur intégrité, leur souveraineté et leur in-
dividualité respectives. Notre patrie aura cessé alors
d'être ce quelle doit rester, un Etat fédératif décentra-
lisé et une Suisse toujours plus unie pour assurer à
jamais l'existence intégrale de la Confédération et le
développement d'entité politique destinée par leur
nature, par leur histoire et par leurs aspirations à
demeurer des Etats distincts.

Il est donc bien entendu que si nous acceptons
l'impôt de guerre c'est parce qu'il se caractérise comme
une mesure extraordinaire, une perception unique et
parce qu'il ne crée point, en faveur de la Confédération,
une nouvelle compétence durable dans le domaine
fiscal.

Et pour bien marquer le caractère transitoire de
cette novelle constitutionnelle, on nous a fait la pro-
messe formelle qu'elle ne serait point insérée dans le
texte de la constitution fédérale.

La réalisation du projet du Conseil fédéral exige
en effet rien moins qu'une revision préalable de la
constitution dans le but de conférer à la Confédération
une compétence passagère, il est vrai, dont le principe
vital s'épuisera par l'usage unique en vue duquel elle
est créée, mais compétence qu'il faut lui attribuer tout
de même pour faire à l'impôt de guerre une base con-
stitutionnelle. Il ne manquera pas de juristes pour
trouver un peu étrange le procédé qui consiste à élargir
momentanément notre sphère constitutionnelle pour
la ramener immédiatement après à sa mesure anté-
rieure. Il faut reconnaître toutefois que pratiquement
il n'y a pas là grosse difficulté.

On a songé dans certains milieux à contourner la
difficulté en suggérant au Conseil fédéral d'ordonner
la levée d'un impôt de guerre en vertu des pouvoirs
extraordinaires qui lui ont été conférés en août dernier.
L'opinion publique n'a pas réservé un accueil favorable
à cette idée. Elle a voulu voir immédiatement dans
cette procédure anticonstitutionnelle et antidémocrati-
que surtout le désir inavoué d'éviter la consultation
populaire. Je crois que le peuple a vu juste. Gardons-
nous bien de nous laisser entraîner dans cette voie et
de donner au peuple des raisons de croire que le Con-
seil fédéral et les Chambres n'ont plus confiance en
lui. Ce serait à l'heure actuelle plus qu'une faute de
mettre en doute son esprit de sacrifice et de solidarité.
Ce serait avouer d'emblée que notre organisation politi-
que démocratique, suffisante dans les circonstances
ordinaires, ne l'est plus dans les heures difficiles et
les circonstances périlleuses. Ce n'est pas à la plus
vieille république du monde qu'il appartient de pro-
noncer la faillite de l'idée démocratique. Les pouvoirs
que les Chambres exercent par voix de délégation lui

viennent tous sans exception du peuple qui dans notre
pays est seul souverain. L'autorité qui s'arrogerait un
pouvoir qui ne lui a pas été conféré par lui commettrait
une usurpation et une violation de la constitution à
moins qu'elle ne puisse invoquer pour se couvrir ce
qu'on appelle le «Notrecht». Il ne fait aucun doute
que les pouvoirs extraordinaires conférés au Conseil
fédéral ne l'autorisent point à lever un impôt deguerre.
En lui confiant la mission spéciale de veiller à la
sécurité de l'Etat, les Chambres se sont inspirées de la
devise qui doit rester la loi suprême de tous les gouver-
nements aux heures de danger «Salus rei publicae sup-
rema lex esto». Il va de soi que le Conseil fédéral s'est
du reste loyalement tenu à cette règle qu'il n'avait le
droit d'user de moyens extraordinaires que dans les
cas d'extrême urgence et pour autant que le salut de
la république ne pouvait être assuré par les moyens
constitutionnels. Personne ne tenterait avec succès
d'établir que l'impôt de guerre est une mesure dont
l'application soit urgente au point que le Conseil fédé-
ral n'ait pas le moyen d'en référer aux Chambres et au
peuple. Il suffit de rappeler à cet égard que depuis
des mois, experts, commissions, journalistes s'occupent
de cette question. C'est la preuve tangible que cette
mesure extraordinaire n'a point le caractère de brû-
lante urgence qui seule pouvait justifier la compétence
exceptionnelle du Conseil fédéral. Il ne s'agit pas en
effet d'une perception tendant à mettre de suite à la
disposition du Conseil fédéral des sommes d'argent
immédiatement nécessaires, mais bien de trouver le
moyen d'éteindre la dette créée pour couvrir les frais
de mobilisation.

La formule très détaillée de la novelle constitution-
nelle qu'on nous propose contient tous les principes
essentiels et les grandes lignes du projet d'impôt, ce
qui permettra, tout en respectant l'esprit de l'article 89
de la constitution fédérale d'éviter une seconde vota-
tion populaire sur l'arrêté d'exécution.

Abordons maintenant l'examen du projet tant au
point de vue économique qu'au point de vue de la
technique fiscale. Le Conseil fédéral pose en principe
que la contribution de guerre doit être payée par la
classe économiquement privilégiée. Cette idée princi-
pi elle est fiscalement et économiquement juste en
raison des circonstances extraordinaires actuelles.
Nous concédons qu'à première vue il constitue une
dérogation au principe fondamental généralement ad-
mis et suivant lequel la charge de l'impôt doit être
répartie entre tous et atteindre même l'ouvrier ré-
munéré par un salaire surtout quand il est muni du
droit de vote. Mais n'oublions pas tout d'abord qu'il
s'agit dans le cas particulier d'une contribution extra-
ordinaire à percevoir une seule fois et dans des circon-
stances très spéciales. Il apparaît en outre comme très
certain qu'en temps de crise surtout, c'est le superflu
qu'il faut imposer. Ce serait une erreur profonde
d'alourdir encore les charges déjà si considérables qui
pèsent sur la classe peu fortunée. Il importe avant
tout que l'ensemble du peuple traverse la crise actuelle
sans trop souffrir et c'est le devoir des pouvoirs pu-
blics de veiller qu'il en sorte sans être économiquement
épuisé.

Dans les circonstances actuelles c'est en premier
lieu aux privilégiés de la fortune à faire un sacrifice.
C'est une occasion pour la richesse de justifier son
utilité, j'allais dire sa nécessité économique. Le sacri-
fice que les citoyens riches feront sur l'autel de la
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patrie ne les privera pas du nécessaire ni même du
confort qui rend la vie agréable et ce sera une belle
manifestation de la solidarité qui existe chez nous
entre les différentes classes sociales. J'ai entendu dire
que les riches devraient à eux seuls faire tout l'appoint
financier dont la Confédération a besoin parce qu'ils
ont spécialement profité de la mobilisation qui a
protégé leurs biens. Je ne vois point dans cet argument
la justification du principe à la base du projet. La
mobilisation nous a profité à tous pauvres et riches
puisqu'elle a contribué avant tout à conserver le bien
le plus précieux qui nous est commun à tous: l'in-
dépendance politique et la liberté. Trésor qui pour
tous les Suisses restés vraiment patriotes est autre-
ment précieux que tous les avantages économiques et
matériels. A cet égard, il serait désirable que tous et
chacun fasse un modeste appoint à la création de
l'oeuvre de solidarité que nous voulons édifier. La
raison de la différence que l'on établit dans le cas parti-
culier entre les riches et les pauvres réside ailleurs. Elle
est toute entière dans le fait que, vu les circonstances
actuelles, il faut demander cette contribution extra-
ordinaire à ceux qui peuvent la payer.

Ce principe n'exclut point du reste la perception
d'un modeste droit de captation par les classes moins
fortunées, mais à la condition expresse qu'il ne consti-
tue point une charge trop onéreuse. J'ai cependant
personnellement la conviction qu'il vaut encore mieux
en rester au mode proposé par le Conseil fédéral qui
veut exonérer de toute contribution ceux qui possèdent
moins de 10,000 francs ou dont le gain annuel n'atteint
pas frs. 2500.

Puis, en matière d'impôt il importe avant tout de
rester pratique. Un droit de captation payé par les
gens peu fortunés ne constituerait pas un appoint
considérable. Il frapperait en outre certaines gens qui
manquant actuellement du nécessaire, ont dû recourir
au bénéfice de l'assistance publique. N'oublions pas
non plus que c'est dans la classe des citoyens exo-
nérés de l'impôt de guerre que se recrute le gros des
bataillons qui pendant des mois ont, l'arme au pied
courageusement monté la garde à nos frontières.
Tenons compte également que toutes ces petites gens
sont atteintes par des charges fiscales communales,
cantonales, par des taxes personnelles auxquelles
n'échappent pas même les domestiques Et puis si
parmi les exonérés quelques-uns peuvent disposer d'un
certain superflu, ils en auront autour d'eux utile
emploi. Surtout en ce moment où souvent tout près
de nous il est tant de gens qui manquent du nécessaire.
Ce sera au point de vue général et national, la meilleure
utilisation de leur modeste superflu. Ces mêmes
raisons nous disent également de ne point exagérer
l'imposition des privilégiés de la fortune. Ils souffrent
aussi de la grave crise économique actuelle et rappe-
lons-nous également qu'ils contribuent largement par
ce temps de misère à l'assistance des classes pauvres.
L'échelle de progression très rapide qu'on nous propose
est par conséquent un maximum au delà duquel il
n'est pas possible d'aller. Nous préconisons pour ces
mêmes motifs d'étendre le bénéfice de l'exonération à
tous les biens propriétés des communes, corporations
de droits publics et ecclésiastiques, instituts hospita-
liers dont le produit est affecté à des services publics.
Toutes ces institutions ont été mises à contribution
depuis des mois dans une mesure extraordinaire. 11
n'est pas moins nécessaire qu'à travers les temps de

misère qui nous attendent, il puisse encore compter
sur leur appui.

On prévoit avec raison un dégrèvement spécial en
faveur de la veuve chargée de famille quand elle
n'exerce point une profession lucrative. Exception
essentiellement humanitaire et que nous recomman-
dons à votre bienveillante attention. Sera frappé en
outre le produit du travail quand il atteint frs. 2500.
La commission du Conseil national propose un traite-
ment de faveur pour le contribuable marié et père
d'une nombreuse famille. Nous espérons que cet
amendement rencontrera chez vous un accueil bien-
veillant.

Les sociétés anonymes, les coopératives et les
autres personnes morales paieront un impôt calculé
suivant un mode qui convient particulièrement à la
nature toute spéciale de ces entitées juridiques. Il est
équitable que ces créations financières puissantes de
notre vie industrielle et commerciale moderne partici-
pent dans une importante mesure à l'impôt de guerre.

Nous voulons relever en passant que les critiques
formulées au sujet du système d'imposition des sociétés
anonymes sont en tons cas exagérées. Il ne faut pas
oublier, en effet, que la société par actions fournit au
capitaliste un moyen très pratique de participer aux
bénéfices réalisés par une activité industrielle ou com-
merciale à laquelle il peut rester personnellement
étranger. Nous nous réservons d'examiner, quand le
moment sera venu, l'intéressante question que l'on
appelle à tort «la double imposition». Cependant pour
dissiper un peu dès à présent la confusion qui pèse sur
cette question, disons qu'au lieu de discuter un pro-
blème de portée plutôt théorique, il faudra envisager
cette question sous son côté pratique. En d'autres
termes il s'agira de savoir si l'impôt réclamé au por-
teur de l'action, en tant que propriétaire de ce titre,
constitue une taxation exagérée. Nous croyons, pour
des motifs que nous exposerons plus tard, que cette
question doit être résolue négativement. En d'autres
termes, la solution proposée par le projet nous paraît
constituer une imposition équitable. Nous faisons par
contre toutes nos réserves en ce qui concerne l'impo-
sition du capital non versé.

La coopérative, elle, paiera l'impôt sur son béné-
fice. Le mode d'imposition convient parfaitement à la
nature spéciale de cette forme économique dont la
puissance productive réside beaucoup moins dans le
capital engagé que dans son organisation.

En résumé, le projet actuel constitue dans son
ensemble -un système fiscal bien construit et bien
équilibré.

Nous voudrions encore avant de conclure présenter
une double remarque en ce qui concerne la perception
de l'impôt. Le Conseil fédéral propose avec raison de
la confier aux cantons. Il serait, en effet, beaucoup
trop onéreux de créer de toutes pièces et pour n'être
utilisé qu'une fois un service fédéral de contribution.
Utilisons les organisations fiscales cantonales existan-
tes ; ce sera pour la Confédération une grosse économie
et en outre les cantons mettront volontiers à sa dis-
position un personnel plus ou moins bien formé, il est
vrai, mais connaissant tout de même déjà les rouages
assez compliqués de la machine fiscale. En compen-
sation des frais considérables de perception, les can-
tons sont autorisés à prélever le cinquième du produit
brut de l'impôt. Nous voudrions, enfin, puisqu'il n'y
a pas urgence immédiate, prier le Conseil fédéral de
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renvoyer la perception de l'impôt de guerre en 1917.
Les travaux préparatoires compliqués des commissions
de taxation, la mise au point des rôles, ne sera du reste
pas terminée avant fin 1916.

En outre, une perception, au moment où la crise
aurait encore un caractère aigu, aggraverait considé-
rablement le sacrifice imposé aux contribuables.

Suivant les prévisions statistiques, c'est soixante
millions environ que l'impôt de guerre fournira à la
Confédération. L'examen du tableau synoptique
construit par M. Steiger révèle que les cantons y con-
tribueront dans une mesure qui est loin d'être pro-
portionnelle à leur population respective. 11 y a lieu
de rappeler à cet égard que les cantons les moins im-
posés sont par contre ceux qui ont fourni en hommes
les contingents proportionnellement les plus forts. Il
s'établit ainsi une certaine compensation et il en sera
dans notre pays comme dans toute société bien orga-
nisée où chacun fera sur l'autel de la patrie l'apport de
ce qu'il a. Les uns ont mis au service de leur pays
leurs bras, les autres, proportionnellement moins
riches en capital vivant, lui apporteront leur argent.

Je voudrais en terminant attirer l'attention de la
majorité du parlement sur le fait que dans les cir-
constances graves que nous traversons, les groupes de
minorité ont placé plus haut que toutes considéra-
tions, le bien de la commune patrie. Après le vote
unanime du Conseil des Etats, le Conseil national
adoptera certainement le projet de l'impôt de guerre et
nous osons espérer que, pénétré de la gravité de la
situation, le peuple ne désavouera pas ses représen-
tants aux Chambres fédérales. Il comprendra comme
nous qu'une mesure extraordinaire s'impose et que s'il
rejetait le moyen proposé il en faudrait trouver un
autre qui ne vaudrait probablement pas mieux. Lors-
que, le 1er août, la foule saluait, émue, les bataillons
en marche, personne ne se demandait comment on
couvrirait les frais de mobilisation. Pour la liberté
et l'honneur de la patrie, la nation était prête à tous
les sacrifices; elle aurait même donné s'il l'eut fallu le
meilleur de son sang. Maintenant que le danger d'une
invasion semble écarté, ses enfants ne peuvent lui
refuser le sacrifice pécunier qu'elle leur demande. Et
quand le moment sera venu, s'il arrivait à quelques-
uns de ne pas s'en sentir le courage, qu'ils songent à la
détresse et aux effrayantes misères qui transitent tous
les jours à travers notre pays et qui, de Schaffhouse à
Genève, soulèvent partout de magnifiques et ir-
résistibles élans de compassion et de charité. Et que
le peuple suisse se souvienne que le sort de ces mal-
heureuses et innocentes victimes de la grande guerre,
auxquelles il ne reste rien, aurait pu être le nôtre.

(Bravos.)

von Streng: Nach den gründlichen Auseinander-
setzungen der Herren Berichterstatter gestatte ich mir
als Mitglied der Kommission und im Einverständnis
mit meinen politischen Freunden einige kurze Aus-
führungen zu der Vorlage.

Wie Ihnen bekannt ist, ist die Kommission mit
bezug auf das Wesentliche der Vorlage einig und die
Anträge unserer Kommission decken sich auch —
einige untergeordnete Punkte vorbehalten — mit
den Beschlüssen des Ständerates. Es liegt daher —
darf man sagen — ein fertiges Kompromisswerk vor,
welches auch in den Beratungen unseres Rates eine

wesentliche Aenderung wohl nicht erfahren wird.
Bei dieser Sachlage ist zu erwarten, es werde die Dis-
kussion in unserem Rate sich auf das Notwendige be-
schränken und die Annahme der Vorlage werde er-
folgen mit derjenigen Entschlossenheit und Ge-
schlossenheit, welche einer ausserordentlichen Mass-
nahme in ausserordentlichen Zeiten auch im Volke die
richtige Aufnahme sichert.

Die Kriegssteuer, welche wir zu beschliessen im
Begriffe sind, ist eine Steuerauflage zu Lasten des
Besitzes, unter möglichster Schonung der ökonomisch
Schwachen. Die entschiedene Mehrheit der Schweizer-
bürger wird zu dieser Kriegssteuer nichts leisten. Die
Mitglieder der eidgenössischen Räte gehören zu
derjenigen Volksklasse, welche von den Steuern be-
troffen werden, und es ist nun wohl ein Gebot des
Taktes und der Klugheit, dasjenige, was wir aus
eigener Entschliessung uns als Opfer auferlegen, mit
rascher Hand und guter Miene zu beschliessen. Auch
hier gilt, wenigstens in moralischer Beziehung, der
Satz: Wer rasch gibt, gibt doppelt.

Ich könnte mich daher auf die einfache Erklärung
beschränken, dass wir von unserem Standpunkte aus
dem Bundesbeschluss betr. Revision des Art. 42 bis
der Bundesverfassung vorbehaltlos zustimmen wer-
den. Aber zur Beseitigung einiger Bedenken, welche
seinerzeit gegen die Vorlage geltend gemacht worden
sind, gestatte ich mir, doch noch einige Erläuterungen
und Vorbehalte anzubringen.

Es ist wohl auch für unseren Rat heute ausser
Frage, dass die Kriegssteuer nur auf dem ordentlichen
Wege der Verfassungsrevision eingeführt werden soll,
unter Zulassung der Abstimmung des Volkes und der
Stände. Unter dieser Voraussetzung und nachdem
das Wesentliche im Verfassungsartikel selbst vorge-
sehen worden ist, sind wir dann auch einverstanden,
dass die nachfolgenden Ausführungsbestimmungen
durch einen Beschluss der Bundesversammlung fest-
gesetzt werden.

Sodann gestatte ich mir, mit allem Nachdrucke zu
betonen, dass die Einführung dieser Kriegssteuer für
die Zukunft keinerlei Präjudiz bilden darf für ein
Postulat einer direkten Bundessteuer. Nach der
heutigen Bundesverfassung und dem geltenden Bun-
desrecht ist die Erhebung direkter Steuern ein Reser-
vatrecht der Kantone und damit auch der Gemeinden,
welche eine Schwächung dieser Steuerquellen über-
haupt gar nicht ertragen würden. Die bestehende
Ausmarchung zwischen direkten Steuern für die Kan-
tone und indirekten Steuern für den Bund betrachten
wir als unverrückbar. Wir geben damit aber auch zu,
dass mit Rücksicht auf die nunmehr grossen Lasten
des Bundes andere Finanzquellen für den Bund ge-
schaffen werden müssen, welche aber nur auf dem
Gebiete der indirekten Steuern liegen können. Diese
neuen Finanzquellen jetzt zu bezeichnen, liegt keine
Veranlassung vor. Persönlich aber neige ich zu der
Ansicht, dass es wohl ohne die Einführung eines Mono-
pols nicht gehen werde.

Die Erhebung einer direkten Kriegssteuer zu
Händen des Bundes soll ferner eine einmalige sein und
sich als eine nur durch die heutige Notlage des Bundes
zu rechtfertigende Ausnahme qualifizieren. Hieraus
folgt des weitern, dass diese Steuer auch steuertech-
nisch ganz für sich zu betrachten ist mit ihren Vor-
zügen und mit ihren Mängeln. Man kann daher auch
solche Bestimmungen mit in den Kauf nehmen, welche
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man bei Schaffung einer festen Steuergesetzgebung
aus materiellen oder auch nur aus mehr technischen
Gründen beanstanden würde. Es gilt hier der Satz:
Einmal ist keinmal.

Aus dem transitorischen Charakter dieser Steuer
folgt ebenso, dass die Annahme und Billigung der-
selben auch nicht steuerrechtlich als ein Präjudiz für
gewisse kontroverse Fragen im Steuerrecht des Bun-
des und der Kantone aufgefasst werden darf. Es er-
übrigt sich daher nach meiner Auffassung die Behand-
lung einiger Streitfragen hier im Plenum, welche im
Schosse der Kommission erörtert worden sind, z. B.
der sogenannten Doppelbesteuerung der Aktien. Was
für diese Steuer gilt, das braucht nicht zu gelten für
andere bereits bestehende oder zukünftige Steuern.

Das sind die Vorbehalte, die ich anzubringen mir
erlaube. Wir stimmen der Vorlage zu in der Meinung,
in diesen ausserordentlichen Zeitläufen für die Unab-
hängigkeit und die sichere Zukunft unseres Landes
ein ausserordentliches Opfer zu bringen und wir sind
der Hoffnung, es werde einem geschlossenen und ent-
schlossenen Zusammenwirken aller Parteien gelingen,
nicht nur — was wir als selbstverständlich erachten —

eine Mehrheit des Volkes und der Stände für die Vor-
lage herbeizuführen, sondern eine solche Mehrheit,
welche einem entschlossenen Willen unseres Volkes
Ausdruck verleiht und den demokratischen Einrich-
tungen des Landes zur Ehre gereichen wird. Gerade
das ist, wie unser verehrter Herr Kommissionspräsident
bereits angedeutet hat, von besonderer Wichtigkeit.
Das Entstehen und der bisherige Verlauf des Welt-
krieges haben — wir dürfen das ohne Ueberhebung
konstatieren — das internationale Ansehen der
Schweiz kräftig gefördert und es ist auch anzunehmen,
dass die demokratische Weiterentwicklung in den
Nachbarstaaten ohne Rücksicht auf die jeweilige
Staatsform nach dem Friedensschluss neue Nahrung
finden werde. Sorgen wir deshalb dafür, dass unser
Freistaat in diesem kritischen Moment die eigene
Kraftprobe gut besteht. Ich erlaube, mir ebenfalls,
Eintreten auf die Vorlage zu empfehlen.

Hier wird die Beratung abgebrochen.
(Ici le débat est interrompu.)

Für die Redaktion verantwortlich: Zimmermann. — Druck und Expedition von H. Jent & Co. in Bern.
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Fortsetzung. — Suite.

(Siehe Seite 47 hievor. — Voir page 47 ci-devant.)

Antrag der Herren Nationalräte Calarne,
de Meuron und Vassalli.

9. April 1915.

A2. Die natürlichen Personen haben diese Steuer
zu entrichten von ihrem Vermögen und ihrem Er-
werb. Sie sind aber ermächtigt, von ihrem steuer-
pflichtigen Vermögen den Wert von Aktien oder von
Stammanteilen abzuziehen, für welche die Aktien-
gesellschaften und die Kommanditaktiengesellschaften
die Steuer bezahlen. Die Steuerpflicht beginnt. . .

Antrag
des Herrn Nationalrat de Meuron.

9. April 1915.

A2. . . . die Steuer bezahlen. Die Steuerpflicht
beginnt bei einem Vermögen, das fünftausend Franken
und bei einem Erwerb, der zweitausendfünfhundert
Franken übersteigt; . . .

Proposition de MM. Calarne, de Meuron
et Vassalli, conseillers nationaux.

9 avril 1915.

A2. Les personnes physiques acquittent cet im-
pôt sur leur, fortune et sur le produit de leur travail.
Elles sont toutefois autorisées à défalquer de lem-
fortune imposable la valeur d'actions ou de parts
sociales sur lesquelles les sociétés anonymes et. les
sociétés en commandite par actions paient l'impôt.
L'impôt est dû sur toute fortune . . .

Proposition
de M. de Meuron, conseiller national.

9 avril 1915.

A2. . . . paient l'impôt. L'impôt est dû sur toute
fortune excédant cinq mille francs et sur tout pro-
duit du travail supérieur à deux mille cinq cents
francs. La fortune exonérée de l'impôt. . .
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Antrag der Herren Nationalräte Calarne,
Maillefer und de Meuron. .

9. April 1915.

A3. (5. und 6. Zeile.) Die Worte « . . . und eins
bis fünf vom Tausend des nicht einbezahlten Aktien-
kapitals» sind zu streichen.

Abänderungsantrag zu Tabelle I als wesentlicher Teil
des Verfassungsbeschlusses.

Antrag
des Herrn Nationalrat de Meuron.

9. April 1915.

'labeile I.
Klassifizierung der Vermögenssteuer.

Vermögen Steuersatz Steuerbetrag
Klasse von über bis zu pro Mille

Fr. Fr. Fr. Fr.
l 5000 10,000 l 5

Antrag
des Herrn Nationalrat Schmjd-Zürich.

12. April 1915.

A2. (2. Zeile.) Die Steuerpflicht beginnt bei einem
Erwerb, der zweitausendfünfhundert Franken und
bei einem Vermögen, das bei Personen mit Erwerb
fünftausend Franken und bei Personen ohne Erwerb
zehntausend Franken übersteigt; . . .

Antrag
der sozialdemokratischen Gruppe.

12. April 1915.

A2. (5. Zeile.) . . . für Witwen ohne Erwerb mit
Kindern wird das steuerfreie Vermögen erhöht. Für
Familien ohne Vermögen wird der steuerfreie Er-
werb um hundert Franken für jedes Kind unter
achtzehn Jahren erhöht.

Schenkel.
Sigg-Zürich.

Antrag
des Herrn Nationalrat Weber-St. Gallen.

13. April 1915.

A2. Die natürlichen Personen haben für ein Ver-
mögen von nicht mehr als 10,000 Franken und für
einen Erwerb von nicht mehr als 3000 Franken
keine Steuer zu entrichten. Für Witwen und Waisen
kann das steuerfreie Vermögen erhöht werden.

Proposition de MM. Calarne, Maillefer et de Meuron,
conseillers nationaux.

9 avril 1915.

A3. (5e et 6e ligne.) Supprimer les mots: «et d'un
pour mille à cinq pour mille sur le capital actions
non versé.»

Proposition de modification au tableau I considéré
comme partie intégrante de l'Arrêté constitutionnel:

Proposition
de M. de Meuron, conseiller national.

9 avril 1915.

Tableau I.
Classement de l'impôt sur la fortune.

Fortune Taux Montant
Classe de plus de jusqu'à par mille de l'impôt

Fr. Fr. Fr. Fr.
1 5000 10,000 1 5

Proposition
de M. Schmid-Zurich, conseiller national.

12 avril 1915.

A2. (2e ligne.) L'impôt est dû sur tout produit
du travail supérieur à deux mille cinq cent francs
et sur toute fortune excédant cinq mille francs pour
les personnes qui exercent une profession lucrative
et dix mille francs pour les personnes qui n'exercent
pas de profession lucrative. La fortune exonérée . . .

Proposition
du groupe socialiste.

12 avril 1915.

A2. (4e ligne.) La fortune exonérée de l'impôt
sera fixée à un chiffre plus élevé pour les veuves qui
ont des enfants et n'exercent aucune profession lucra-
tive. De même le produit du travail exonéré de
l'impôt sera élevé pour les familles sans fortune de
cent francs par enfant de moins de dix-huit ans.
Le taux de l'impôt . . .

Schenkel.
Sigg-Zurich.

Proposition
de M. Weber-St-Gali, conseiller national.

13 avril 1915.

As. Les personnes physiques dont la fortune n'ex-
cède pas dix mille francs et le produit du travail
trois mille francs sont exonérées de l'impôt. La for-
tune exonérée de l'impôt peut être fixée à un chiffre
plus élevé pour les veuves et les orphelins.
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M. de Meuron: Lorsque le projet du Conseil fédéral
a été connu, il a provoqué dans l'opinion publique
une certaine émotion, bien naturelle en présence
des conséquences du projet et de sa nature même.
Il a donné lieu à diverses critiques qui ont trouvé
leur écho au sein même des commissions des Cham-
bres. Les uns trouvaient prématuré l'impôt qui nous
est proposé et auraient préféré attendre la fin de
la crise afin de mieux connaître l'étendue du déficit
à-couvrir et l'importance de la carte à payer. D'autres
estimaient que l'impôt direct fédéral qui nous est
proposé est injuste et inutile en tant que pesant
sur une seule génération; ils auraient préféré le sys-
tème de l'emprunt qui engage non seulement la
génération actuelle, mais les générations à venir.
D'autres enfin, tout en admettant la nécessité de
ressources nouvelles et immédiates, auraient voulu
recourir aux contingents cantonaux. Ces derniers
observent, non sans raison, que les contingents can-
tonaux sont prévus et organisés par la Constitution
et par la loi et qu'il eût été préférable d'y recourir
plutôt que d'aller chercher une solution nouvelle
et inconnue dans notre droit public. Enfin il y a
une quatrième catégorie d'opposants qui estiment
qu'il n'est pas nécessaire de recourir immédiate-
ment à des mesures exceptionnelles et qu'il faut
se contenter des ressources fournies par les impôts
indirects, les emprunts et les économies à réaliser,
sauf à voir plus tard si ces ressources étaient in-
suffisantes.

Après un examen approfondi de la question,
nous sommes arrivés, mes amis politiques et moi,
car je parle non seulement en mon nom personnel,
mais au nom du petit groupe auquel j'ai l'honneur
d'appartenir au sein de cette assemblée, nous sommes
arrivés à partager, non sans quelques scrupules et
non sans quelques objections, l'opinion du Conseil
fédéral et à accepter l'idée de ressources immédiates
et exceptionnelles. Nous sommes partis de l'idée
que la Confédération avait été. appelée à faire dans
l'intérêt de tous des dépenses considérables, déjà
très élevées, mais dont nous ne connaissons pas
encore le montant total. Ces dépenses ne pourront
pas être couvertes par une. seule espèce de recettes,
de ressources; elles appellent un ensemble de mesures
financières. M. le Président de la Confédération,
chef du département des finances, nous a déjà ex-
posé à plusieurs reprises que l'impôt de guerre qu'il
nous propose n'est point une mesure isolée, mais
qu'il fait partie d'un plan général, d'un ensemble
de mesures destinées à faire face à la situation.

11 y a tout d'abord les ressources que nous avons
votées dans notre session de décembre dernier sous
forme d'augmentation d'une série de taxes: Taxes
postales, taxes téléphoniques et taxes d'exemption
militaire. Il y a ensuite les impôts indirects actuelle-
ment à l'étude, soit l'impôt sur le tabac (qu'il s'agisse
du monopole ou de l'impôt) et l'impôt sur la bière
ou sur d'autres matières. Enfin il y a les économies
à réaliser dans notre ménage fédéral, dans les nom-
breuses fonctions qui sont dévolues à la Confédéra-
tion et en particulier dans les trop nombreuses sub-
ventions dont bénéficient les cantons et diverses
associations dues à l'initiative privée. Convient-il
d'ajouter à ces diverses ressources celles à se pro-
curer par des mesures exceptionnelles et occasion-

nelles autres que l'emprunt? Nous répondons af-
firmativement à cette question. Les circonstances
exceptionnelles que nous traversons appellent aussi
des mesures exceptionnelles. Les dépenses mili-
taires qui ont contribué à la protection de notre
pays, de nos biens, de nos usines, de nos fabriques,
de nos entreprises, doivent être supportées par ceux
qui en ont bénéficié directement. Il est juste que
ceux-là supportent leur part des dépenses excep-
tionnelles qui en sont la conséquence et l'impôt de
guerre pèsera sur la génération actuelle. Cela ne
veut pas dire que les générations futures seront
épargnées; elles auront à participer aux emprunts
déjà contractés et à contracter encore dans l'avenir
et qui pèseront sur les générations futures comme
sur la génération actuelle. Quant à l'objection qui
consiste à dire que toutes ces mesures sont pré-
maturées; que rien ne presse; qu'on peut attendre
encore avant de prendre une décision, nous ne pou-
vons pas nous y arrêter sérieusement. Nous savons
en effet que nous aurons en tous cas besoin d'argent;
nous savons que notre dette atteindra environ 300
millions de francs. Il n'y a pas de motif dès lors,
selons nous, pour attendre. Nous pensons au con-
traire que sous l'impression du danger couru et
évité, les intéressés accepteront plus facilement que
plus tard le sacrifice qui leur est demandé. 11 im-
porte de profiter du moment actuel pour étudier
les mesures à prendre, pour les décider et pour les
faire ratifier par qui de droit.

Une fois le principe des ressources nouvelles et
exceptionnelles admis, se posait la question de forme.
Sous quelles formes voulons-nous recourir à ces
nouvelles ressources? Voulons-nous les demander
à l'impôt direct fédéral, comme le propose le Conseil
fédéral, ou bien voulons-nous faire appel aux con-
tingents cantonaux? La question est discutable,
chacune des solutions proposées présentant des
avantages et des inconvénients. On peut dire en
faveur des contingents cantonaux que ce système
est prévu et institué par la Constitution fédérale;
qu'il est connu.

On peut se demander s'il est bien nécessaire
de reviser la Constitution alors qu'elle ren-
ferme un article qui nous fournit les moyens de
nous procurer les ressources dont nous avons bes.oin.
L'article 42 de la Constitution fédérale prévoit et
organise les contingents cantonaux. Seulement il
les organise de telle façon qu'il faudrait reviser la
loi qui met en pratique le principe. La loi de 1875
avait fixé la procédure des contingents cantonaux;
elle a été revisée ou plutôt confirmée en 1895. Les
Chambres n'ont pas voulu adopter les bases nouvelles
pour les contingents cantonaux; elles se sont bornées
à confirmer le système de la loi de 1875. Il y aurait
donc lieu de nous livrer actuellement à une nouvelle
fixation et répartition des contingents cantonaux.
Vous voyez d'ici les discussions auxquelles une sem-
blab'e question donnerait lieu et les inconvénients
que présenterait en ce moment une discussion pu-
blique à ce sujet. Le système des contingents canto-
naux est d'ailleurs peu pratique, puisqu'on appli-
quant les coefficients prévus par la loi de 1875 au
dernier recensement fédéral nous arrivons à une
somme totale de 1,700,000 frs., tandis que l'impôt
de guerre doit rapporter à la Confédération de 60
à 65 millions. Il faudrait donc avec le svstème des
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contingents cantonaux ou bien mettre à la charge
de chaque canton une somme suffisante pour que
le total représentât une somme équivalente à celle
qu'on demande à l'impôt, ou bien répéter pendant
une longue série d'années la perception des contin-
gents cantonaux réduits à un ou deux millions.
Il en résulterait pour le contribuable une lourde et
double charge, puisqu'il aurait à supporter pendant
bien des années et parallèlement à l'impôt fédéral
payé .sous forme de contingent cantonal, l'impôt
cantonal ordinaire qu'il doit payer chaque année
à son canton respectif. On peut dire par contre en
faveur des contingents cantonaux qu'ils laissent
aux cantons une très grande liberté d'allure, une
très grande souplesse, chaque canton ayant à aviser
dans sa compétence, librement et souverainement,
aux mesures propres à procurer à la Confédération
les ressources nécessaires, soit par les emprunts
grevant les générations actuelle et future, soit de
toute autre manière. Chaque canton aurait sous sa
responsabilité et dans les limites de sa souveraineté
à remplir ses obligations vis-à-vis de la Confédération,
sauf à répartir ensuite sur l'ensemble des citoyens
les charges résultant de ces engagements nouveaux.
Le système des contingents cantonaux présente
donc ses avantages et ses inconvénients. Nous ne
disons pas que ce système eût été préférable, mais
nous voulons exprimer — et en ce moment nous
parlons en notre nom personnel — tout de même
le regret que le système des contingents cantonaux
n'ait pas été étudié d'un peu plus près et d'une façon
un peu plus complète. Il y avait là peut-être quelque
chose de plus pratique, de plus commode que l'im-
pôt direct fédéral, qui cadrerait mieux avec notre
droit public et constitutionnel. Mais on a abandonné
d'emblée ce système; on nous a dit qu'il était im-
possible de l'appliquer. On nous présente aujourd'hui
un projet de toutes pièces basé non pas sur les con-
tingents cantonaux, mais sur un impôt direct et
personnel payé par tous les citoyens à la Confédé-
ration. Il est très difficile d'opposer à un système
semblable, un contre-projet partant de l'idée si
contraire et si différente des contingents cantonaux.
Il n'est pas possible d'amender le projet, actuel par
une proposition basée sur l'article 42 de la Cons-
titution fédérale. Il faut choisir entre ces deux sys-
tèmes absolument différents. Toutes les études
faites jusqu'ici par le Conseil fédéral et par les ex-
perts; tous les calculs auxquels on s'est livré ayant
été faits sur la base d'un impôt direct et non pas
sur celles des contingents cantonaux, il paraît trop
tard aujourd'hui pour revenir à l'idée des contingents.
Il n'y a plus qu'une seule chose à faire, c'est de se
rallier au projet présenté. Nous acceptons donc ce
projet; nous l'acceptons par patriotisme et par
nécessité; nous l'acceptons malgré ses imperfections
et ses rigueurs; nous l'acceptons malgré le système
de la progressivité qui y a été poussée à ses der-
nières limites et qui arrive à des conséquences et
à des chiffres très rigoureux. Nous l'acceptons non
pas comme une loi stable et permanente; non pas
comme un système pouvant servir de base à une
législation fédérale, mais comme une loi exception-
nelle et d'occasion. Jamais une loi fédérale permanente
et stable ne pourrait être assise sur des bases sem-
blables et aussi rigoureuses. Ce caractère exception-
nel et occasionnel constitue pour nous une condition

sine qua non de notre acceptation. Il est bien en-
tendu qu'il s.'agit d'un impôt prélevé une seule fois,
une fois pour toutes, sans que jamais les prescriptions
qui sont à la base de l'arrêté constitutionnel puissent
servir à l'élaboration d'une législation fédérale du-
rable. Voilà, Messieurs, dans quelles conditions nous
acceptons cette mesure toute exceptionnelle, tout
en exprimant quelques regrets que l'on soit parti trop
tôt dans cette direction unique de l'impôt direct fédé-
ral sans avoir étudié d'une façon plus complète et plus
définitive le système constitutionnel des contingents
cantonaux.

Mais il est une seconde condition que nous mettons
à notre adhésion: c'est l'observation des formalités
constitutionnelles. Dans ce débat la question de
procédure joue un grand rôle. Comment faut-il pro-
céder pour simplifier le plus possible, pour éviter des
longueurs inutiles, tout en respectant les prescrip-
tions formelles de droit public et en observant une
juste répartition des compétences entre la Confédéra-
tion, l'Assemblée fédérale, le peuple et les cantons?
Messieurs, nous entendons dire autour de nous par
quelques-uns de nos collègues membres des commis-
sions que cela serait bien compliqué, bien difficile et
qu'il y aurait un moyen beaucoup plus simple, celui
de nous en remettre au seul Conseil fédéral, qui
pourrait prélever cet impôt et prendre les mesures
dictées par les circonstances en vertu même de ses
pleins pouvoirs et en s'inspirant des circonstances
exceptionnelles que nous traversons. Pour ce qui
nous concerne nous n'aurions jamais pu accepter une
semblable théorie et nous remercions M. le Président
de la Confédération d'avoir pris lui-même l'initiative
de la combattre, de la combattre énergiquement.
Lorsque nous avons donné au mois d'août 1914, dans
une heure solennelle et grave, des pleins pouvoirs
au Conseil fédéral, ces pleins pouvoirs ne s'étendaient
pas à toutes espèces de mesures, à tous les domaines,
à toutes les matières. Notre but a été d'autoriser le
Conseil fédéral à prendre les mesures nécessaires à la
protection de la sûreté extérieure de notre pays, à la
défense de sa neutralité, de son territoire. Il s'agissait
de mesures politiques, telles que la déclaration de
neutralité par exemple et de mesures militaires, telles
que la mobilisation de l'armée. Mais il fut bien entendu
et le Conseil fédéral l'a déclaré lui-même spontanément,
qu'il ne ferait pas un usage extensif de ses pleins
pouvoirs et que chaque fois qu'une mesure ne pré-
senterait pas un caractère d'urgence, de nécessité
absolue, elle ne serait prise qu'avec l'autorisation
préalable des Chambres fédérales. C'est à cette ligne
de conduite que le Conseil fédéral est resté fidèle, nous
nous empressons de le constater. Peut-on dès lors
admettre qu'en vertu des pleins pouvoirs le Conseil
fédéral pouvait édicter, pour l'ensemble de la Con-
fédération, un impôt exceptionnel dans les conditions
dans lesquelles on nous le propose aujourd'hui? Cela
n'est pas soutenable. La meilleure preuve qu'il n'y
a pas urgence et nécessité, c'est que toutes les
mesures militaires ont pu être prises sans aucun in-
convénient, la question financière restant réservée.
La meilleure preuve qu'il n'y a pas urgence et né-
cessité ce sont les discussions auxquelles nous nous
livrons aujourd'hui et le fait que les Chambres fédé-
rales ont pu être convoquées et consultées, le Conseil
fédéral ne voulant pas prendre sur lui la grave res-
ponsabilité de mesures fiscales extraordinaires. Du
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reste, lorsque nous avons donné, nous, Assemblée
fédérale, au mois d'août 1914, des pleins pouvoirs au
Conseil fédéral, nous n'avons pas pu lui donner des
pouvoirs que nous n'avions pas; des pouvoirs dont
nous ne disposions pas nous-mêmes. Nous lui avons
abandonné les pouvoirs que nous détenions, que nous
exercions dans les limites de la Constitution fédérale,
mais nous n'avons pu aller au delà et nous ne pensons
pas qu'on puisse soutenir sérieusement aujourd'hui
que le Conseil fédéral aurait dû et pu prendre lui-
même les mesures que nous discutons. C'est donc
avec raison que les Chambres fédérales sont actuelle-
ment saisies régulièrement de ce projet. Mais com-
ment doivent-elles procéder à leur tour? Les Cham-
bres fédérales pourraient-elles, en vertu de l'article 89
de la Constitution fédérale, et ainsi que cela a été
suggéré au sein de nos commissions, pourraient-elles
promulguer une loi, un arrêté, en partant de l'idée
que cet arrêté, tout en étant de portée générale, a un
caractère d'urgence et peut être par conséquent
soustrait au referendum même facultatif? Nous ne
pensons pas, Messieurs, qu'il soit possible de procéder
de cette façon et nous ne pensons pas qu'il soit utile
et convenable de le faire. Soustraire une question
de cette importance au vote du peuple serait un acte
de méfiance vis-à-vis de celui-ci, un acte de méfiance
injustifié et immérité. Le peuple suisse, comme nous-
mêmes, a conscience de ses devoirs et des responsabili-
tés de l'heure présente. Le peuple suisse comprend
parfaitement, comme nous-mêmes, que des mesures
exceptionnelles sont nécessaires et qu'elles s'imposent,
au risque de troubler ses habitudes et ses préférences
personnelles. Nous disons que chercher à nous attri-
buer le pouvoir exclusif de prendre ces mesures est
un acte de méfiance injustifié, inopportun et mal-
habile. Il serait beaucoup plus sage, prudent et
respectueux de procéder conformément à la Consti-
tution fédérale et aux lois; de considérer qu'il s'agit
ici d'une matière constitutionnelle, et, puisque nous
voulons sortir des attributions des Chambres fédé-
rales, de consulter à ce sujet et le peuple et les cantons
souverains. Les attributions de l'Assemblée fédérale
ne sont pas quelconques. L'Assemblée fédérale n'a
pas le pouvoir en matière fédérale de prendre toutes
les décisions qu'il lui. plaît de prendre, dans tous les
domaines et à propos de toutes les questions pouvant
se poser. Ses attributions sont réglées d'une façon
précise par les articles 71 et 85 de la constitution. Et
l'article 71 renferme dans ses premiers mots comme
une sorte de garde à vous donné au législateur, comme
un rappel de ses obligations vis-à-vis du peuple et
des Cantons souverains: «Sous réserve des droits du
peuple et des cantons, dit l'article 71, l'autorité
suprême de la Confédération est exercée par l'Assem-
blée fédérale, qui se compose de deux sections ou con-
seils, savoir: A le Conseil national, B. le Conseil des
Etats.»

Et après les mots: «sous réserve des droits du
peuple et des cantons, «l'article rappelle entre paren-
thèses les articles 89 et 121 lesquels règlent précisément
la procédure à suivre lorsqu'il est nécessaire de recourir
à une revision partielle ou totale de la Constitution.
L'article 85 énumère ensuite les attributions de l'Assem-
fédérale : «Les affaires de la compétence des deux con-
seils sont notamment les suivantes», et il groupe par
catégories les différentes questions législatives finan-
cières, militaires, politiques qui sont du ressort des

Chambres. Y a-t-il dans cette énumération un seul
alinéa qui puisse donner le droit à l'Assemblée fédé-
rale de prélever un impôt direct fédéral? Nous ne
savons pas le voir, le trouver. On a essayé d'invoquer
cet article 85 de la Constitution fédérale, et dans une
réunion plénière tenue par les deux commissions
réunies, nous avons entendu des hommes distingués
soutenir cette thèse que l'on trouvait dans l'article 85
de la Constitution les éléments suffisants à la justifi-
cation d'un impôt direct fédéral décidé par les seules
Chambres fédérales dans leur compétence. Nous
avons entendu invoquer en particulier à l'appui de
cette thèse, que pour notre part nous ne pouvons pas
admettre, l'article 85 chiffre 6, lequel place dans les
attributions de l'Assemblée fédérale «les mesures pour
la sûreté extérieure, ainsi que pour le maintien de
l'indépendance et de la neutralité de la Suisse; les
déclarations de guerre et la conclusion de la paix».

Et on nous dit: Ces mesures comportent non
seulement les mesures d'ordre technique, militaire,
mais aussi les mesures d'ordre financier, qui ne sont
que la conséquence des premières. Nous ne pensons
pas que cela puisse être sérieusement soutenu. Il
n'est pas permis de puiser dans une disposition con-
stitutionnelle traitant d'un objet spécial un argument
à l'appui de la souveraineté des Chambres dans une
toute autre matière, réglée par une autre disposition.
Ce chiffre 6 de l'article 85 vise les mesures d'ordre
politique et militaire, mais non pas les mesures d'ordre
financier, lesquelles sont prévues à l'alinéa 10 du même
article 85. On peut prendre des mesures d'ordre
politique ou militaire sans qu'en même temps on
règle la question des frais et des dépenses qui en sont
la conséquence. C'est ainsi que nous avons procédé
au mois d'août 1914 lorsque nous avons ratifié les
mesures relatives à la mobilisation de l'armée, sans
nous préoccuper à ce moment de la façon dont nous
ferions face aux dépenses énormes qui en résulteraient.
C'était une question absolument distincte. L'Assem-
blée fédérale peut prendre, dans sa compétence et
après discussion, les mesures nécessaires à la sûreté ex-
térieure ainsi qu'au maintien de l'indépendance. Mais
quant aux mesures financières, c'est une autre affaire.
Elles doivent rester dans les limites des lois et de la
constitution. L'article 85 le dit d'ailleurs expressé-
ment dans son chiffre 2: «Sont dans les compétences
des deux Conseils : les lois et arrêtés sur les matières
que la constitution place dans la compétence fédérale.»
Alors tout revient à cette question : L'arrêté fédéral
qui nous est soumis en projet a-t-il pour objet l 'une •
des matières que la Constitution place dans la compé-
tence fédérale? La réponse à cette question ne peut
être que négative. La Constitution fédérale n'a
jamais placé dans la compétence fédérale la matière'
de l'impôt direct prélevé sur le capital et le produit
du travail. Aucune disposition constitutionnelle ne
prévoit un semblable impôt. Il suffit pour s'en con-
vaincre de relire l'article 42 delà Constitution qui règle
toute la question financière et qui énumère les dé-
penses et les recettes de la Confédération : «Les dé-
penses de la Confédération sont couvertes : a) parle pro-
duit de la fortune fédérale; b) par le produit des péages
fédéraux perçus à la frontière suisse; c) par le produit
des postes et des télégraphes ; d) par le produit de la
régale des poudres; e) par la moitié du produit brut
de la taxe sur les exemptions militaires perçues par les
cantons; f) par les contributions des cantons que
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réglera la législation fédérale, en tenant compte sur-
tout de leur richesse et de leurs ressources imposables.»

Telle est la manière dont la question financière
fédérale est organisée et réglée par la Constitution.
L'Assemblée fédérale n'a de compétence en matière
d'impôt que pour autant qu'il s'agit de recourir aux
contingents cantonaux. • En dehors des contingents
cantonaux, notre droit public fédéral ne connaît pas
d'autres ressources fédérales directes; il ne connaît
pas en particulier l'impôt personnel direct fédéral. Les
contingents sont une contribution imposée aux can-
tons : l'impôt est une contribution exigée des citoyens.
L'Assemblée fédérale connaît de la première catégorie
mais non pas de la seconde, et nous n'avons pas le
droit d'innover dans cette matière, laissée de côté par
le texte constitutionnel. La conséquence de ces ob-
servations, c'est que. nous sommes obligés, si nous
voulons entrer dans les vues du Conseil fédéral, si nous
voulons recourir à l'impôt personnel fédéral, de de-
mander préalablement au peuple, et aux cantons la
revision partielle de la constitution fédérale. L'article
85, alinéa 14, nous en donne le droit. Cela rentre bien
dans nos attributions, le paragraphe 14 plaçant dans
les attributions des Chambres la revision de la Con-
stitution fédérale. Et ainsi nous rentrons dans l'ordre
et nous évitons toute discussion, tout reproche et
toute critique. Il n'y aura rien à reprendre à nos
propositions. Nous aurons revisé partiellement la
constitution qui ne nous fournit pas actuellement l'in-
strument qui nous est nécessaire et en même temps
nous aurons agi régulièrement et constitutionnelle-
ment Le peuple suisse comprendra ses devoirs. Il
votera l'arrêté, je ne dirai pas volontiers, on ne vote
jamais volontiers des impôts, mais d'autant plus
facilement que nous aurons respecté ses droits et ses
compétences et que nous n'aurons pas cherché à nous
soustraire à la nécessité d'une revision constitution-
nelle.

La nécessité d'une revision constitutionnelle étant
admise et reconnue, il faut maintenant se demander
de quelle manière il faut procéder. La façon la plus
régulière, mais la plus rigoureuse et la plus pédante
en même temps serait de soumettre au double vote du
peuple et des cantons un arrêté constitutionnel ren-
fermant les principes à la base de l'impôt, les grandes
lignes directrices, puis de soumettre ensuite à l'Assem-
blée fédérale une loi d'exécution ou un arrêté d'exé-
cution, lequel serait soumis au referendum facultatif,
puisqu'il s'agirait incontestablement d'un arrêté
d'une portée générale, ne revêtant pas un caractère
d'urgence. Le Conseil fédéral a attiré l'attention des
commissions sur le danger d'une semblable procédure.
Il est bien certain tout d'abord qu'elle ne suppose pas
nécessairement deux votations populaires. Toutefois
pour le cas où le referendum serait demandé sur le se-
cond arrêté d'exécution, une seconde votation popu-
laire serait nécessaire, d'où des formalités, des pertes
de temps et des délais inutiles. En outre il pourrait
se présenter ce phénomène singulier que le. principe
sous forme d'arrêté constitutionnel fût accepté par
le peuple et les cantons, mais que l'arrêté d'exécution
fût rejeté. Alors nous aurions un principe inscrit
dans la Constitution, mais qui ne pourrait pas recevoir
son exécution dans la pratique. Nous avons déjà
assisté à ce phénomène en Suisse et nous avons vu
des principes constitutionnels qui restaient pendant
longtemps inappliqués parce, que les premières lois

d'exécution avaient été refusées par le peuple. Ainsi
pour la banque nationale, pour les assurances. Ces
questions ne revêtaient pas un caractère d'impérieuse
nécessité. On pouvait attendre le moment où il serait
possible de présenter au peuple une loi qu'il accepte-
rait. Nous ne pouvons et nous ne, devons pas nous
exposer à ce risque dans le moment actuel. Si, en
effet, il n'y a pas urgence à se procurer des ressources
exceptionnelles, il y a par contre certaines considéra-
tions qui nous dictent d'aller vite et de. ne pas trop
attendre. Alors le Conseil fédéral a recouru à un moyen
terme ingénieux, assez nouveau dans notre droit
public, mais qui nous paraît acceptable tout de même,
c'est celui-ci : On soumettrait au peuple et aux cantons
la question de la revision partielle de la constitution ;
ils seraient invités à se prononcer sur l'arrêté consti-
tutionnel, mais on leur demanderait en même temps
de déléguer en quelque sorte leurs pouvoirs à l'Assem-
blée fédérale pour l'application de l'arrêté constitution-
nel. C'est de cette idée qu'est né l'un des derniers para-
graphes de ce projet qui nous est soumis : «L'assemblée
fédérale édictera à titre définitif les prescriptions con-
cernant l'exécution du présent article constitutionnel.»
Ainsi nous soumettrions au peuple un arrêté consti-
tutionnel qui le renseignera d'une façon aussi complète
que possible sur les intentions du législateur, qui lui
indiquera très complètement et suffisamment les
normes et les bases sur lesquelles nous édifierons le
nouveau système d'impôt direct. Mais cela fait, nous
demanderions au peuple et aux cantons de nous délé-
guer en quelque sorte leurs pouvoirs, afin d'arrêter
définitivement les lois et les règlements d'exécution.
De cette façon l'Assemblée fédérale aura reçu régulière-
ment les pouvoirs nécessaires et nous éviterons la
double votation éventuelle qui pourrait présenter en
effet certains inconvénients. Donc sur cette question
de procédure nous pouvons nous déclarer d'accord
également, mais nous en faisons également une condi-
tion sine qua non de notre adhésion et nous disons que
nous ne sommes d'accord avec l'impôt de guerre que
si cette procédure est acceptée. Si par contre une pro-
position contraire venait à être faite et votée au sein
de ce Conseil, proposition contraire destinée à sous-
traire toute la matière au vote du peuple et des can-
tons, nous reprendrions alors toute notre liberté
d'action et nous nous réserverions, de voter contre un
arrêté que nous ne pourrions plus accepter dans de
semblables conditions, parce, que nous le considére-
rions comme irrégulier et inconstitutionnel.

Le système auquel s'est arrêté le Conseil fédéral,
système approuvé et ratifié par les deux commissions
du Conseil des Etats et du Conseil national, soumet
donc au peuple un arrêté constitutionnel suffisamment
précis et développé pour que le peuple et les cantons
soient exactement renseignés sur la nature et la portée
de la nouvelle institution. Mais si nous voulons être
en mesure d'expliquer le projet à nos électeurs, si
nous voulons pouvoir leur indiquer d'une façon aussi
claire que possible, et avant même que le règlement
d'exécution soit adopté, quelle est la portée financière
de l'arrêté, ses conséquences, les charges qui pèseront
sur les citoyens, il faut que nous soyons nous-mêmes
bien au clair sur le contenu de l'arrêté. Il faut par
conséquent que nous puissions en discuter ici les
termes, les principes et les bases. Je dois protester
contre un courant d'opinion que je vois se former et
s'accentuer chaque, jour davantage, lequel tend à
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éviter toute discussion quelconque et à accepter les
yeux fermés le projet du Conseil fédéral. Chaque fois
que nous voulons discuter une proposition, formuler
un amendement, apporter une modification, on nous
crie de toutes parts: «N'y touchez pas au nom du ciel!
Notre projet d'arrêté fédéral est un édifice sacré et
fragile, n'y touchez pas, sans cela vous risquez de
tout renverser.» — Ce langage ne nous paraît pas
digne de notre Conseil; il nous paraît équivaloir à une
véritable abdication de nos devoirs et de nos droits.
Nous sommes ici pour discuter les projets de lois et
d'arrêtés qui nous sont soumis. Nous discutons,
Messieurs, pendant des journées, quelquefois pendant
des semaines, des questions qui ont beaucoup moins
d'importance que celle de l'impôt fédéral de guerre;
des questions dont les conséquences pour l'avenir
sont beaucoup moins graves. Nous les discutons en
toute liberté et en toute franchise et pour une question
aussi importante que celle-ci, on voudrait faire la
conspiration du silence, sous prétexte de patriotisme.
On nous demande un vote de confiance et d'adhésion
sans que nous ayons discuté, examiné et pesé les
termes de l'arrêté. Cependant si jamais nous avons
eu à traiter une matière difficile, c'est bien celle-là.
Mais, Messieurs, c'est un tour de force que nous
essayons de réaliser; c'est un tour de force encore
bien plus difficile que celui de l'élaboration du Code
civil, que d'emprunter à nos 25 législations cantonales
différentes, à nos pratiques administratives, à nos
idées absolument contradictoires et divergentes quel-
ques principes qui puissent servir de base à la percep-
tion d'un impôt fédéral de guerre. Il règne de telles
inégalités, de telles différences entre les cantons, qu'il
est très difficile de se mettre d'accord sur quelques
principes communs. Ici encore, comme dans bien
d'autres oeuvres fédérales, nous devons nous animer
d'un esprit de sacrifice, de concessions réciproques et
tâcher de trouver un compromis acceptable par tous.
Pour cela, il faut qu'on nous laisse examiner et dis-
cuter en toute liberté les propositions qui nous sont
soumises. Nous devons d'autant plus prendre garde
à la rédaction 'de notre arrêté qu'il se produira né-
cessairement de très grandes inégalités dans la per-
ception de l'impôt de guerre, dans les charges qui
seront supportées en fait par les citoyens et par les
cantons. Suivant que les cantons possèdent déjà un
outillage plus ou moins perfectionné, suivant que
leur système fiscal est plus ou moins bien organisé,
les citoyens s'acquitteront ou ne s'acquitteront pas,
ou s'acquitteront d'une façon plus ou moins complète
de leurs obligations vis-à-vis de la Confédération.
Nous avons le devoir d'atténuer ces inégalités en
cherchant un système qui réponde à nos idées de
justice en matière fiscale. La question en vaut bien
la peine. Je disais tout à l'heure que nous discutons
pendant des jours et quelquefois même pendant des
semaines des questions de moindre importance. Il
s'agit aujourd'hui de trouver dans notre pays, dans
un moment particulièrement défavorable, une somme
considérable, 75 à 80 millions en chiffres ronds. De
ces 75 ou 80 millions, vous déduirez le 20% représen-
tant une somme de 15 à 16 millions qui sera aban-
donnée aux cantons. Le reste, 60 ou 64 millions, ira
à la Confédération. Messieurs, ce n'est pas rien que
de demander une somme semblable à un petit pays
comme le nôtre et cela en une seule fois, disons en
deux fois si vous voulez, en deux versements, mais

en vertu d'une seule et même loi, dont les consé-
quences et les charges seront réparties sur deux
années. Et, Messieurs, non seulement vous demandez
une somme considérable, mais vous la demandez à des
citoyens qui n'ont pas que cette charge à remplir,
mais qui continuèrent à payer chaque année des con-
tributions cantonales. Vous pouvez être bien certains
en effet que les cantons ne vont pas réduire leurs
impôts dans ce moment-ci. Les citoyens continueront
donc à remplir leurs obligations cantonales auxquelles
viendront s'ajouter les lourdes obligatons de l'impôt
de guerre fédéral. Et ce seront les mêmes matières
imposables, les mêmes ressources, les mêmes biens,
les mêmes fortunes et le même travail qui paieront
cet impôt deux fois. Le sacrifice est sérieux et très
lourd, étant donné que le système qui est à la base
même de l'impôt comporte une progression, c'est-à-
dire un taux s'accentuant à chaque catégorie au fur
et à mesure de l'augmentation de la fortune pour
arriver à des résultats si rigoureux qu'ils seraient in-
acceptables s'ils ne revêtaient pas un caractère excep-
tionnel et unique, s'ils devaient servir de base à une
législation durable et, permanente. Et nous deman-
dons ce sacrifice, dans le plus mauvais moment
possible, alors que nous traversons des circonstances
économiques difficiles, particulièrement pénibles, alors
que les fortunes diminuent, que les valeurs et titres
qui les composent sont frappés d'une dépréciation in-
évitable. Combien de temps encore cela durera-t-il?
Nous n'en savons rien. Cette crise peut se prolonger
au delà de 1915, jusqu'en 1916 ou 1917. C'est donc
dans un moment où le contribuable est déj à, sans que
sa volonté y soit pour quelque chose, dans une situation
financière difficile, que vous venez lui demander encore
de l'argent, que vous venez lui réclamer un double
impôt, l'impôt cantonal qui est maintenu et un impôt
fédéral nouveau. Il faut se garder dans une affaire
de ce genre de considérer ceux qui possèdent comme
une sorte d'ennemis qu'on veut frapper, qu'on doit
atteindre. Nous avons besoin, Messieurs, de ceux qui
possèdent, nous avons besoin du capital. De toutes
parts on fait appel aux sentiments de générosité, de
solidarité. Ce sont précisément les citoyens disposant
de quelques ressources, se trouvant dans une situation
plus aisée que d'autres, qui nous permettent de faire
face à toutes les charges qui nous incombent. De
tous côtés, on nous demande de soutenir des oeuvres
très intéressantes, très dignes de sympathie et d'in-
térêt. Si vous ne voulez pas faire concurrence à ces
oeuvres, si vous ne voulez pas leur causer un dommage
et tarir les sources de la bienfaisance et de la charité,
il faut aussi avoir quelques égards pour le capital,
pour le produit du travail, pour les personnes qui sont
en mesure de venir en aide à leurs concitoyens. Cela
est vrai non seulement pour les personnes physiques,
mais aussi pour les personnes juridiques et morales
que l'on traite aussi dans cet arrêté avec une rigueur
exceptionnelle et pour lesquelles il convient aussi
d'avoir quelque considération. Il ne faut pas mé-
priser et méconnaître tous les sacrifices qui ont été
faits dans notre pays pour développer l'esprit d'asso-
ciation, pour favoriser le développement d'entreprises
et d'industries qui, soit sous la forme de sociétés
anonymes par actions, soit sous la forme de sociétés
en commandites ou de sociétés coopératives sont
dignes d'attention et de respect. 11 importe de ne pas
décourager les initiatives. Il faut donc laisser de côté
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les formules sonores et banales et écarter de nous toute
idée quelconque qui ressemblerait même de loin à une
atteinte portée à la fortune, au capital, au produit du
travail, à tout ce qui est utile à l'Etat et à la collecti-
vité. Ceux qui sont particulièrement atteints par cet
impôt ont droit à ce que nous nous occupions de leur
sort; ils ont le droit^de nous demander que nous
examinions la question d'autant plus objectivement
et impartialement qu'ils sont en minorité. C'est là
encore un des dangers du système que l'on nous
propose. On a du reconnaître et avouer que le 75% des
citoyens qui seront appelés à voter ne seront pas
contribuables, tandis que l'impôt de guerre ne pèsera
que sur le 25% des électeurs. Messieurs, une propor-
tion aussi anormale, aussi exceptionnelle nous impose
l'obligation d'apporter à notre travail une attention
soutenue, une conscience méticuleuse. Nous devons
examiner et peser avec soin tous les principes et tous
les termes de l'arrêté. Je sais bien que pour calmer
nos appréhensions, on nous répète toujours qu'il ne
s'agit pas ici d'une mesure définitive, mais bien d'un
impôt unique, exceptionnel et, pour nous servir de la
formule qui nous paraît déjà consacrée, «prélevé une
fois pour toutes». Cet impôt fédéral sera comme ces
plantes rares que vous avez tous vues dans les jardins
particulièrement luxueux, ces plantes rares qui ne
fleurissent qu'une seule fois dans leur existence et
qui périssent ensuite. Je veux bien admettre que ce
sera une plante éphémère qui ne fleurira qu'un jour
et qui se desséchera ensuite pour toujours, mais je
crains que lorsqu'on aura vu cette belle plante fleurir
dans les jardins fédéraux, il ne vienne à quelqu'un
l'idée de l'entretenir, de la conserver et de la faire
refleurir un jour. Alors, Messieurs, nos jardiniers
fédéraux sauront bien, grâce aux progrès de l'horti-
culture moderne, se procurer une autre espèce de la
même plante, espèce que nous connaissons bien dans
les cantons, l'espèce qui refleurit chaque printemps
avec une remarquable et désespérante régularité! Et
l'on pourrait bien remplacer la plante éphémère et qui
périt après avoir fleuri une fois par une plante féconde
qui fleurira désormais chaque année, même dans le
jardin fédéral. Nous avons déjà entendu des sugges-
tions de ce genre et l'autre jour un de nos collègues
du Conseil des Etats a très franchement dit que, selon
lui, cet impôt de guerre bien que voté sous la forme
d'un impôt unique exceptionnel, devrait tendre à de-
venir la règle; que, d'après lui, l'économie sociale et
politique de la Confédération appelle des impôts fédé-
raux directs comme base principale des ressources
fédérales, les autres impôts indirects devant être ex-
pressément réservés aux oeuvres de prévoyance
sociale. Si cette suggestion personnelle et individuelle
venait à trouver de l'écho, nous verrons peut-être un
jour l'idée d'un impôt fédéral reprise, non plus sous
la forme d'un impôt exceptionnel et unique, mais sous
la forme de propositions tendant à organiser un impôt
permanent et durable. A ce point de vue, nous avons
un très grand intérêt à bien peser nos décisions, à ne
pas nous laisser guider par des considérations unique-
ment de sentiment et de patriotisme. Nous avons
intérêt à ne pas laisser s'introduire dans cette légis-
lation d'un jour, mais qui peut devenir durable par la
suite, des principes fâcheux, qui ne seraient pas sains
au point de vue d'une juste répartition des charges
de l'impôt entre les citoyens. Indépendamment des
risques que nous courons au point de vue fédéral, il y a

en outre l'exemple que nous donnons aux cantons.
Soyez certains que dans bien des cantons on cherchera
aussi à suivre l'exemple de la Confédération; on
puisera dans l'outillage que nous créons de toutes
pièces et que nous mettons à la disposition de la Con-
fédération, on y puisera l'instrument et le moyen pour
arriver à une plus juste répartition et à une produc-
tion plus grande de l'impôt. Si nous laissons mettre
en circulation des principes détestables et condam-
nables, on pourra nous reprocher un jour de ne pas
avoir suffisamment étudié une si grave et si inté-
ressante question, alors même que notre décision ne
devait revêtir qu'une forme éphémère. Alors même
qu'il s'agit de voter cet impôt pour une seule fois, dans
des conditions uniques et exceptionnelles, nous devons
l'étudier et l'examiner; nous devons améliorer le
projet. C'est pourquoi, Messieurs, nous nous per-
mettrons tout à l'heure, quelques collègues et moi-
même, qui avons fait partie de la commsiion du Con-
seil national, de vous proposer des amendements; nous
aurons l'honneur de vous soumettre des textes destinés
à corriger ou à améliorer, selon nous, certaines dis-
positions de l'arrêté fédéral, parce que nous estimons
que même et surtout dans les conditions où nous dis-
cutons, il importe de ne rien laisser passer qui puisse
être invoqué un jour comme un antécédent économique
et fiscal.

En résumé, nous voterons l'impôt de guerre direct
sous la forme dans laquelle il nous est présenté, mais
en prenant acte qu'il s'agit d'un impôt exceptionnel
et unique, prélevé une fois pour toutes. Nous voterons,
en second lieu, le projet qui nous est soumis à la con-
dition que la Constitution fédérale soit régulièrement
revisée et complétée et qu'après s'être prononcés sur
le principe, le peuple suisse et les cantons confédérés
remettent et donnent les pleins pouvoirs nécessaires
à l'Assemblée fédérale, conformément aux propositions
faites, pour arrêter les lois et ordonnances d'exécution.
Et enfin nous faisons cette troisième réserve, c'est que
notre approbation et notre adhésion au projet ne nous
empêcheront pas de discuter, d'amender et de modifier
les principes qui sont à sa base, lorsque tout à l'heure,
une fois votée l'entrée en matière, sera ouverte la dis-
cussion sur les articles séparément. En ce faisant,
nous estimons user d'un droit, nous estimons remplir
un devoir et nous vous demandons de ne suspecter ni
notre patriotisme, ni notre désintéressement. J'ai dit.
(Bravos.)

M. Maillefer: II a été convenu au sein de la com-
mission que ses membres n'allongeraient pas le débat
par de copieux discours, et je ne pense pas qu'il reste
beaucoup à dire après les rapports que vous avez
entendus. Je ne crois pas manquer cependant à
notre convention, en prononçant quelques mots non
seulement en mon nom personnel, mais, j'en suis per-
suadé, au nom de la majorité de mes collègues vaudois
au sein de ce conseil.

Comme les opérations préliminaires à l'élaboration
de l'arrêté constitutionnel ont été très longues et
qu'elles ont reçu une publicité très complète, nous
savons exactement ce qui s'est passé au sein delà com-
mission d'experts et au sein de la réunion des délé-
gués cantonaux, chefs des départements des finances.
Nous avons pu constater que le chef de nos finances
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cantonales, M. le conseiller d'Etat Dubuis, notre ancien
collègue au Conseil national, avait défendu avec la
dernière énergie l'idée des contingents cantonaux
contre celle d'un impôt fédéral. Je puis dire que
l'opinion de M. l'ancien Conseiller national et Con-
seiller d'Etat actuel a été et est encore celle de la plus
grande majorité de ses anciens collègues vaudois, est
celle de l'opinion publique et de tous ceux qui, chez
nous, s'occupent de questions financières. Nous avons
encore, mes collègues et moi, l'opinion que le système
des contingents cantonaux ne doit pas être complète-
ment abandonné et qu'il n'aurait pas été impossible,
dans la situation actuelle, de faire appel à ces contin-
gents cantonaux. Nous persistons à envisager l'idée
d'un impôt fédéral permanent comme une idée ex-
trêmement dangereuse qui rencontrerait soit au sein
des Chambres, soit au sein de notre peuple, une très
vive et très légitime opposition. Nous estimons que
si la Confédération a besoin de ressources, elle doit
les demander aux impôts indirects, à des impôts
spéciaux sur certains articles de consommation et
non à un impôt fédéral permanent qui serait un
grand péril pour notre démocratie.

Messieurs, si nous faisons abstraction de certaines
de nos préférences, c'est en tout premier lieu parce
qu'on a dit et répété, mais il n'est pas inutile d'insister
encore là-dessus, que l'impôt que nous allons voter
aurait un caractère essentiellement provisoire, ex-
ceptionnel. Plusieurs de nos concitoyens ont craint
que cet impôt provisoire ne pût à l'occasion devenir
définitif. On est allé chercher dans l'arsenal de la
sagesse des nations un proverbe qui dit en allemand :
«Einmal ist keinmal» et en français: «Une fois n'est
pas coutume». Mais on pourrait trouver certainement
dans le même arsenal de la sagesse des nations d'autres
proverbes qui seraient moins rassurants. Ainsi le
proverbe: «II n'y a que le premier pas qui coûte».
Nous savons cependant que, dans les conditions pré-
sentes, nous pouvons rassurer ceux de nos concitoyens
qui voient dans l'impôt de guerre un fâcheux précé-
dent. Nous insistons encore une fois sur son caractère
exceptionnel. L'arrêté disparaîtra aussitôt qu'il
aura accompli son effet. Mais une fois cet article
disparu, il nous restera toujours notre constitution
et dans cette constitution, l'article 42 f) dont on a
tant parlé, et dont on pourra tirer, il faut l'espérer,
de bons effets.

Je crois qu'on a entouré l'arrêté constitutionnel
relatif à l'impôt de guerre d'assez de garanties et de
déclarations pour que nous puissions le voter sans
crainte de créer un précédent. S'il m'était permis
d'émettre un voeu soit à l'égard du Conseil fédéral,
soit à l'égard des Chambres, ce serait qu'une fois la
tourmente passée, une fois l'impôt fédéral voté et
perçu, une fois que nous serons rentrés dans la norme,
le Conseil fédéral et les Chambres étudient une loi
d'exécution de l'article 42 f). Elle rencontrera cer-
tainement des difficultés : l'étude de l'impôt de guerre
fédéral en a également rencontré. Je ne crois pas
cependant ces difficultés insurmontables et je me
permettrai d'émettre le voeu que plus tard cette
question soit reprise. On peut cultiver la plante
vitale après que la plante rare, pour parler comme
notre honorable collègue M. de Meuron, sera définitive-
ment fanée.

Ce qui nous engage à voter l'arrêté fédéral, ce
n'est pas seulement l'arrêté en lui-même et son

caractère provisoire, c'est aussi et tout particulière-
ment les considérants qui l'ont accompagné, l'atti-
tude qu'a observée le Conseil fédéral jusqu'ici, celle
de la commission d'experts, celle des différentes com-
missions du Conseil national et du Conseil des Etats et
finalement celle du Conseil des Etats lui-même. Il me
semble que cette procédure a été entourée de tant de
formes et de tant de garanties que le vote que nous
allons émettre, nous pouvons l'émettre en toute
liberté d'esprit et en toute sécurité.

Tout d'abord l'attitude du Conseil fédéral. On a
dit et répété que le Conseil fédéral aurait pu, usant
de ses pleins pouvoirs, prélever un impôt de guerre
que tous les citoyens auraient payé sans récrimination.
Je pense aussi et je persiste à croire qu'au débutde la
guerre, si le Conseil fédéral avait procédé de cette
façon, il aurait rencontré le plein assentiment de la
nation et du pays sans aucune arrière-pensée. Mais
les temps ont passé et il faut hautement féliciter le
Conseil fédéral, et je joins ici mon tribut.d'hommage
à ceux qui lui ont été déjà exprimés, pour avoir
respecté scrupuleusement la constitution et n'avoir
pas usé davantage des pouvoirs que nous lui avions
accordés. C'est précisément une garantie et une
leçon pour l'avenir. On pourra dire qu'en 1914 et 1915
le Conseil fédéral, muni de pouvoirs très étendus, n'a
pas jugé à propos d'en faire usage au-delà de certaines
limites, et qu'aussitôt qu'il l'a pu, il est revenu aux
formes légales et constitutionnelles. C'est une garan-
tie et une leçon pour l'avenir et c'est une des raisons
pour lesquelles nous voterons l'impôt de guerre.

Une autre garantie est dans toute la procédure
suivie par les commissions des Chambres et les Cham-
bres elles-mêmes. Notre vote d'aujourd'hui ne consacre
pas seulement le principe de l'impôt de guerre perçu
une fois pour toutes, il consacre en même temps
d'autres principes. Il nous met au clair sur certaines
questions qui n'étaient pas suffisamment élucidées
par elles-mêmes jusqu'ici. Il est donc bien entendu
à présent, il est écrit noir sur blanc que tout autre
procédé pour arriver à l'impôt de guerre aurait été
inférieur et de moins bon aloi que celui qui nous est
proposé aujourd'hui. Il est entendu que la constitution
qui nous régit, les articles 2, 42 f) et 85, 6 sont in-
suffisants pour motiver une intervention fiscale de la
Confédération dans le ménage des cantons et qu'il
faut, pour atteindre ce résultat, une revision consti-
tutionnelle. L'affirmation très nette de ce principe
au sein des Chambres fédérales, est certainement un
résultat positif, un des excellents résultats de la dic-
cussion; nous en prenons acte avec satisfaction et
c'est aussi une des raisons pour lesquelles nous vote-
rons oui.

Il y a aussi une raison qui me permet d'espérer que
les contingents cantonaux n'ont pas complètement
expiré avec le vote de cette assemblée; c'est la situa-
tion des directeurs de finances qu'a si bien et si élo-
quemment décrite M. le rapporteur français. Je
compatis à leur malheur, à leurs tribulations, mais
je me dis qu'à manier ce fagot d'épines que sera peut-
être pour eux l'arrêté fédéral, ils reviendront à d'autres
sentiments et que quelques-uns d'entre eux trouveront
aussi leur chemin de Damas en sens inverse et qu'ils
penseront que les contingents cantonaux tels qu'ils
sont prévus par l'article 42 f) de la constitution
auraient été une solution plus agréable en ce qui les
concerne. Sous ces réserves et avec ces garanties, je
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puis vous assurer de mon vote et de celui de mes core-
ligionnaires politiques vaudois. Il me paraissait de
mon devoir, en mon nom et au leur, de faire ici cette
brève déclaration. J'estime en la faisant ne pas du
tout nuire à l'impôt de guerre. Nous estimons au
contraire que cette déclaration franche et caté-
gorique est de nature à favoriser l'acceptation de
l'arrêté constitutionnel dans notre canton, en expli-
quant à nos commettants l'attitude que nous avons
adoptée et le point de vue auquel nous nous sommes
placés. J'ai dit.

M. Ryser: Au nom du groupe auquel j'ai l'honneur
d'appartenir je vous déclare qu'il votera l'entrée en
matière sur le projet constitutionnel. Nous eussions
préféré que le Conseil fédéral commençât par nous
présenter un article constitutionnel à soumettre aux
Chambres et à la votation du peuple et des cantons
et qu'une fois cet article constitutionnel adopté, le
Conseil fédéral soumît aux Chambres un projet de
loi constitutionnelle. Mais nous comprenons que le
Conseil fédéral ait voulu profiter de l'état psycholo-
gique dans lequel se trouve le peuple suisse en ce
moment par suite des événements qui ont conduit à
la mobilisation et qu'il ait voulu profiter de cet état
psychologique pour faire aboutir un projet qui doit
soulager dans une certaine mesure et dans une assez
large mesure les finances fédérales.

Ces réserves faites je vous déclare donc au nom
du groupe socialiste nous voterons l'entrée en matière.
Si nous votons l'entrée en matière c'est pour d'autres
motifs encore que ceux qui ont été invoqués et énon-
cés par les préopinants. Nous disons tout d'abord que
la mobilisation nécessitée par la guerre européenne
a entraîné la Confédération à des dépenses extra-
ordinaires. On estime qu'à l'heure actuelle cette dé-
pense ne pourra pas être inférieure à 300 millions. On
a même dit que cette somme de 300 millions serait
dépassée. Une telle dette, une telle charge sur le
pays, sur les finances fédérales, est de nature à peser
d'un poids excessivement lourd sur la législation
future et surtout sur la législation sociale notamment
sur l'assurance invalidité et vieillesse qui est un vieux
postulat que nous représentons ici.

Il est un deuxième motif pour lequel nous vous
recommandons l'entrée en matière sur ce projet, c'est
le fait qu'il consacre un principe soutenu et qui a
fait l'objet d'une motion présentée par notre parti.
Tous les orateurs qui se sont prononcés jusqu'à pré-
sent, ont attiré l'attention du Conseil et ont exprimé
le désir que cet impôt direct fédéral ne fût qu'une
plante qui ne fleurit qu'une fois et qui disparaît im-
médiatement après. Or nous espérons et nous vou-
lons, pour ce qui nous concerne, nous faire les jardiniers
qui reprendront cette plante, qui la cultiveront et qui
essayeront de la faire refleurir très régulièrement
chaque année. Pour nous, M. le Président et Messieurs,
il apparaît que le système financier sur lequel vit la
Confédération n'est pas un système normal. La Con-
fédération vit en grande partie du produit des péages
des douanes. Ce qui est frappé, ce sont les objets de
consommation de première nécessité, c'est donc la
masse du peuple, c'est le petit qui supporte la plus
lourde charge de cet impôt indirect. Or nous esti-
mons que l'impôt direct est le plus logique parce qu'il

permet d'atteindre les citoyens selon les moyens dont
ils disposent. C'est la raison pour laquelle nous nous
donnerons toutes les peines nécessaires pour cultiver
et faire refleurir régulièrement chaque année la belle
plante que nous sommes en train de faire épanouir
actuellement. C'est là une deuxième raison pour la-
quelle nous voterons l'entrée en matière sur le
projet du Conseil fédéral.

Il y a encore une troisième raison qui nous engage
à voter cette entrée en matière, c'est le principe de la
progression qui est inscrit dans le projet d'arrêté. Ce
principe de la progression, M. lé Président de la Con-
fédération nous a déclaré au sein de la commission
qu'il était un principe moderne et que dans les lois
d'impôt aujourd'hui, il était de mode d'inscrire la
progression que l'on considérait comme une forme
absolument légitime à appliquer en matière d'impôt.
Nous espérons que cette appréciation donnée par M.
le Président de la Confédération trouvera son écho
dans les législations cantonales et que lorsque celles-ci
reviseront leurs lois d'impôts, elles tiendront compte
du conseil qui leur vient d'aussi haut.

Telles sont les trois raisons pour lesquelles le
groupe auquel j'appartiens vous propose d'entrer en
matière sur le projet du Conseil fédéral. Toutefois
nous faisons nos réserves quant au vote final dans le
cas où le projet présenté par la commission, qui a
déjà passé au Conseil des Etats, serait modifié dans
ses bases essentielles nous nous réservons alors de
modifier notre attitude en fin de discussion. J'ai dit.

M. Fazy: J'appartiens à la très faible minorité qui,
dans la réunion des directeurs de départements des
finances cantonaux, s'est prononcée en faveur du
maintien du principe constitutionnel des contingents
cantonaux. Comme vous le savez, Messieurs, nous
avons été battus de la manière la plus complète. Nous
étions trois pour soutenir ce principe. Je constate
pourtant avec une certaine satisfaction qu'il s'est
trouvé aujourd'hui tout au moins une voix autorisée
pour venir reconnaître que cette idée pouvait par-
faitement se défendre et aurait pu être appliquée.
Messieurs, la proposition qui avait été faite de re-
courir aux contingents cantonaux offrait un grand
avantage et en ce qui concerne le canton de Genève,
je l'appréciais d'une manière toute particulière. Cet
avantage consistait à permettre aux cantons d'appli-
quer les moyens qu'ils auraient jugé convenables pour
obtenir les ressources nécessaires afin de payer le
contingent cantonal. Evidemment, Messieurs, dans
notre canton de Genève et dans d'autres aussi, on
aurait cherché et peut-être trouvé le moyen d'alléger
un peu les charges considérables qui résultent du
projet qui vous est soumis. L'idée, en définitive, était
défendable, elle était séduisante non pas peut-être
au point de vue exclusif de ceux qui, comme l'hono-
rable orateur qui vient de prendre la parole, demandent1

l'impôt direct fédéral d'une manière permanente,
mais elle était surtout défendable au point de vue des
cantons. L'idée a été repoussée et je ne puis que le
regretter, car enfin il y a un point qui n'a pas été
suffisamment signalé dans cette première discussion,
c'est celui-ci: quelles sont les deux conditions aux-
quelles une loi d'impôt est soumise pour être autant
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que possible acceptable par la population? Ce sont
les suivantes: La première c'est que l'impôt nouveau
pèse le moins possible sur les contribuables.' Or, la
contribution de guerre qui nous est proposée pèsera
le plus possible sur la population, parce que, comme
on l'a dit, cet impôt est émis au moment précisément
où la fortune mobilière, par exemple, subit une dé-
préciation considérable.

La seconde condition pour qu'une loi d'impôt
soit bonne est une condition fiscale, à savoir que l'impôt
nouveau doit rapporter le plus possible. Il est parfaite-
ment évident, et j e ne puis que le répéter, que dans les con-
diti ons actuelles au point de vue de la richesse mobi-
lière et même dans une certaine mesure au point de
vue de la fortune immobilière, il est parfaitement
évident, dis-je, qu'il s'est produit une dépréciation
considérable. L'impôt actuel rendra donc moins qu'il
ne rendrait en temps ordinaire. Ainsi les deux con-
ditions essentielles d'une bonne loi d'impôt sont pré-
cisément celles que ne remplit pas le projet actuel.

Je ne veux pas insister sur ce côté de la question
parce que je me trouve placé dans une situation déli-
cate et difficile. Je suis de ceux qui feront le grand
sacrifice de voter le projet qui vous est soumis. Mais
si d'autre part je formule une série d'objections et de
réserves comme plusieurs orateurs qui m'ont précédé
l'ont fait, je donne à la population le droit de me dire:
Mais comment ! Vous avez développé tous les motifs
qui militent contre le projet et finalement vous l'avez
voté! J'ai le sentiment très net de cette situation,
j'ai le sentiment que si je continuais à combattre le
projet, à formuler des réserves — j'en aurais d'autres
à formuler — la conclusion évidente que vous pourriez
m'opposer est celle-ci : Mais alors M. Fazy, pourquoi
après avoir montré que le projet offre de graves in-
convénients, pourquoi le Votez-vous? C'est pourquoi
je serai beaucoup plus court que les orateurs qui m'ont
précédé. Je me tairai parce que j'ai l'intention de
voter le projet, mais je dois le dire, si je vote le projet
c'est en faisant les réserves les plus formelles quant
à l'avenir et je tiens à les formuler d'autant plus que
l'honorable orateur qui m'a précédé s'est placé sur un
terrain absolument contraire à celui que j'admets.
Je voterai le projet à deux conditions, c'est qu'en
aucun cas on ne puisse inférer du vote que nous allons
émettre l'idée que nous nous rallions au principe de
l'impôt direct fédéral. J'ai déjà eu l'occasion d'ex-
primer mon opinion dans ce Conseil précédemment et
je tiens à le répéter. Messieurs, ce n'est pas du tout
au point de vue fiscal, au point de vue de l'impôt en
lui-même que je suis opposé à l'impôt direct, absolu-
ment pas. Si nous étions clans un grand pays centralisé,
comme la France, ou comme l'Allemagne dans une
certaine mesure, alors, je comprendrais parfaitement
l'impôt direct, mais ce que mes honorables contra-
dicteurs ne veulent pas admettre, c'est que nous
sommes encore à l'heure qu'il est sur le terrain de
l'Etat îédératif et je pose en fait ceci: c'est que le
jour où l'impôt direct fédéral sera voté, les cantons
pour ainsi dire n'existeront plus qu'à l'état de sou-
venir et je ne suis pas disposé à faire le sacrifice de
l'indépendance cantonale sur ce terrain. Le légis-
lateur fédéral a admis en principe que les ressources
de la Confédération devaient être avant tout des
ressources indirectes, de manière à laisser aux can-
tons et aux communes la possibilité d'instituer des
impôts directs. Le jour où vous admettrez le percep-

teur fédéral, ce jour-là l'indépendance cantonale
aura vécu.

Nous ne voulons pas élargir le débat aujourd'hui
et discuter si la Suisse, telle qu'elle existe, est un Etat
qui comporte l'Etat unitaire. Il y a de très bons
esprits qui révéraient de nous reconduire à la répu-
blique helvétique. Je ne suis pas du nombre de ces
esprits-là, je tiens à le dire encore. Encore une fois,
ce n'est ni le moment ni le lieu d'élargir le débat et de
discuter la question de savoir si la Suisse doit cesser
d'être un Etat fédératif pour devenir un Etat unitaire.
Cette question-là est réservée. Mais ce que je tiens à
affirmer, c'est qu'en ce qui me concerne, j'ai le senti-
ment que le jour où l'impôt direct fédéral sera voté,
les cantons auront vécu.

Ainsi donc, Messieurs, la première condition
m'engage à voter le projet, c'est qu'il réserve absolu-
ment l'idée de l'impôt direct fédéral, qu'il s'agit d'une
exception tout à fait temporaire et qu'on ne pourra
pas invoquer un précédent pour établir l'impôt direct
fédéral.

La seconde condition sur laquelle je crois que
presque tous nos honorables collègues seront d'accord,
la seconde condition, c'est que le projet que nous
discutons devra être soumis au vote populaire et que
nous n'admettrons pas que le Conseil fédéral ait le
droit et le pouvoir de son propre chef, en vertu des
pleins pouvoirs, de décréter le projet que nous dis-
cutons aujourd'hui. Sur ce point, je crois que la
partie est complètement gagnée et que ceux d'entre
nos collègues qui étaient disposés à revenir en arrière
et qui demandaient que le Conseil fédéral prît sur
lui le mandat d'imposer au peuple suisse l'impôt que
nous discutons, ont maintenant abandonné cette ides.
Mais en aucun cas, je ne voterais le projet s'il ne s'agis-
sait pas de le soumettre à la votation populaire.
J'avoue très franchement, et c'est par là que je ter-
minerai, que je n'ai pas compris un seul instant qu'on pût
avoir l'idée que le Conseil fédéral, en vertu des pleins
pouvoirs qui lui ont été accordés très libéralement,
pût de son autorité privée, imposer au peuple suisse
une contribution de guerre comme celle que nous
discutons. On a donné beaucoup d'excellents motifs
pour combattre l'idée que je combats également
aujourd'hui, mais je tiens à en ajouter une autre:
Nous avons voté au mois d'août les pleins pouvoirs
au Conseil fédéral dans l'esprit le plus patriotique et
le plus large. Nous avions le sentiment qu'il fallait
accorder au Conseil fédéral toutes les compétences
possibles pour aviser au salut du pays. Mais, Messieurs,
remarquez-le bien, le projet que nous votons aujour-
d'hui est un projet dont l'application est réservée pour
une période qui, selon toute apparence, dépassera la
période de. la guerre. Comment donc pourriez-vous
admettre que lorsque vous avez voté les pleins pou-
voirs, vous accordiez ces pleins pouvoirs pour l'exé-
cution d'une loi, exécution qui aura lieu lorsque, selon
toute apparence, la guerre sera terminée. C'est mani-
festement contraire aux principes démocratiques les
plus élémentaires. Nous ne sommes pas encore sous
le régime de la dictature et je ne crois pas que dans
aucun pays constitutionnel on ait jamais eu l'idée
d'accorder au pouvoir exécutif un pouvoir aussi
énorme que celui qu'on voudrait demander en sa
faveur aujourd'hui. Je crois que la cause est gagnée.
Nous sommes encore, Dieu merci, en pays démo-
cratique, en pays même de démocratie directe et
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nous n'admettrons jamais qu'on accorde à un corps
des pouvoirs aussi étendus que ceux qu'on songe à
lui accorder, pour une période qui dépasserait la
période de la guerre actuelle.

Je me résume en disant que nous voterons le
projet parce que nous avons le sentiment très net que
lorsque l'armée a rendu un service énorme au pays en
défendant la neutralité de la Suisse, lorsque l'armée
a eu à supporter des sacrifices considérables, il faut
d'un autre côté que ceux qui n'ont pas été appelés
peut-être à contribuer de cette façon à servir le pays,
contribuent comme ils le peuvent à assurer pour
l'avenir les garanties que nous avons réussi à obtenir.
C'est pour cela que, dans un sens absolument patrio-
tique et sans vouloir en aucune façon i'nsister sur les
réserves que j'ai formulées, je déclare de la manière
la plus formelle que, sous les deux conditions que j'ai
indiquées, en ce qui me concerne, et mes amis en
feront autant, nous voterons le projet tel qu'il vous
est soumis par le Conseil fédéral. J'ai dit.

Wullschleger: Wie Ihnen mein Kollege Ryser
bereits dargetan hat, stimmt die sozialdemokratische
Gruppe grundsätzlich dem Projekte zu. Diese
Stellungnahme ist uns möglich geworden einerseits
deswegen, weil die vorberatenden Instanzen, ins-
besondere der Bundesrat, allen Versuchungen, den
Volksentscheid in dieser wichtigen Frage zu umgehen,
widerstanden haben, sodann deswegen, weil der In-
halt der Vorlage schliesslich so ausgefallen ist, dass
anfänglich auf unserer Seite geäusserte ernste Be-
denken beschwichtigt werden konnten.

Die Vorlage ist in ihrer jetzigen Gestalt das Werk
eines Kompromisses zwischen verschiedenen Stand-
punkten und Meinungen. Es ist ein Kompromiss,
wie ich glaube guter Art — es gibt bekanntlich auch
schlechte Kompromisse. —; aber wie jeder Kompro-
miss vermag er nicht volle Befriedigung auszulösen.
Trotz unseres Eintretens für die Vorlage kann uns
nach verschiedenen Richtungen das Projekt nicht
voll zufriedenstellen. Vor allem erweckt es ein pein-
liches Gefühl, dass der mutmasslichc Ertrag der
Steuer, der ja selbstverständlich nicht ausgerechnet,
sondern nur geschätzt werden kann, nur zur Deckung
eines verhältnismässig kleinen Teils der ausserordent-
lichen Aufwendungen des Bundes für die Mobilisations-
kosten und was darum und dran hängt ausreichen
wird. Es wäre wünschbar gewesen, die Kriegssteuer
ergiebiger zu gestalten. Ich gebe aber zu, dass der
einmalige Aderlass von vielleicht rund 80 Millionen,
der zugunsten des Bundes und zu einem kleinen Teil
zugunsten der Kantone an den Steuerpflichtigen voll-
zogen werden soll, eine respektable Leistung darstellt.
Für eine einmalige Steuer ist der Ertrag zweifellos
befriedigend, aber nicht genügend vom Standpunkt
der finanziellen Bedürfnisse der Eidgenossenschaft.

Es kann selbstverständlich nicht die Rede davon
sein, die schwere Schuldenlast, die dem Bund durch
den Krieg aufgebürdet worden ist, auf dem Anleihens-
wege allein oder in der Hauptsache zu decken, denn
dadurch würde der Bund auf Jahre hinaus infolge der
Zinsen- und Amortisationsverpflichtungen ungemein
schwer belastet. Ohnedies hat es einen peinlichen
Eindruck hervorrufen müssen, als dei' Patriotismus
der massgebendsten Kreise, unter der besitzenden

Klasse schon bei der ersten Anleihe, zu deren Auf-
nahme der Bund sich nach dem Kriegsausbruch ge-
nötigt sah, vollständig versagt hat. Der in hohem
Grade kreditwürdige Bund ist genötigt gewesen, für
sein erstes Anleihen schon 5% Zins zu bewilligen und
dadurch das böse Beispiel zu geben, das Schule ge-
macht hat nachher auch für die Deckung der Bedürf-
nisse der Kantone und Gemeinden. Ich nehme an,
es sei widerwillig geschehen auf seite des Finanz-
departementes und des Bundesrates. Wir haben nun
den unheilvollen 5%igen Obligationentypus, mit der
natürlichen Wirkung einer Steigerung des Hypothekar-
zinsfusses. Wurden die Banken in Kontribution ge-
nommen von ihren Gläubigern, so mussten sie dafür
natürlich ihre Schuldner ebenfalls in stärkere Kontri-
bution ziehen. Das ist ein sehr bedenklicher und be-
dauerlicher Patriotismus von seite eines massgebenden
Teils der besitzenden Klasse. Ich will gerne hoffen,
dass, wenn es sich darum handelt, den Taxationszettel
für die Bundessteuer auszufüllen, der Patriotismus
sich besser bewähren wird als bei der Anleihens-
politik.

Es kann auch nicht davon die Rede sein, dass die
ausserordentlichen 'Lasten, die der Bund sich aufer-
legen musste, zu decken wären durch eii/starkes An-
ziehen der Zollschraube und durch Einführung in-
direkter Steuern dieser oder jener Art. Es kann keinem
Zweifel unterliegen, dass jede weitergehende Aus-
gestaltung unseres Zollsystems im Sinne der Fiskalität
und des Schutzzolls den schärfsten Widerstand
herausfordern wird, einen Widerstand, der in viel um-
fassenderer und intensiverer Weise sich geltend
machen wird als vor beiläufig zwölf bis fünfzehn
Jahren bei Feststellung des damaligen Zolltarife.

Meine Gruppe ist freilich nicht jeder indirekten
Besteuerung abhold. Wir sind grundsätzlich mit dem
Projekt eines eidgenössischen staatlichen Tabak-
monopols unter bestimmten Vorbehalten einver-
standen, wobei der wichtigste der ist, dass zwar der
Ertrag dieses Monopols für eine bestimmte und be-
schränkte Zeit zur Deckung der entstandenen ausser-
ordentlichen Aufwendung des Bundes'iVerwendung
finde, dass aber nach Ablauf dieser beschränkten
Frist der Ertrag zur Deckung sozialpolitischer Be-
dürfnisse verwendet werde. In diesem Sinne sind wir
für indirekte Besteuerung, aber in keinem ändern.

Wir halten auch dafür, dass der Gedanke einer
ständigen, jährlich wiederkehrenden Bundessteuer,
sosehr er in der Vorberatung und auch in diesem
Saale gestern und heute auf Widerstand gestossen
ist, nicht tot sei, sondern lebendig und dass er immer
wiederkehren werde, bis er seine Realisierung ge-
funden hat. Es ist richtig hervorgehoben worden,
dass die Erhebung einer einmaligen Kriegssteuer kein
Präjudiz bilde für die Einführung einer jährlich wieder-
kehrenden Steuer. Gewiss, aber die Tatsachen sind
mächtiger als gewisse Theorien und Meinungen und
so schwer es auch einem kantonalen Finanzdirektor
wie dem Sprechenden fallen mag, von vorneherein
die Steuerhoheit seines Kantons zu teilen mit der
Steuerhoheit des Bundes, so muss gesagt werden,
dass die ganze finanzpolitische Entwicklung zur Ein-
führung einer jährlich wiederkehrenden Bundes-
steuer drängt. Ich kann mir auf die Dauer die finanz-
politische Zukunft des Bundes ohne Einführung einer
solchen Steuer nicht vorstellen. Selbstverständlich
bedarf die Einführung einer derartigen Steuer sehr
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eingehender und umfassender Studien und es ist ganz
klar, dass, was man an Unebenheiten und Mängeln
gern oder ungern in den Kauf nimmt oder an steuer-
technischen Feinheiten vermisst bei der Vorlage über
eine einmalige Abgabe, man nicht wird vermissen
wollen, wenn es sich darum handelt, eine jährliche
Bundessteuer einzuführen.

Das gegenwärtige Projekt stellt sich in der Haupt-
sache dar als eine Besteuerung der besitzenden Klasse,
mit vollem Recht. Wenn auch ohne weiteres zugege-
ben werden muss, dass jedermann in der Schweiz, ob
arm oder reich, sich beglückwünschen darf, von den
direkten Greueln des Krieges verschont geblieben zu
sein, und wenn auch unsere Armee gegenüber einem
etwaigen Eindringen einer kriegführenden Macht in
unser neutrales Land entschlossen gewesen wäre, so-
wohl das reiche Gut des Begüterten, wie die bescheide-
ne Habe des kleinen Mannes zu schützen, so darf doch
nicht ausser acht gelassen werden, dass der Schutz
des Eigentums, der auch in der Landeswehr, in unseren
militärischen Einrichtungen und Rüstungen zum
Ausdruck kommt, in viel höherem Masse dem Wohl-
habenden, dem Reichen zugute kommt als dem
weniger Bemittelten und dem Unbemittelten. Es
darf daher sehr wohl dem Begüterten zugemutet
werden, in dieser Zeitlage erheblich grössere Opfer zu
bringen, als man das dem Kleinen und dem Armen
zumuten darf.

Aber noch etwas anderes: Der kleine Mann hat
bisher schon Gelegenheit gehabt und hat sie noch alle
Tage in reichem Masse, dem Krieg sein Opfer darzu-
bringen. Denn der weniger Bemittelte und der Un-
bemittelte, ob in selbständiger oder unselbständiger
Stellung, hat auch in unserem neutralen Staat am
schwersten gelitten unter den direkten und indirekten
Wirkungen des Krieges. Arbeitslosigkeit, Mangel an
Erwerbs- und an Absatzgelegenheit, Verteuerung vor
allem der Lebensmittel haben die breiten Schichten
unserer Bevölkerung schwer belastet. Für den Lebens-
mittelproduzenten und für einen Teil der Lebensmittel-
vermittler sind heute gute Zeiten, aber schwere Zeiten
für den Lebensmittelkonsumenten. Die Preise sind
geradezu rapid in die Höhe gegangen und wer in das
Volksleben hineinsieht, weiss, wie heute Tausende und
Abertausende von Hausfrauen in der Sorge für ihre
Angehörigen, jeden Tag das Erforderliche auf den
Tisch zu bringen, bei diesen fortwährend steigenden
Lebensmittelpreisen wahre Wunder der Oekonomie
vollbringen.

Angesichts all dieser direkten und indirekten
Kriegsopfer, welche die grosse Masse der Bevölkerung
zu bringen hat, ist es vollauf gerechtfertigt, dass man
bei dieser einmaligen eidgenössischen Kriegsabgabe
sie verschone, oder wo es sich um etwas besser Situierte
handelt, sie nur in bescheidenem Masse heranziehe.
Es ist in der Vorberatung und auch in der Presse viel
davon die Rede gewesen, eine sogenannte Kopfsteuer
zu erheben, damit der Gedanke zum Ausdruck komme,
dass jeder Schweizer das Seine dazu beitrage, um die
finanziellen Lasten des Bundes zu erleichtern. Der
Gedanke wäre ja schön, wenn er in dieser Steuer zum
Ausdruck gebracht werden könnte, allein wenn man
den einzig gerechten Grundsatz der Besteuerung nach
der wirtschaftlichen Leistungsfähigkeit, der dem Pro-
jekte zugrunde liegt, aufrecht erhalten will, so lässt
sich dieser Gedanke nicht verwirklichen. Er braucht
auch nicht verwirklicht zu werden, weil in anderer

Form die kleinen Leute ihr Opfer schon gebracht
haben und weiter bringen müssen, und weil für alle
diejenigen, die in der Lage und gewillt sind, ein Opfer
zu bringen, reichlich Gelegenheit sich bietet, an Samm-
lungen aller Art zugunsten der Unterstützung der
direkten und indirekten Opfer des Krieges beizutragen.
Es sind eine Menge von Sammlungen in unserem
Lande eröffnet worden, so dass niemand sich beklagen
kann, er habe keine Gelegenheit, sein Scherflein beizu-
tragen. Darüber brauchen wir uns keine grauen Haare
wachsen zu lassen und wir können leichten Herzens
das System der Kopfsteuer preisgeben.

Die Vermögenssteuer, wie sie projektiert ist als
Hauptbestandteil der einmaligen Kriegsabgabe, er-
achte ich im grossen und ganzen als richtig ausge-
bildet, wenn ich auch gewisse Bedenken dagegen habe,
dass das steuerpflichtige Minimum mit Rücksicht auf
einzelne Kreise der Steuerpflichtigen nicht über
10,000 Fr. angesetzt ist. Allein ich kann mich schliess-
lich damit abfinden, wenn es nicht noch weiter herab-
gesetzt und wenn im Gegenteil für Witwen dasselbe
in den Ausführungsbestimmungen noch etwas höher
angesetzt wird.

Die Erwerbssteuer, die vielleicht richtiger ganz
fallen gelassen worden wäre, halte ich im grossen und
ganzen auch für richtig ausgebildet, wenn ich auch
Bedenken habe dagegen, dass das steuerfreie Minimum
nicht höher als 2500 Fr. angesetzt wurde. Es ist aller-
dings im Verfassungsartikel eine gewisse Garantie ge-
geben, dass in dieser Richtung etwas weiter gegangen
werden kann, allerdings in homöopathischer Dosis.
Unsere Gruppe kann sich damit nicht vollständig be-
friedigt erklären, sondern sie hat, wie Sie sehen, einen
Antrag gestellt, der in dieser Richtung — wie ich
glaube, mit vollem Recht — noch ein Mehreres ver-
langt.

Wenn ich mich überhaupt mit der Erwerbssteuer
schliesslich zufrieden geben konnte, so geschah es aus
der Erwägung, dass durch die Erwerbssteuer eine An-
zahl von Steuersubjekten betroffen werden, welche
zwar einen hohen Erwerb haben, aber kein oder nur
ein geringes Vermögen und welche einzig dadurch
noch mit Recht zu dieser einmaligen Kriegsabgabe
herangezogen werden können.

Wenig verständlich ist mir die starke Opposition
gegenüber dem System der Besteuerung der Aktien-
werte, wie die Vorlage es bringt, ein System, das
grundsätzlich in den Steuergesetzen verschiedener
Kantone bereits enthalten ist und das ich für ein
durchaus gerechtes und billiges ansehe. Ich vermag
nicht zuzugeben, dass hier eine Doppelbesteuerung
vorliegt. Doppelbesteuerung ist nur vorhanden, wenn
das gleiche Steuersubjekt für das gleiche Steuerobjekt
doppelt besteuert werden soll. Das trifft nicht zu. Es
handelt sich um verschiedene Steuersubjekte, um den
Aktionär auf der einen Seite und um die Aktiengesell-
schaft auf der ändern. Der Aktionär wie die Aktien-
gesellschaft sind gewohnt, sehr hohe Ansprüche an die
Leistungsfähigkeit des Gemeinwesens zu stellen und
sie werden in so weitgehendem Masse.geschützt, dass
es sich in vollem Masse rechtfertigt, sowohl den Aktien-
besitz des einzelnen als auch das Aktienkapital der
Gesellschaft zu besteuern. Es geschieht ja ohnedies
nicht nach den gleichen Normen, sondern unter Be-
rücksichtigung der verschiedenartigen Verhältnisse.
Würde diese angebliche Doppelbesteuerung, die in
Wirklichkeit keine ist, preisgegeben, so hätte ich die
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vollendete Ueberzeugung, dass namentlich in der
deutschen Schweiz das Schicksal der Vorlage in der
Volksabstimmung besiegelt wäre. Das würde man
nicht verstehen, dass man die Aktionäre oder die Ak-
tiengesellschaften schonen will, und ich nehme an,
dass auch die Miteidgenossen in der welschen Schweiz
sich mit diesem System werden abfinden können. Ich
zweifle keinen Augenblick, dass der Waadtländer-
bäuer und der Genfer- und Neuenburgerarbeiter keine
Träne vergiessen werden, wenn auch in den welschen
Kantonen der Aktionär seinen Aktienwert und die
Aktiengesellschaft ihr Aktienkapital versteuern muss.
Sie werden kein Landesunglück darin erblicken.

Trotzdem der Verfassungsartikel, der uns vorliegt,
in Abweichung von der ursprünglichen Vorlage des
Bundesrates eine Reihe von wichtigen materiellen
Bestimmungen aufgenommen hat, die sonst erst in
den Ausführungsbeschluss hineingekommen wären,
sind die Bestimmungen des Verfassungsartikels frei-
lich noch sehr unvollständig und lassen dem Gesetz-
geber, der Bundesversammlung, noch einen ziemlich
weiten Spielraum in der Ausführung des Verfassungs-
artikels. Es ist namentlich eine Befürchtung, die
speziell mir gegenüber wiederholt geäussert worden
ist: die Befürchtung, dass es nicht gelingen werde,
bei dieser einmaligen Abgabe die Steuer in allen Kan-
tonen und Gemeinden nach dem gleichen Grundsatz
zu erheben, so dass der Steuerpflichtige mit • dem
gleichen Vermögen oder dem gleichen Erwerb an
jedem Orte gleich herangezogen wird. Man fürchtet
wohl nicht mit Unrecht, dass die grosse Verschieden-
artigkeit der kantonalen Steuergesetze und noch mehr
die grosse Verschiedenheit der kantonalen Steuer-
praxis unheilvoll auf den Bezug der Steuer einwirken
werde. Man kann auch da bis zu einem gewissen
Grade sich trösten darüber, dass es sich ja nur um
eine einmalige Abgabe handelt; gewiss, aber ich glaube,
es müsse Pflicht des Bundesrates und der Bundes-
versammlung sein, der Ausarbeitung, der definitiven
Gestaltung des Ausführungsbeschlusses, der uns in
einem vorläufigen Entwurf vorgelegt worden ist, nach
der Volksabstimmung über den Verfassungsartikel
die grösste Sorgfalt zuzuwenden. Es muss insbeson-
dere auf die Gestaltung des Taxationsverfahrens nach
einheitlichen eidgenössischen Gesichtspunkten grosse
Aufmerksamkeit verwendet werden.

Sie werden verstehen, dass eine Partei, die, wie die
sozialdemokratische, in diesem Saale eine Minderheit
ist, eine Minderheit, die zudem nicht entsprechend
ihrer Stärke in der Wählerschaft hier vertreten ist,
eine Partei, die zugleich eine Oppositionspartei ist,
sich nicht ganz leichten Herzens mit der Vorlage be-
freunden kann, deswegen, weil der Ausführung des
Verfassungsartikels, wie ich schon erwähnt habe,
noch viel Spielraum übrig bleibt und weil darüber ja
nicht in letzter Instanz, auch fakultativ nicht, das
Volk entscheiden soll, sondern nach Massgabe des
Verfassungsartikels die Bundesversammlung. Wir
vertrauen der Einsicht der Bundesversammlung, dass
sie ihre Pflicht bei der Ausarbeitung des Ausführungs-
beschlusses voll erkennen werde. Wir bringen das
Opfer, auf eine weitere Belastung des Verfassungs-
artikels mit allerlei Bestimmungen, die in den Aus-
führungsbeschluss hineinkommen sollen, zu verzichten,
in Würdigung der ausserordentlichen Situation, in der
wir alle uns befinden und in der Hoffnung, dass es bei
der definitiven Redaktion des Ausführungsbeschlusses

gelingen möge, dieses und jenes Bedenken, das uns
noch erfüllt, zu beseitigen. Aber wie die Verhältnisse
nun sind, fühlen auch wir uns verpflichtet, zumal der
Verfassungsartikel schliesslich in den Grundzügen
unsern Ansichten formell wie materiell entgegen-
kommt, auf die Vorlage einzutreten. Auch ich emp-
fehle Ihnen, Eintreten auf die Vorlage zu beschliessen.

Späht1.: Als die eidgenössischen Räte an jenem
denkwürdigen 3. August dem Bundesrate die Voll-
macht erteilten, deren er zum Schütze unserer Unab-
hängigkeit und zur Ergreifung aller durch die Not dei'
Zeit erforderlich ge-wordenen Massregeln bedürfe, da
waren wir ebenso einmütig darin, dass alle, wenn es
sein müsse auch die schwersten Opfer für diesen Zweck
getragen werden müssen. Ein gütiges Geschick hat
bis jetzt die Greuel des Krieges von unsern Grenzen
fern gehalten; aber die Bereitschaft unserer Armee
zur Verteidigung des Landes gegen jeden Einbruch
hat dem Bunde Lasten auferlegt, die es vollauf recht-
fertigen, dass wenigstens ein Teil davon durch eine
ausserordentliche Steuer des Schweizervolkes gedeckt
wird. Die radikal-demokratische Gruppe Ihres Rates
erachtet daher die Kriegssteuer als eine Notwendig-
keit, und sie hält es als eine patriotische Pflicht des
Parlamentes, einmütig und gross dafür einzustehen
und das Wort einzulösen, das wir uns am 3. August
gegeben haben. Wohl ist ja auch die jetzige Vorlage
nicht vollkommen und es liesse sich in guten Treuen
über diesen und jenen Punkt eine andere Lösung er-
wägen. Aber dazu ist heute nicht der Zeitpunkt. Wenn
des Nachbars Haus brennt und das andere bedroht
ist, dann ist der Moment schlecht gewählt, um über
das Feuerlöschwesen theoretische Betrachtungen an-
zuregen. Wir sind daher der Ansicht, das Schweizer-
volk erwarte von uns, dass wir nicht reden, sondern
dass wir handeln und dass wir uns diejenige Be-
schränkung auferlegen, welche durch den ausser-
ordentlichen Charakter der Massregel und den Ernst
der Zeit bestimmt ist.

Wir stimmen der Kriegssteuer zu in der Hoffnung,
der Nationalrat werde, wie es der Ständerat getan
hat, dem Schweizerland und dem Ausland das Bei-
spiel eines Parlamentes geben, das entschlossen ist,
die für einmal verhältnismässig nicht bedeutenden
Opfer zu bringen, die die Zeit erheischt. Im Namen
der radikal-demokratischen Partei gebe ich die Er-
klärung ab, dass wir dem Eintreten zuzustimmen.

Häberlin: Nach den Worten des Herrn Spahn ist
es vielleicht nötig, dass ich mich zuerst entschuldige,
wenn ich überhaupt noch das Wort ergreife, mich
gegen den Vorwurf wehre, dass etwa% nur die Lieb-
haberei für irgend ein Steckenpferd oder gar die Eitel-
keit mich verleite, als Vielschwätzer vor Ihnen auf-
zutreten. Ich möchte vor allem die Erklärung ab-
geben, dass meine kommenden Ausführungen sich in
keiner Weise richten gegen den Entwurf, der Ihnen
vorliegt, sondern dass ich gern diesem Entwurf vor-
behaltlos zustimmen werde, dass ich aber eine gewisse
Ergänzung, sei es des Verfassungsentwurfes, sei es
der Ausführungsbestimmungen, provozieren möchte,
bezw. eine Erklärung von massgebender Stelle aus,
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dass eine solche Ergänzung in Aussicht genommen
werden könne und wolle. Ich halte diese Provokation
darum für wünschenswert oder notwendig, weil ich
es gerne sehen würde, wenn das Wort des Bundesrates
vor der Volksabstimmung gehört würde, damit nach
dieser Richtung in denjenigen Kreisen, welche bis
jetzt noch etwas vermissen, Beruhigung geschaffen
wird. Und darum muss ich jetzt und an dieser Stelle
sprechen und kann es nicht auf später versparen. Sie
mögen das entschuldigen.

Was ich da vermisse — ich spreche nicht nur etwa
persönlich — das ist eine Berücksichtigung der frei-
willigen Leistungen, eine gewisse Organisation der
freiwilligen Leistungen, die Dienstbarmachung des
Geistes, der sich in unserem Volke kundgibt, freiwillig
ein Mehreres zu tun, als verlangt wird. Auch die Be-
lastung, die gesetzlich, verfassungsrechtlich geregelt
werden wird, wird zu einem grossen Teile von den-
jenigen, die davon getroffen werden, als ungenügend
beurteilt. Wenn es nur mein persönliches Empfinden
wäre, so" hätte ich kein Wort gesagt, aber ich konnte
hinkommen wo ich wollte, so habe ich diesen Eindruck
wahrgenommen, in meiner eigenen Familie, in meiner
nächsten Nähe, die Frauen haben ausgerechnet, wie-
viel es für sie ausmache und sie haben mir gesagt:
Das ist eigentlich eine Beleidigung des Schweizer-
Volkes von seite des Bundesrates, wenn er uns nur
so viel zumutet bei dieser Kriegssteuer, und ich habe
ihnen versprochen, es an den Bundesrat zu bringen.
Aber nicht nur in der Familie — wir wollen nicht vom

• Biertisch reden, denn was da gesprochen wird, kann
nicht immer ausgemünzt werden — sondern an ändern
Orten, ich erinnere an die Presse, an die Ausführungen
des Herrn Ständerat Robert, werden Sie immer und
immer wieder dem Gedanken begegnen: Könnten
wir das nicht nutzbar machen, was sich uns offeriert?
Wird der Bundesrat es ablehnen, wenn ihm etwas an-
geboten wird ? Es ist der Gedanke geäussert worden,
man hätte ganz auf die Freiwilligkeit abstellen können,
der psychologische Moment sei da gewesen, wo man
das, was man jetzt auf gesetzlichem Wege will, mit
der Freiwilligkeit allein hätte erreichen können. Ich
will da ein grosses Fragezeichen machen. Aber ich
stelle nun wirklich die, Frage: Soll das Plus, das frei-
willig erreicht werden kann, verschmäht werden aus
formalistischen Gründen oder weil wir glauben, es
liesse sich das nur schwer in den Ausführungsbestim-
mungen regeln? Ich habe die Meinung, wir haben
geradezu die Pflicht, alles zu tun, um zu sammeln was
uns dargeboten wird, denn wir werden es wahrhaftig
brauchen können, wir werden es bitter notwendig
haben, wenn wir neben der Abherrschung der Ausgaben
für die Mobilisation später für soziale Aufgaben noch
etwas übrig haben wollen.

Die Frage wird nun die sein : Wie und wo kann ein
solches Plus eingebracht werden? Da denke ich an
diejenigen, welche nach der Vorlage ganz befreit
werden von der Kriegssteuer, sei es, dass sie kein Ein-
kommen haben, sei es, dass sie Vermögen nicht in der
Höhe besitzen, wie es der Minimalgrenze entspricht.
Ich möchte durchaus den Gedanken respektieren,
von dem der Bundesrat und die Kommissionen, die
die Sache beraten haben, ausgegangen sind, dass
grundsätzlich die Kriegssteuer oder die Kriegsgabe
die bemittelten Kreise treffen solle. Soweit ein Zwang
ausgeübt werden soll von Bundes wegen, will ich daran
festhalten, und darum bin ich persönlich gegen eine

Kopfsteuer, auch wenn man zugibt, dass sie nicht sehr
stark belasten würde. Sie ist eine Zwangssteuer und
kann unbillig wirken in kleinen Verhältnissen; aber
es ist nicht dasselbe, ob man zwangsweise oder auf dem
Wege der Freiwilligkeit etwas leisten müsse. Ich bin
aus dem gleichen Grunde gegen jede Herabsetzung
der Minimalsteuerfaktoren, aber ich sage, freiwillig
wollen wir die Leute nehmen. Sie haben gehört, dass
die Bauern reklamiert haben, dass sie nicht heran-
gezogen werden. Es mag ja mancher Heuchler dabei
sein, der heute sagt: ich möchte auch steuern, der
aber nachher, wenn man kommt, das Portemonnaie
schliesst. Es sind aber auch aufrichtige Leute da-
runter. Wir haben in den Landgemeinden fast lauter
Bauern, die unter 10,000 Franken versteuern, die aber
sehr wohl in der Lage wären, einen Obolus auf den
Tisch des Vaterlandes zu legen und die es auch tun
werden, wenn man es recht anfängt; auch sie haben
einen point d'honneur, bei dem man sie fassen kann,
und die Mittel stehen ihnen zur Verfügung. Wir haben
auch bei den Arbeitern gar manchen, der es sich zur
Ehre macht, bei der Steuer mitzutragen, der sich nicht
beschränken will auf die indirekte Abgabe durch die
Zölle, sondern der sich tatsächlich einen Ehrenpunkt
daraus macht: ich will von demjenigen, was ich er-
spart habe, auch etwas abgeben. Ich bin überzeugt,
dass wir viele solche Leute haben, die freiwillig etwas
tun. Wir werden sehen, wie vor allem die Frauen die-
jenigen sein werden, welche uns das beste Beispiel
nach dieser Richtung geben. Der Frauenwelt, die uns
vorbildlich ist für die Taten der Opferliebe, sollten
wir die Gelegenheit nicht ersparen, sich-betätigen zu
können. Ich bin sogar überzeugt, dass gar manche
Witwe von der Wohltat der Vorlage, die sie entlasten
will, keinen Gebrauch machen will. Wir sollten heute
zur Abwechslung einmal einen Kompromiss ab-
schliessen mit dem guten Willen, mit den guten Ele-
menten, die etwas darbringen wollen — wir haben ja
schon manchmal einen Kompromiss abgeschlossen mit
den nackten Interessen und Ansprüchen.

Ich denke aber nicht nur an die edlen Motive,
sondern tatsächlich auch an diejenigen, welche nur
zur Salvierung ihres Gewissens an die Eidgenossen-
schaft ein Mehreres leisten wollen, als sie dem Kanton
gegeben haben. Ich sehe auch nicht ein, dass wir einen
Ausländer, der in Anerkennung unserer Gastfreund-
schaft uns einen Beitrag geben will, abweisen, wenn
er an unsere Pforte kommt. Vor allem aber denke ich
an die Möglichkeit freiwillige Beiträge zu leisten durch
diejenigen, welche nach der Vorlage wirklich besteuert
werden. Die Ansätze sind für gewisse Kategorien ganz
gewiss zu klein. Ich denke z. B. an Vermögen unter
100,000 und an Einkommen unter 4 und 5000 Franken.
Wenn Sie den Tarif nehmen und dabei dann fest-
stellen, dass da nur ein Promille geopfert werden soll,
so fragt man sich: Ist das wirklich ein genügendes
Opfer in dieser Zeit? Darf man uns nicht zumuten,
dass wir nicht nur von unserem Erwerb etwas nehmen,
sondern auch am Kapital etwas abbrechen ? MUSS der-
jenige, dem draussen in den kriegführenden Staaten
sein Heim zerstört wird, nicht auch am Kapital ver-
lieren? Es darf namentlich ein Mehreres geleistet
werden von denjenigen, die von diesen Zeiten profi-
tieren. Man spricht immer nur von denjenigen, die
von diesen Zeiten schwer getroffen werden, aber wir
haben eine ganze Reihe von Leuten, die Vorteile
davon haben. Wir mögen es ihnen sehr wohl gönnen;
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aber wenn diese Leute das Gefühl haben: Ich kann
zwar auf die Dauer mein Einkommen und mein Ver-
mögen nicht höher angeben, aber für das laufende
Jahr kann ich der Eidgenossenschaft gegenüber ein
höheres Einkommen und ein höheres Vermögen dekla-
rieren, sollen wir es ihnen verwehren und verunmög-
lichen? Es wird diesen Leuten tatsächlich verwehrt
dadurch, dass sie Angst davor haben, es möchte, wenn
einer sich für die Kriegssteuer so und so deklariert,
dann der kantonale Steuervogt kommen und ihn am
eidgenössischen Ohr nehmen und ihn für alle Zeiten
behalten; wenn er einmal grossmütig sein will, so
hält man ihn für zehn oder zwanzig Jahre dabei fest.
Diese Furcht ist ganz sicher bei vielen vorhanden. Das
ist auch bekannt geworden und man hat bei Beratung
der Vorlage an verschiedene Aushilfsmittel gedacht.
Sie finden in Art. 2 der Ausführungsbestimmungen
eine Bestimmung, dass die Taxation für die Kriegs-
steuer keine Rückwirkung für die kantonale Steuer
haben dürfe. Ob das eine genügende Beruhigung sei,
stelle ich Ihnen anheim; ich glaube nicht daran. Man
hat auch gesagt, dass man eine allgemeine Steuer-
amnestie einführen solle. Aber dagegen haben sich
die Kantone gewehrt und sie haben sich gegen eine
solche Amnestie wehren müssen. Es gibt eine Reihe
von Kantonen, die gerade auf die Nachsteuern und
Steuerbussen ihr Hauptaugenmerk gerichtet haben
und denen eine solche Amnestie einen schlechten
Dienst leisten, ihr Steuersystem direkt verpfuschen
würde. Die ganze Einsteuerung durch eidgenössische
Taxatoren besorgen zu lassen, wäre eine allzu grosse
Komplikation.

Ich glaube deshalb, der Weg müsse darin gesucht
werden, dass wir es ermöglichen, eine Selbsttaxation
für die Kriegssteuer einzuführen in Verbindung mit
einer Selbsttaxation für die freiwilligen Zuschläge, für
die freiwillige Kriegsabgabe, unter Anrechnung der
freiwilligen Kriegsabgabe auf eine allfällige Mehr-
forderung des Fiskus gegenüber der Selbsteinschätzung.
Wenn wir das sanktionieren, so haben wir da die
Leute beruhigt; wir werden es erleben, dass die Leute
nicht schlecht, sondern gut steuern, jedenfalls besser,
als es sonst der Fall wäre.

Es sind verschiedene Bedenken geäussert worden,
in dem Sinne zuerst, es könne die Organisation der
freiwilligen Leistung nicht wohl Sache des Bundes
sein. Aber warum denn nicht? Wir wollen doch
nicht eine Schablone anwenden in ausserordent-
lichen Fällen. Ganz gewiss könnte man diese Frei-
willigkeit nicht berücksichtigen in ändern Fällen;
aber bei einer einmaligen Kriegssteuer ist das gut
möglich, und dem steht kein praktisches Bedenken
gegenüber. Wenn man etwas wirklich machen will,
so geht es auch; wo ein Wille ist, da ist auch ein Weg.
Sie wissen z. B. ganz gut, dass im vorliegenden Falle
nicht alle Eidgenossen sich eine Steuer auferlegen,
sondern dass etwa 90% den ändern 10% eine Steuer
auferlegen; aber daran stossen wir uns nicht, weil
wir uns nicht stossen wollen, obwohl es theoretisch
ganz gewiss auch eine Anomalie, eine Rechtsungleich-
heit bedeutet.

Man hat ferner eingewendet, eine solche Organi-
sation der Freiwilligkeit dürfe nicht inszeniert wer-
den, weil sie versagen werde. Da weiss ich nicht, wer
recht hat. Wir können das deshalb heute nicht be-
urteilen, weil wir nicht wissen, ob im Momente der
Steuereinschätzung in unserem Volke der Ernst der
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Lage nicht mehr zur Geltung kommen werde, als
er heute zur Geltung kommt. Vielleicht hätten heute
die Pessimisten recht; aber diese werden möglicher-
weise in kurzer Zeit anders sprechen, wenn der Ernst
der Lage mehr empfunden wird. Ich will also das
Odium gerne auf mich nehmen, dass ich zu optimi-
stisch sei; ich will mich gerne, wenn die allgemeinen
Verhältnisse um so viel besser werden, dass man der
Freiwilligkeit dann glaubt entraten zu können, aus-
lachen lassen als ein Fantast.

Oder ist etwa bei dem Vorschlag, den ich Ihnen
mache, die Berechnung schwierig? Keineswegs. Es
wäre vielleicht schwierig, zu berechnen, ob die frei-
willige Leistung einen genügenden Ausgleich gegen-
über der staatlichen Besteuerung bilde bei einer
bleibenden Steuer; aber weil wir es nur mit einer
einmaligen Kriegssteuer zu tun haben, so kann der
Steuerkommissär oder die Steuerkommission genau
feststellen, ob das, was einer anbietet, gegenüber
der amtlichen Taxation einen Ausgleich bringe. Ich
will Ihnen das an einem Beispiel zeigen. Wer 50,000
Franken Vermögen versteuert, muss nach der Vor-
lage 58.50 Steuer entrichten; bei 4000 Franken Ein-
kommen hat er dazu 38.50 zu bezahlen, also ins-
gesamt eine Steuer von 97 Franken. Nun kommt er
zur Steuerkommission und erklärt: Ich habe die
Meinung, dass ich im allgemeinen nicht höher be-
steuert werden kann, weil ich nicht mehr besitze,
aber ich habe das. Gefühl, bloss 97 Franken sind zu-
wenig für diese Kriegssteuer, und da haben Sie —
wir wollen eine massige Generosität annehmen —
200 Franken. Der Steuerkommissär erklärt, wir
hätten Sie auf 70,000 Franken Vermögen eingeschätzt.
Wenn das der Fall wäre, so müsste er bei 70,000
Franken an Vermögenssteuer 110 Fr. 50 und an
Einkommenssteuer 38.50 bezahlen, zusammen 149
Franken. Nun legt er aber 200 Franken hin, und der
Bund ist gedeckt und der Kanton ist gedeckt. Die
Rechnung ist deshalb leicht, weil man hier nicht etwa
sagen kann, der Steuerpflichtige bezahle nur einmal
den Zuschlag, beanspruche dagegen den niedrigem
Ansatz auf Jahre hinaus. Es handelt sich eben nur
um eine einmalige Steuer. Sie werden freilich sagen,
es sehe schon kurios aus, dass man jemand für
eine so verklausulierte Generosität quasi eine Bürger-
krone zuerkennen solle. Ich gebe ja zu, bei manchem
wird es ja eine Talmigesinnung sein, die ihn treibt,
aber was er bringt, ist kein Talmigold, sondern wirk-
liches Gold, und das ist die Hauptsache.

Ich habe die Meinung — und darum stelle ich
die Anfrage an den hohen Bundesrat, wie er sich dazu
stelle — dass die 20% für den Kanton auch sollten
in Berechnung gezogen werden für diese Mehrgabe.
Das ist ein Punkt, über den ich gerne Beruhigung
hätte, und ich bin überzeugt, dass auch andere be-
ruhigt würden. Jedermann ist damit einverstanden,
dass die Kantone mit der Einsteuerung nicht die
Grundlage für künftige eigene Steuern gewinnen
sollen; aber sie werden anderseits nicht dadurch,
dass sie infolge der freiwilligen Mehrleistung auf
einen höhern gesetzlichen Steueransatz verzichten,
auch die 20% Bezugsprovision auf der Differenz
preisgeben wollen. In diesem Punkte soll man den
Kantonen entgegenkommen. Wir würden damit
noch etwas erreichen, nämlich eine Ausschaltung
fast sämtlicher Steuerrekurse, das bemühende Schau-
spiel, das wegen der Angst vor der späteren kanto-
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nalen Besteuerung sich im ganzen Lande zeigen
wird. Diese Steuerrekurse würden ganz unnötig,
weil der Kanton kein Interesse daran hat. Die Diffe-
renz wird ausgeglichen, und zwar sowohl für den
Bund für die 80%, als für die 20%, welche dem Kan-
ton zufallen. Wenn sich eine Steuerkommission
sagen muss, wir könnten zwar höher besteuern,
aber wir bekommen keinen Rappen mehr, so wird
sie praktischerweise den Steuerpflichtigen bei dem
belassen, was er selbst anbietet, und nicht um Kai-
sers Bart streiten. So könnte es der Fall sein, dass
die Streitigkeiten ausgeschlossen werden.

Man hat auch viel davon gesprochen, dass in
den Kantonen verschiedenartig gesteuert werde.
Auch verspreche ich mir durch mein System einen
gewissen Ausgleich in dem Sinne, dass in den schlecht
versteuernden Kantonen die Freiwilligkeit mehr
zum Ausdruck käme.

Nun werden Sie fragen: Wie soll der Gedanke in
die Tat umgesetzt werden? Das ist nicht schwierig
für diejenigen, welche die freiwillige Gabe deshalb
leisten, weil sie gar nicht besteuert werden. Da
hätte man einfach eine Bundesstelle zur Entgegen-
nahme zu bezeichnen, denn diese Gelder müssen
nicht kontrolliert werden, man hat ja gar kein Recht
zur Kontrolle, sondern einfach entgegengenommen
und dankend quittiert werden. Man braucht hier
die Kantone nicht. Dagegen die Mehrleistung der
an und für sich Steuerpflichtigen, welche aus der
Mehrleistung auch ein Verrechnungsrecht im Falle
einer Differenz in der Einschätzung herleiten wollen,
müsste durch die kantonale Organisation gehen;
denn die Kantone müssen hier die Möglichkeit haben,
zu kontrollieren : Entspricht die Mehrleistung auch
dem, was der Steuerpflichtige vom kantonalen
Standpunkt aus über die Selbsttaxation hinaus als
Steuer geben muss?

Ich habe mich gefragt: Kann der Gedanke ver-
wirklicht werden in den Ausführungsbestimmungen
oder ist es nötig, dass die Möglichkeit der Verrech-
nung einer solchen freiwilligen Gabe in der Ver-
fassung niedergelegt werde? Ich habe mich beruhigen
lassen durch den Hinweis darauf, dass wir es viel-
leicht in folgender Weise machen könnten: In den
Selbsttaxationsformularen, die dem zu Besteuernden
übergeben werden, würde eine Kolonne aufgenommen,
in welcher er sich selber für die Freiwilligkeit ein-
schätzt, so dass er die Selbsttaxation für die Muss-
steuer und die Willsteuer, wenn Sie so wollen, vor-
nehmen kann, wobei ich annehme, dass die Ein-
schätzung der Liebesgabe in notwendiger Verbindung
steht mit der Steuer, als Ganzes genommen werden
muss. Dann wird sich die Sache tatsächlich so
machen, dass die Steuerbehörde praktischerweise
sich sagt: Hier steht es ja, er verpflichtet sich zu so
und so viel, wir nehmen es also an, wir haben keinen
Anlass, daran zu zweifeln. Ich hatte nur Bedenken,
ob die Abgabe an die Kantone, die 20%, auf der Mehr-
leistung noch irgendwie verfassungsrechtlich gerecht-
fertigt wäre, ich glaube aber doch, dass, wenn eine
solche positive Bestimmung in den Bundesbeschluss
aufgenommen werden will, dies seinerzeit in der Kom-
petenz der Bundesversammlung liegen wird. Da-
mit ist aber praktisch alles erreicht, was ich an-
regen will. Das ist die Lösung, die ich mir denke,
und ich glaube, wenn sie so akzeptiert werde von
seite des Bundesrates und der Bundesversammlung,

dass dann weite Kreise des Volkes beruhigt werden
über die Steuer. Dass ich die Frage hier aufrollen
müsste und nicht bis später verschieben konnte,
ist klar, weil in den Ausführungen des Bundesrates
und der Kommissionen bis jetzt gar nicht davon die
Rede war. Wenn wir im Volke Propaganda machen
wollen für die Freiwilligkeit, so müssen wir darauf
hinweisen können, dass der Bundesrat eine zustim-
mende Erklärung abgegeben hat, wir müssen ge-O o O * o

radezu auf die kommende Organisation aufmerksam
machen können. Wegen dieser unverschiebbaren
Tragweite meiner Anregung bitte ich auch die Länge
meiner Ausführungen zu entschuldigen und emp-
fehle sie der wohlwollenden Prüfung vorläufig des
Bundesrates und sodann des Rates.

M. le président de la Confédération Motta: La cause,
de l'impôt de guerre me semble être entendue. Au
moment où la discussion sur l'entrée en matière
tire à sa fin, je constate avec une. profonde satis-
faction que l'idée de l'impôt de guerre, conséquence
inévitable des dépenses de la mobilisation que nous
avons dû et devons encore supporter, a fini par
s'imposer non seulement à tous les coeurs, mais ce
qui est plus remarquable encore, à tous les esprits.
J'espère que le vote du Conseil national sera marqué
du même caractère que celui du Conseil des Etats.
La concorde et l'union des tous les partis autour de
l'impôt de guerre démontreront mieux que les pro-
grammes et les manifestes électoraux les aspirations
patriotiques qui leur sont communes.

Tout a été dit par les orateurs qui m'ont pré-
cédé. Il me reste à dégager quelques idées maî-
tresses du projet et, chemin faisant, à relever quel-
ques-unes des observations formulées au cours de la
discussion. Les idées maîtresses inspirant le projet
sont les suivantes:

1. Il est impossible que les frais de mobilisation,
vu leur importance et leur montant, soient couverts
d'une manière exclusive par des impôts indirects.
Il fallait donc songer à un impôt direct.

2. Cet impôt direct devait être adapté à la forme
federative de l'Etat, la Confédération n'ayant pas
de compétence pour prélever les impôts directs et
n'ayant pas l'intention d'empiéter sur le domaine
des cantons en cette matière, d'où nécessité de créer
un impôt extraordinaire, ne pouvant d'ailleurs être
prélevé qu'une seule fois, ce qui nécessitait une pro-
gression supérieure à celle en usage dans les cantons,
progression donnant à l'idée de l'impôt de guerre
ou de contribution forcée son expression adéquate.

3. Il fallait encore tenir compte des effets de la
crise économique produite par la guerre et par ses
répercussions sur notre pays et dans les classes de
la population les plus nombreuses et les plus pauvres.
Un appel à l'esprit de sacrifice des classes privilégiées
par la fortune était nécessaire.

Telles sont les idées fondamentales dont l'alté-
ration modifierait le fond du projet. Je dois donc
vous prier de ne pas les oublier dans la discussion
des détails. Ainsi faisant, vous donnerez à chaque
cas spécial la solution la plus juste et vous saurez
ce que vous aurez à faire en présence des différentes
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propositions qui ont été déjà déposées pour la dis-
cussion des détails de l'arrêté constitutionnel.

Permettez-moi de reprendre maintenant d'une
façon tout à fait sommaire ces trois idées fondamen-
tales. Tout d'abord les frais de mobilisation. Je
ne vous apprendrai rien de neuf en vous disant que
la dépense de la mobilisation proprement dite at-
teignait fin mars le total de 148,490,000 frs., soit
150 millions en chiffre rond. Dans ce chiffre ne sont
pas comprises certaines dépenses qui ont déjà été
engagées et qui n'ont pas été payées à fin décembre
de l'année passée. Vous voyez par comparaison que
pour les trois premiers mois de l'année 1915 la dé-
pense moyenne mensuelle est ainsi de 15 millions,
soit 45 millions pour le trimestre. J'exprime le
voeu, car je ne puis donner une certitude, que ce
chiffre ne soit plus aussi élevé dorénavant. Nous
espérons pouvoir le réduire à 10 millions. Si la guerre,
ce qui est probable, dure encore quelques mois et
que la Suisse soit obligée de maintenir une partie
'de ses troupes sur pied, vous constaterez avec moi
que d'ici à cinq ou six mois, les frais de mobilisation
proprement dits auront dépassé certainement les
200 millions et atteint peut-être 210 ou 215 millions.
Le message du Conseil fédéral accompagnant le
projet du budget pour 1915 indiquait le chiffre de
200 millions comme celui de l'augmentation de la
dette fédérale. Ce calcul était trop optimiste. Je
vais vous montrer tout à l'heure que les deux notions,
les deux éléments: dépenses pour la mobilisation,
augmentation de la dette fédérale doivent être ab-
solument distincts l'un de l'autre. Ils ont sans doute
entre eux un certain rapport, mais ils ne peuvent
pas se confondre. Si vous admettez que la dépense
pour la mobilisation (c'est un chiffre approximatif
que je ne puis garantir, mais je m'en sers pour les
besoins de la discussion) s'élèveront à 200 millions;
si, d'autre part, on estime que le rendement de l'im-
pôt de guerre se rapprochera de 60 millions, vous
en déduirez avec moi qu'il y a entre ces deux élé-
ments la proportion de 1 à 3 ou 4, c'est-à-dire que
l'impôt de guerre sera à peu près le 1/s ou le % de
la somme nécessitée par la mobilisation, proportion
assez équitable, assez juste, correspondant à la pra-
tique d'autres grands pays qui se sont trouvés dans
des conditions analogues aux nôtres.

Je disais tout à l'heure que l'augmentation de
la dette publique et les frais de mobilisation étaient
deux notions distinctes. En effet, aux frais de mobi-
lisation' il faudrait ajouter, pour mesurer l'augmen-
tation de la dette publique, le déficit de l'année
1914 et celui de 1915. Je suis à même aujourd'hui
de vous indiquer d'une manière très approximative
d'ailleurs, et sauf rectifications éventuelles, le dé-
ficit de 1914. Il sera de 22 à 23 millions. Celui de
1915 est prévu d'une part par le projet de budget
et d'autre part par les crédits supplémentaires que
vous aurez à nous accorder. Le budget de 1915 a été
établi, vous vous en souvenez, sur la base de mesures
extraordinaires devant avoir pour résultat une di-
minution considérable de dépenses comparativement
aux autres années. Il n'offre pas moins un déficit
de 24 millions de francs environ, sans compter les
crédits supplémentaires, parmi lesquels je crois de-
voir souligner tout particulièrement le service des
intérêts pour les emprunts contractés, soit en 1914,
soit en 1915, et peut-être, je dis expressément peut-

être, pour ceux qui devront l'être ultérieurement.
Cela nous permet d'arriver à cette conclusion que
le déficit de 1915 ne peut guère être inférieur à 35
millions qui, ajoutés aux 24 dont j'ai parlé, nous
oblige de reconnaître que le total de l'augmentation
des dépenses imposées par la mobilisation ne pourra
pas, dans tous les cas, être inférieur à 270 millions.
Reste une marge de 30 millions pour atteindre les
300 millions dont on a beaucoup parlé. Nous n'en
sommes donc pas loin, et peut-être serons-nous
obligés de les atteindre.

Dans ces conditions, la nécessité d'un impôt de
guerre ne saurait être mise en doute et sa nécessité
surtout se justifie. Il est impossible de faire re-
tomber sur les générations futures, comme d'aucuns
l'ont prétendu, toutes les charges découlant ou qui
découleront de la guerre actuelle. Certes, en levant
nos troupes, nous avons défendu, non seulement nos
intérêts présents, mais les intérêts futurs et sacrés
de la Suisse; nous avons travaillé non seulement
pour nous-mêmes, mais pour ceux qui viendront
après nous. Il ne serait pas équitable que nous,
qui sommes intéressés directement par nos pro-
priétés, par nos maisons, nous ne fassions pas d'ores
et déjà un sacrifice pour nos enfants. Et voilà pour-
quoi c'est non seulement une nécessité financière,
mais une nécessité dictée par les exigences de la
justice, une nécessité nationale en un mot.

Mais cet impôt direct, il faudra cependant l'ap-
pliquer en tenant compte de la forme federative de
l'état suisse. Ici, je me permettrai de répondre à
certaines critiques qui se sont fait jour au début
quand on reprochait au Conseil fédéral de s'engager,
en proposant l'impôt de guerre, dans la voie indiquée
auparavant par l'Allemagne. Il n'est pas entré dans
la pensée du Conseil fédéral d'imiter d'une façon
quelconque un mode de procéder qui ne conviendrait
pas à notre pays. Sans doute, l'exemple de l'Alle-
magne a pu nous donner des indications, a pu même
exercer une certaine suggestion sur notre esprit,
mais il suffit de réfléchir aux conditions extérieures
et intérieures de la Confédération suisse d'un côté,
et de l'empire germanique de l'autre, pour se per-
suader qu'il n'y avait pas d'autres moyens de pré-
lever un impôt direct.

L'Allemagne et la Suisse sont des états fédératifs
et non des états unitaires, sinon nous n'aurions pas
songé à décréter un impôt de guerre sous la forme
d'un impôt extraordinaire, nous aurions purement
et simplement augmenté les impôts déjà existants;
nous les eussions aggravés, mais non perçus en une
seule fois ou deux, nous eussions sérié les augmen-
tations de l'impôt extraordinaire sur une période plus
ou moins prolongée, comme le feront très probable-
ment les pays centralisés qui, après la guerre, auront
à faire.face à ces besoins formidables. Ce sera le
cas de la France, de la Russie, de l'Angleterre, d'autres
pays encore. La Suisse est un état fédératif; la com-
pétence d'y prélever des impôts directs n'appartient
pas au pouvoir fédéral, mais aux cantons, aux états
confédérés. Nous n'avons pas l'intention, je tiens
à insister avec la plus grande énergie sur cette pensée,
de soulever devant ce Conseil, à propos de l'impôt
de guerre, la question de compétence de la Con-
fédération et des cantons en matière d'impôt. Ce
serait faire de mauvaise politique que d'entrer dans
cette voie. Le premier péril serait de compromettre



NATIONALRAT 76 — Kriegssteuer

le sort même de l'impôt de guerre, et ce serait pour
plus tard compromettre les bases politiques mêmes
sur lesquelles est assise la Confédération des cantons.

Puisque nous sommes un état fédératif et que
nous n'avions pas la compétence de prélever des im-
pôts directs permanents, il ne nous restait comme à
l'Allemagne qu'une solution possible, celle de pré-
lever un impôt extraordinaire, soit une contribution
forcée destinée à nous procurer le plus grand rende-
ment possible. Nous avons donc examiné la question
des contingents, nous souvenant que l'article" 42 de
la Constitution fédérale prévoyait comme une des
possibilités auxquelles la Confédération recourt ou
peut recourir dans les moments difficiles, le pré-
lèvement des contingents. Je constate aujourd'hui
que les défenseurs des contingents qui avaient le
verbe plus ou moins haut il y a quelques semaines,
il y a quelques mois, se sont tus et ils ont bien fait,
car l'examen objectif, impartial de la question, que
l'on soit fédéraliste selon les principes fondamentaux
de la politique de la Confédération ou que l'on soit
plutôt porté vers le courant centralisateur, montre
qu'elle ne pouvait pas être résolue sur la base des con-
tingents, cela pour des raisons élémentaires et essen-
tielles que je ne veux pas développer, mais simple-
ment esquisser.

Les contingents sont en contradiction avec toute
l'évolution de la politique financière de la Confédé-
ration; ils ont été prélevés une seule fois peu d'années
après la Constitution de 1848 et cela d'une manière
absolument insignifiante. Depuis lors, la Confédé-
ration n'a plus fait appel aux cantons, mais ce sont
les cantons qui recourent aujourd'hui aux ressources
de la Confédération et c'est ainsi que s'est développé
le système des subventions que nous sommes obligés
maintenant de limiter en partie, de rogner pour
maintenir l'équilibre de nos finances, mais qui sont
en contradiction manifeste avec l'idée de contingents
cantonaux. Si vraiment le jour devait arriver où
la Confédération dût faire appel d'une manière per-
manente et consécutive aux contingents cantonaux,
une opération s'imposerait avant toutes les autres:
ce serait celle d'étudier la suppression de toutes les
subventions fédérales aux cantons, car il serait ab-
surde de demander à ceux-ci des sommes qu'on leur
rendrait ensuite sous une autre forme. Les con-
tingents sont contraires à toute l'évolution politique
financière de la Confédération, mais je suis tout à
fait disposé à examiner la proposition de M. Maillefer,
demandant que le Conseil fédéral étudie la question
de savoir s'il ne pourrait pas présenter une loi dé-
terminant l'échelle cantonale des contingents pour
voir si vous ne pourriez pas faire de ceux-ci quelque
chose de plus moderne et de plus nouveau. J'étu-
dierai la question, en déclarant d'ores et déjà à
M. Maillefer que non seulement il se fait des illusions,
mais qu'il est sur une voie dangereuse, conduisant
au but opposé qu'il veut atteindre, parce que le
jour où vous auriez fait des contingents cantonaux
une institution normale et permanente, vous auriez
fait naître presque de force cette plante d'un im-
pôt direct fédéral qui, après avoir jeté un moment
l'éclat de sa couleur, est destinée à disparaître en-
suite. Le jour où la Confédération demandera nor-
malement des contingents cantonaux, elle devra faire
appel à cette forme de l'impôt direct. Autant vau-
drait alors qu'elle s'établisse elle-même sur des

bases uniformes pour tout l'ensemble de la Con-
fédération.

Mais les contingents n'étaient pas possibles pour
deux autres raisons absolument fondamentales: Pré-
lever des contingents dans la situation actuelle
aurait été, Messieurs, de la part du Conseil fédéral,
une politique d'égoïsme, d'imprudence et d'impré-
voyance. La Confédération se serait tirée elle-même
d'embarras, mais les cantons n'auraient pas été en
mesure de fournir à la Confédération les sommes
qu'ils auraient dû lui payer, sans faire une de ces
deux opérations: Ou bien marcher dans la voie des
emprunts cantonaux ou bien entrer dans celle des
impôts cantonaux. Songe-t-on sérieusement à cette
idée d'obliger les cantons à faire des emprunts pour
verser l'argent à la Confédération? Lorsqu'on
compare le crédit de premier ordre de la Confédé-
ration avec celui des cantons, qui est bon aussi,
je m'empresse de le reconnaître, songe-t-on à obliger
les cantons à faire usage d'un crédit dont la Con-
fédération pourrait faire usage elle-même et avec
un meilleur résultat, parce que le sien est certaine-
ment meilleur que celui des cantons ? Si nous n'étions
pas entrés dans la voie des emprunts, comment les
cantons auraient-ils pu trouver, au moyen de leurs
lois d'impôt, les sommes nécessaires à fournir à la
Confédération? Ils seraient entrés dans une voie
périlleuse; ils auraient dû faire des lois d'impôt
spéciales et nous eussions assisté, dans 25 Etats de
la Confédération, à ce spectacle d'une machine
législative fonctionnant d'après un système absolu-
ment différent, déterminé par des forces absolument
différentes, pour obtenir l'argent à verser à la Con-
fédération comme quote-part des frais commandés
par la nécessité de défendre l'indépendance nationale
de tous les Suisses. La pensée nationale qui pré-
side au fond à l'impôt de guerre se serait effritée,
volatilisée, perdant le caractère heureux qu'elle
devait revêtir.

Nous avons donc fixé notre choix sur l'impôt
extraordinaire fédéral, parce que seul il permettait
en même temps de réaliser l'idée spéciale d'un sacrifice
de la classe aisée, de la classe possédante de la popu-
lation. Si vous comparez avec le nôtre l'impôt extra-
ordinaire de guerre prélevé ou à prélever encore en
partie par l'Allemagne, vous serez immédiatement
frappé de la différence fondamentale qui les distingue
l'un de l'autre. L'impôt direct allemand frappe plus que
le nôtre les classes humbles et les classes moyennes;
il frappe moins les classes riches. Le taux allemand
monte jusqu'à 15 pour mille comme le nôtre pour la
fortune, mais ce taux de 15 pour mille ne s'applique
qu'aux fortunes; nous appliquons déjà ce taux aux
fortunes de 2 à 300,000 1rs., mais le taux allemand
s'applique aux différentes fractions de la fortune
suivant une échelle différente et le maximum du taux
ne frappe que la fraction supérieure de la fortune.
Notre système est, à mon avis, plus démocratique, il
répond mieux dans tous les cas aux nécessités de la
situation actuelle en frappant la fortune dans son
ensemble sans distinguer entre deux fractions diffé-
rentes. En outre, l'impôt allemand ne frappe presque
pas les personnes juridiques. Parmi les personnes
juridiques, il ne frappe que les sociétés par actions et
les sociétés en commandite par actions, non dans le
capital, mais dans les réserves. Nous, Messieurs, nous
avons frappé toutes les personnes juridiques, à quel-
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ques exceptions près, et cela soit dans leur capital, soit
dans leurs réserves. Je puis ici répondre à ceux qui
sont étonnés de ne pas voir les sociétés par actions
frappées d'un impôt plus accentué. Nous estimons
avoir atteint le maximum de la limite dans ce domaine.
Nous avons voulu — c'est notre troisième pensée
maîtresse — faire un impôt ayant un caractère social.
Nous étions en présence de deux conceptions: Celle
qui s'est fait jour encore aujourd'hui dans quelques
discours des préopinants et dans certaines propositions
déposées et distribuées, c'est-à-dire l'impôt vraiment
populaire, comprenant même une capitation descen-
dant très bas dans la fortune imposable et embrassant
tout l'ensemble de la population. En face de cette
conception il y a le système consistant à frapper aussi
d'une manière modérée les classes moyennes, mais à
faire supporter particulièrement le poids de l'impôt
par les classes privilégiées. Cette deuxième concep-
tion, ce type d'impôt, n'était pas démocratique dans
le sens de ce terme, mais démocratique dans le sens
le plus substantiel, le plus social. Il s'agissait d'ob-
tenir un impôt dont les bases fussent moins larges,
mais dont l'effet fût senti par ceux qui pouvaient sup-
porter le plus fortement et le plus aisément le poids
même de l'impôt. Nous nous sommes arrêtés, après
mûres réflexions, après des études consciencieuses, à
la deuxième conception. J'ajoute même que les pro-
positions présentées par le Conseil fédéral à l'Assemblée
fédérale ne sont pas les propositions primitives; celle
que vous avez devant les yeux constituent déjà en
quelque sorte un compromis entre la première con-
ception de l'impôt à large base et l'impôt social à
base plus restreinte. Le premier projet élaboré par
le département des finances avec les experts aux-
quels, en passant, je tiens à rendre un hommage
mérité, prévoyait 30,000 frs. comme limite d'im-
position sur la fortune. Lorsque les statistiques que
nous avons demandées aux cantons nous sont arrivées,
nous nous sommes persuadés que cette limite était
trop élevée. Nous l'avons abaissée à 20,000 frs. Nous
avons convoqué plus tard les directeurs des finances
cantonales dans une conférence qui marquera dans
l'histoire de ce Conseil, car cette conférence a été
animée du premier jusqu'au dernier moment de l'esprit
patriotique le plus sain et le plus vigoureux et les
directeurs des finances cantonales, après avoir pris
connaissance des résultats de la statistique, après
avoir consulté leur expérience personnelle, ont con-
seillé au Conseil fédéral de descendre encore la limite
jusqu'à 10,000 frs.; nous avons accepté cette
limite, mais nous ne pouvons pas descendre au-dessous
encore. La proposition formulée aujourd'hui par vous
et formulée aussi au Conseil des Etats de descendre
jusqu'à 5000 frs. a été discutée également au sein de
la conférence des directeurs des finances cantonales,
qui l'a écartée à-une très grande majorité; sauf erreur,
elle ne fit que quelques voix. Nous avions même
examiné la question de savoir s'il ne fallait pas aban-
donner complètement l'idée d'un impôt sur le revenu
et nous limiter exclusivement à un impôt sur la fortune.
M. Wullschleger vient de faire quelques remarques
à ce sujet. Certainement des raisons de simplicité et
de cohérence auraient pu dicter au Conseil fédéral la
grande ligne de conduite, celle qui aurait consisté à
ne pas frapper le revenu du travail, à limiter l'impôt
à la fortune. Mais nous avons dû d'abord nous dire
qu'il fallait que l'impôt atteignît clans son montant

au moins un chiffre déterminé que nous avons fixé
comme à 50 millions au minimum. Il ne fallait pas
non plus perdre de vue que si les revenus du travail
ont subi une certaine perturbation dans les circon-
stances critiques actuelles, il y en a pourtant d'autres,
ceux de hauts magistrats, de hauts fonctionnaires, des
directeurs de banque, etc., qui ont le bonheur et la
chance d'avoir -de gros revenus et il serait inique de
laisser complètement de côté cette catégorie de contri-
buables. Alors nous sommes arrivés à la conclusion
qu'il fallait englober dans la contribution non seule-
ment l'impôt sur la fortune, mais aussi l'impôt sur
le revenu, en commençant à 2500, frs. mais en appli-
quant à la limite inférieure un taux minimum de
%%. Je ne puis vous dire d'une manière certaine
quel sera le résultat des propositions que nous vous
présentons, étant données les lacunes de la statistique,
lacunes très compréhensibles si l'on songe qu'il s'agit
d'une chose absolument nouvelle et que les travaux
préparatoires ont dû être faits avec une certaine
hâte; mais il en résultera probablement que le 30%
environ des contribuables suisses sera frappé par
l'impôt et que le 70% ne sera pas atteint, j'ajoute,
toutefois, pour corriger l'impression que vous pourriez
éprouver en entendant ces chiffres, que le 30% qui
sera frappé possède à lui seul le 87% de la fortune
imposable et que le reste, c'est-à-dire le 70% qui sera
exempt de l'impôt de guerre, ne possède en tout
qu'environ 13% de la fortune imposable. Cela vous
permet de corriger la première impression par la
seconde et de vous persuader qu'en demandant de ne
pas descendre au-dessous de la limite de 10,000 frs.,
le Conseil fédéral s'inspire à la fois de considérations
de justice et de considérations tenant compte de
l'état effectif des fortunes dans la Confédération.
Certes, Messieurs, je suis le premier à reconnaître ce
qu'il y a de noble et de généreux dans les propositions
de ceux qui ont demandé d'élargir la base de l'impôt.
Je reconnais que cette conception d'un impôt plus
large est défensable. Je ne suis pas de ceux qui
pensent ou qui prétendent que l'armée n'est que la
gardienne du capital. Je sais que les événements ac-
tuels sur tous les théâtres de la guerre et chez nous
aussi infligent un démenti éclatant à cette idée déma-
gogique d'après laquelle l'armée n'est destinée qu'à
défendre et à garder le capital. Le spectacle de tous
les pays démontre que d'autres raisons plus élevées
animent l'armée de chaque Etat. S'il y a un spectacle
réconfortant au milieu des horreurs que la guerre a
déchaînées partout, c'est celui de l'union sacrée et du
dévouement sublime qui unissent toutes les classes
et tous les citoyens d'un pays, pour défendre ce qu'ils
croient tous et de bonne foi le patrimoine de leur
gloire, la tradition de leur liberté et leur droit im-
mortel. Il n'est donc pas possible de soutenir sérieuse-
ment cette thèse que l'armée défend exclusivement le
capital; mais cependant il faut être juste, l'armée
défend aussi le capital, c'est indiscutable, et si la
Suisse avait dû subir les angoisses et les horreurs de
l'invasion, ce seraient nos propriétés, nos capitaux,
nos maisons, nos foyers qui auraient été les premiers
détruits. Et d'un autre côté, bien que nous n'ayons
pas eu la guerre chez nous, ce sont les classes les plus
humbles de la population qui ont subi dans une
mesure plus forte que les classes supérieures le
contre-coup des troubles et de la crise déterminés par
la guerre dans notre pays lui-même. Ce sont les classes
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laborieuses les plus humbles qui ont souffert du
renchérissement des denrées alimentaires et elles ne
sont pas encore au bout de leurs peines; elles ont dû
lutter contre le manque de travail, contre la misère,
ce sont ces classes qui ont dû faire appel à la main
secourable des pouvoirs publics, soit de la Confédé-
ration, soit des cantons. Il était donc juste que, dans
les propositions qu'il vous a faites, le législateur s'inspi-
rât de cette situation.

Je ne dirai pas un mot de la question constitution-
nelle, elle est résolue; personne n'a plus soulevé d'op-
position contre les propositions du Conseil fédéral à
ce sujet. Je constate avec une satisfaction intime que
l'idée de demander au Conseil fédéral de prélever l'im-
pôt dont il s'agit en vertu de ses pleins pouvoirs n'a
plus été présentée dans cette assemblée. Il me semble,
quant à moi, qu'il est du devoir des pouvoirs publics
de montrer, même en temps de crise, que les insti-
tutions démocratiques peuvent fonctionner et fonc-
tionnent normalement. J'aurais craint, personnelle-
ment, que l'usage des pouvoirs que vous avez donnés
au Conseil fédéral nous eût attiré tout d'abord l'accu-
sation de manquer de loyauté dans l'usage de ces
pouvoirs, mais surtout et avant tout j'aurais craint
que l'usage de ces pouvoirs n'eût jeté une ombre sur
le crédit de la Confédération et sur la vertu et l'effica-
cité des institutions de notre démocratie. Nous ne
pouvions pas partager cette idée, parce que l'effet
que nous aurions produit eût été déplorable à l'inté-
rieur et désastreux à l'extérieur de la Suisse. La cause
de la démocratie était en jeu et vous ne pouviez pas
demander au Conseil fédéral de lui porter un coup
mortel. Nous ne pouvions pas faire usage des pou-
voirs que vous nous aviez donnés, parce que vous
n'aviez pas entendu nous en conférer de si illimités.
Chaque fois qu'il y a eu péril en la demeure, nous
avons cru devoir et pouvoir nous dispenser de vous
consulter, mais chaque fois que cela est possible, il est
du devoir du gouvernement de le faire. C'est un témoi-
gnage élémentaire de respect que le gouvernement doit
au parlement et par celui-ci au peuple, parce que la
source des droits, c'est vous et non pas nous. Voilà
quelles sont les raisons qui ont déterminé le Conseil
fédéral à vous soumettre ce projet d'impôt.

Mais je quitte immédiatement ce terrain et j'en
arrive, avant de clore ces quelques pensées absolu-
ment générales — je ne veux pas descendre dans les
détails — à l'opinion énoncée par M. Haeberlin. Je
voudrais le prier de consentir à ce que sa proposition
ne fût pas examinée d'une manière précise dans cette
phase de la discussion. Vous vous trouvez en effet
devant un projet d'arrêté constitutionnel posant les
bases de la législation fédérale. Vous aurez à vous
occuper dans une session ultérieure de l'application
des principes consacrés dans cet arrêté. Le Conseil
fédéral lui-même ne vous a pas présenté le projet
d'arrêté fédéral d'exécution dans la pensée que vous
le discuteriez maintenant, mais uniquement pour vous
fournir à vous et au peuple ensuite une image suffisam-
ment précise de ce que sera l'application future du
principe constitutionnel. Nous nous réservons d'exa-
miner en particulier les idées et les questions soulevées
par M. Haeberlin lorsque le Conseil fédéral aura dé-
libéré encore une fois sur le projet d'exécution. Ce
projet passera ensuite par la filière ordinaire à vos
commissions; vous aurez à votre tour à en délibérer
plus tard, et cela d'une manière souveraine. Quant

à moi, je puis dire dès aujourd'hui que M. Haeberlin
me semble commettre un excès d'idéalisme, que
l'examen positif des réalités doit amener à des solutions
absolument différentes, non pas que je veuille pré-
juger ces solutions. Il y antinomie entre un impôt qui
signifie contrainte, contribution forcée et une contri-
bution volontaire. Les gens qui veulent suivre l'élan de
leur coeur ont maintes occasions d'exercer leur généro-
sité et l'ont déjà fait d'ailleurs, je le constate à leur
honneur. Les collectes faites en Suisse pour soulager
tant de malheurs et de misères ont donné toutes des
résultats hautement réjouissants; mais l'idée d'une
contribution volontaire est ici, me semble-t-il, très
discutable. Je ne me prononce du reste pas encore
aujourd'hui d'une manière définitive, je réserve mon
opinion sur ce point. J'ajoute encore que l'impôt
fédéral direct donnera les résultats qu'il doit donner,
à la condition que tous les contribuables soient hon-
nêtes. S'ils sont honnêtes, non seulement ils aideront
d'abord à augmenter le rendement de l'impôt, mais
ils aideront à empêcher qu'il se produise entre les
cantons des inégalités choquantes. La tâche la plus
difficile peut-être est de donner à l'impôt de
guerre une assiette absolument équitable et uniforme
pour toute la Suisse. Nous avons dû compter sur les
cantons; nous leur avons fait confiance et accordé une
participation à cet impôt, d'abord parce que cela
correspond davantage à l'idée de notre Etat fédéral
et aussi pour leur donner un stimulant dans la per-
ception de l'impôt, afin que l'application de cette loi
pût se faire d'une façon absolument juste et équitable.
Quant à l'idée de M. Haeberlin de décerner d'une
manière un peu masquée un prix ou une couronne
civique à ceux qui n'auront pas été honnêtes, en
laissant croire qu'ils ont fait des dons à la Confédéra-
tion lorsqu'ils n'auraient fait que leur devoir, je n'en
dirai pas autre chose pour le moment, et je réserve
mon opinion définitive. Cette question a été déjà
discutée dans la commission du Conseil des Etats et
dans celle du Conseil national, mais les deux com-
missions ne sont pas encore arrivées au bout de leurs
peines. Nous y accorderons toute notre attention,
mais je ne voudrais rien préjuger aujourd'hui.

Permettez-moi, en terminant mon exposé, de
remercier d'abord le parti socialiste au nom duquel
a parlé M. Ryser pour les soins de bon jardinier qu'il
a bien voulu donner à cette plante rare. Mais per-
mettez-moi en même temps de lui dire sincèrement et
loyalement afin de dissiper tout malentendu et d'évi-
ter que des idées fausses ne puissent se glisser dans la
discussion publique, que le jour où ces jardiniers, pour
lesquels j'ai le plus grand respect d'ailleurs, voudraient
cultiver cette plante d'une façon permanente, je me
verrais obligé de refuser leurs services, parce que,
Messieurs, ni le lieu, ni le temps, ni l'occasion ne sont
propices pour discuter et envisager comme probable
et prochain un impôt direct permanent de la Confédé-
ration. Il serait téméraire de vouloir préjuger l'avenir
et de vouloir prédire ce que sera la Suisse dans vingt
ou trente ans. Il se peut qu'à un moment donné,
après expérience faite, bien des citoyens qui, aujourd'-
hui, sont absolument réfractaires, comme je le suis
personnellement, à l'idée del'impôt direct, finissent par
se familiariser avec elle, mais ce moment n'est pas venu
et je le dis pour tout le monde, je le dis pour tranquilliser
l'adversaire de l'impôt fédéral direct comme les amis
de cet impôt: la garantie pour tous est dans la sou-
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veraineté du peuple et des cantons. L'impôt fédéral
direct ne sera consenti à la Confédération que lorsqu'il
aura trouvé une majorité dans le peuple et une majorité
dans les cantons. Ceux qui en sont adversaires pour-
ront compter sur l'esprit fédéraliste du peuple suisse,
sur sa conception conservatrice de l'Eta't; les autres
peuvent compter sur les difficultés financières futures
qui pourront amener peut-être dans un grand nombre
d'années la Confédération à cette conception, mais la
garantie pour tout le monde est dans le fait qu'il n'y
a pas un parlement qui puisse à lui seul décréter un
impôt de cette nature.

Il ne me reste plus qu'à vous engager avec une
conviction profonde à donner au projet du Conseil
fédéral votre vote courageux et unanime. Nous
savions ce qu'il y avait de grave et presque de pé-
rilleux à vous présenter un impôt qui frappe une
minorité du peuple; nous savions que les personnes
frappées par cet impôt nous auraient rappelés au
principe essentiel de la démocratie, qui réside dans
l'égalité des droits et des devoirs de citoyens. Nous
savions que ces personnes vous auraient dit que le
droit électoral implique l'obligation d'acquitter son
impôt, si minime soit-il. Malgré cela, Messieurs, nous
avons tenu bon et tenons ferme au projet que nous
vous avons proposé. Le jour où le vote interviendra,
les citoyens se répartiront en trois catégories : la
première, la plus petite, mais la plus riche ira aux
urnes avec la conviction de faire un lourd sacrifice,
mais un sacrifice nécessaire; la deuxième, la catégorie
moyenne, s'y rendra avec la conviction de faire un
sacrifice relativement très modéré. Je reconnais sur
ce point que M. Haeberlin n'a pas eu tort. La troisième
catégorie, la plus considérable, la moins privilégiée
par la fortune et la plus humble, ira aux urnes avec
le sentiment joyeux, dans un certain sens, de ne pas
être touchée par l'impôt, mais convaincue de la
nécessité de le faire triompher. Avec l'impôt de guerre
nous n'aurons payé qu'une faible partie de nos dé-
penses. Il faudra songer à y faire face avec les impôts
indirects. Ce jour-là tout le monde participera aux
charges financières de la Confédération. Aujourd'hui,
ceux qui ne sont pas touchés par l'impôt doivent se
dire que la fonction spéciale de l'impôt de guerre est
une fonction compensatrice destinée à égaliser les

• charges et à corriger l'imperfection des autres moyens
d'imposition auxquels nous serons obligés de faire
appel. Les contribuables, j'en suis convaincu, iront
aux urnes avec courage et bonne humeur, les autres
verront et constateront que les pouvoirs publics dé-
sirent et proclament l'harmonie, la collaboration et
la solidarité des classes. Il est impossible qu'un
bouleversement aussi considérable que celui auquel
nous assistons en Europe ne pose pas plus tard aux
sociétés humaines des problèmes difficiles, redoutables
et nouveaux. Il est du rôle historique de la Suisse de
sortir de la tourmente et de s'avancer vers la lumière
des temps nouveaux en proclamant hautement ces
deux vérités fondamentales: que la démocratie est à
même, aussi bien que toutes les autres formes de
gouvernement et mieux que les autres, de résoudre
tous les problèmes de la politique et du droit et que
son but demeure le bien-être et la justice pour le
peuple, réalisés par le peuple lui-même. (Bravos.)

Sigg (Zürich) : Es ist schon von unserem deutschen
Fraktionsredner ausgeführt worden, dass wir in der
sozialdemokratischen Gruppe durchaus geneigt sind,
die Kriegssteuer im grossen und ganzen nach der Vor-
lage, wie sie jetzt vom Ständerate und von der national-
rätlichen Kommission unserem Rate unterbreitet
worden ist, anzunehmen. Die vielen Abänderungs-
anträge, die eingegangen sind, nicht zum wenigsten
dann auch die Ausführungen, die Herr Dr. Häberlin
der Zustimmungserklärung seiner Fraktion folgen
liess, erfordern aber noch ein kurzes Eingehen auf die
Sache selbst. Und da ich verschiedenes vorzutragen
habe, was in der artikelweisen Beratung zu den An-
trägen unserer Fraktion nicht wohl mehr gut unter-
gebracht werden kann, gestatte ich mir, das Wort hier
in der Eintretensdebatte zu nehmen.

Nachdem festgestellt ist, dass der Bundesrat und
voraussichtlich auch der Nationalrat durchaus einig
ist, die Vorlage der Volksabstimmung zu unterbreiten,
fällt für uns der Haupteinwand fort. Ich persönlich
bin der Meinung, dass es dem Bundesrate sehr wohl
möglich gewesen wäre, in Ausnützung des grossen
Schwunges, der in den ersten Augusttagen durch die
Eidgenossenschaft ging, von sich aus, ohne Be-
grüssung der Bundesversammlung, ohne Begrüssung
auch des Volkes, der Vorlage Gesetzeskraft zu geben.
Trotz allen Erklärungen, die inzwischen in der Presse
und vom Bundesratstische aus erfolgt sind, hätte der
Bundesrat, wenn es ihm ernst gewesen wäre, wirklich
nur die Besitzenden heranzuziehen, gerade in jener
Zeit die Gelegenheit gehabt, das zu tun, kraft der
Omnipotenz, die ihm zugeflossen ist aus unseren
Beschlüssen vom 3. August des vergangenen Jahres.
Darauf des näheren einzugehen, ist aber nicht am
Platze, da wir jetzt nach dem Willen des Bundesrates
zur Vorlage Stellung nehmen müssen.

Wenn schon gesagt werden muss, dass die Vorlage
im grossen und ganzen den Versuch unternimmt, die
besitzenden Kreise heranzuziehen, so sind von unse-
rem Standpunkte aus doch einige Einschränkungen
zu machen. Wir haben das Gefühl, ja, wir sind über-
zeugt, dass es sich hier nicht um eine reine Besitzsteuer
handelt, sondern man versucht hat, auch Kreise
heranzuziehen, die zu dieser Steuer nicht hätten
herangezogen werden dürfen. Ein Minimum von
Fr. 10,000 im Vermögen, von 2500 Fr. im Erwerb,
das sind Ansätze, die nicht mehr erlauben, die Steuer
zu einer Besitzsteuer zu stempeln. Wir haben es nicht
mit einem Opfer der Besitzenden zu tun und wir
müssen uns, daher vor allen Dingen die Frage vor-
legen, ob wir, da die Vorlage dem Referendum unter-
stellt werden muss, Hand bieten dürfen, Anträgen
zum Durchbruch zu verhelfen, die das Schicksal der
Vorlage im Referendum besiegeln müssten, sofern es
nämlich gelänge, noch unter die bereits gefundenen
niedrigen Ansätze der Steuerfreiheit hinunterzugehen.
Das ist es in der Hauptsache, was mich zwingt, das
Wort zu nehmen.

Es sind verschiedene Anträge eingebracht worden,
die darauf abzielen, den steuerfreien Vermögenssatz
zu reduzieren. Wir haben auch Anträge, die ver-
suchen, dem kleinen Erwerb noch schärfer beizu-
kommen. Wir müssten uns mit aller Entschiedenheit
gegen einen Ansatz von Fr. 2500 im Erwerb aus-
sprechen, wenn nicht auf der ändern Seite dagegen
die Ueberlegung spräche, dass bei einer Erhöhung des
steuerfreien Minimums im Erwerb gerade diejenige
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Schicht unserer Bevölkerung, gerade der Stand, der
während der Mobilisation die grössten Vorteile ge-
zogen hat, der Stand unserer Landwirte, beinahe ganz
steuerfrei ausgehen würde, kraft der eigenartigen
Steuerveranlagungen und Taxationsverhältnisse, die
in verschiedenen Kantonen bestehen. Denn das ist
das Bedauerliche und die Schwäche der Vorlage, dass
wir nicht zu einem einheitlichen Taxationsverfahren
gelangen konnten oder wollten, und aus diesem Grunde
grosse Schichten der Bevölkerung, die sehr wohl in
der Lage wären, zu steuern, und die gerade während
der Mobilisation Gewinne realisiert haben wie nie
zuvor, steuerfrei ausgehen würden, wenn wir den
niedrigsten Erwerbsansatz hinauf setzten. Es ist er-
klärt worden, dass im Interesse der Demokratie, des
gleichen Rechtes der Bürger, auch die niedrigsten Ver-
mögen, das kleinste Einkommen zur Kriegssteuer
herangezogen werden müssten. Ja, in der bürgerlichen
Presse konnte man sogar redaktionellen Artikeln und
Einsendungen begegnen, die geradezu behaupteten,
dass das ganze Volk, auch der Arme, sich danach
sehne, dem Vaterlande etwas Metall auf den Altar
legen zu dürfen und dass gerade der Besitzlose es
nicht verstehen würde, wenn man durch eine «unvoll-
kommene» Gesetzgebung ihn davon ausschliessen
wollte.

Ich glaube, Bismarck hat einmal das Wort ge-
prägt: «Es wird nirgends und nie so viel gelogen als
vor einer Wahl, während eines Krieges und nach
einer Jagd.» (Heiterkeit.) Und in der Tat ist während
dieses Krieges der Rekord im Lügen geschlagen
worden. Zu diesen Lügen zähle ich nun auch die Be-
hauptung, dass gerade das arme Volk danach ver-
lange, die Besitzenden durch seinen Beitrag zu ent-
lasten. Steuern werden schon in guten Tagen nicht
gern bezahlt, weder von den Besitzenden, noch von
den Armen, und in einer Zeit, die gerade den Besitz-
losen doppelt hernimmt, durch Arbeitslosigkeit, durch
eine unerhörte Teuerung, durch die zweimalige Ver-
doppelung der Militärsteuer, durch alle die Mass-
nahmen, die wir in der Dezembersession beschlossen
haben — in" einer solchen Zeit dem Armen nach- und
einzureden, er sehne sich danach, zu steuern, das ist,
um wenigstens noch in den Grenzen des parlamenta-
rischen Ausdruckes zu bleiben, eine Unverfrorenheit.

Die Steuer hätte als Besitzsteuer schärfer heraus-
kommen können und herauskommen müssen, wenn
Sie sich die Tatsachen, wie sie sind, klar vor Augen
gestellt hätten. Die Besitzsteuer hätte deswegen bis
an die Grenze der Expropriation bestimmter Ver-
mögensteile gehen können, weil bei der selbsterwählten
Neutralität der Schweiz und infolge der Lasten und
Mühen, die die Bundesbehörden und das Volksganze
auf sich genommen hatten, der Besitz in der Lage
war, während 40 Jahren Reichtümer anzuhäufen.
Er hat in vier Jahrzehnten friedlicher Entwickelung
unserer Wirtschaftsverhältnisse die Trauben ge-
schnitten, von denen er die Stengel und die Kerne den
Armen übrig liess. Ein kleines Gefühl der Dankbar-
keit schon hätte ausreichen müssen, den Besitz zu
veranlassen, alles das, was der Bundesrat in eigener
Kompetenz von ihm hätte verlangen können, fröhlich
anzuerkennen und zu geben. Aber, meine Herren,
das ist nicht eingetreten. Sie haben sehr viel von
Patriotismus geredet und Sie machen nicht die ge-
ringsten Anstalten, diesen Ihren Patriotismus in die
Tat umzusetzen.

Wenn mich irgend etwas noch hätte bestärken
müssen in der Annahme, dass Sie gar nicht geneigt
sind, wirklich Opfer zu bringen, dann wären es die
Ausführungen gewesen, die Herr Dr. Häberlin ge-
macht hat. Das nimmt Sie vielleicht wunder, da ein
vorhin nicht genau zuhörender Ratskollege wohl ge-
funden haben dürfte, gerade Herr Häberlin habe ja
weit über die Vorlage hinausgehen wollen mit seinem
Appell an die Freiwilligkeit. Ich habe sehr genau zu-
gehört, aber ich bin jetzt noch nicht im klaren dar-
über, ob Herr Dr. Häberlin ein Schalk war oder die
Inkarnation des sozialen Empfindens oder aber der
ausgesprochenste Interessenanwalt der Besitzenden.
Er hat uns erklärt, dass viele, viele jetzt von der
Steuer nicht betroffen werden, aber gerne geben
möchten. Und als ich nun erwartete, er werde uns
etwa eröffnen, dass er in den Unternehmungen, denen
er nahe steht, durchgesetzt habe, dass für das Jahr
1914 und 1915 diese Bankgesellschaften und Industrie-
unternehmungen auf ihre Dividenden verzichten, und
er hoffe, das mutige Vorgehen werde auch andere hier
im Saale ermuntern, als Aktionäre in ihrem Kreise
ein Gleiches zu tun, bin ich in meiner Erwartung ge-
täuscht worden. (Heiterkeit.) Was begehrt Herr
Dr. Häberlin ? Er will denjenigen, die jetzt unter dem
Minimum bleiben und von der Steuer nicht erfasst
werden, Gelegenheiten eröffnen, zu bezahlen und zu
geben. Er will auch die Frauen, die Frauen, denen er
ein hohes Lied gesungen hat, heranziehen, die Frauen,
die auch gerne opfern möchten. Mein Kollege und
Freund, Herr Wullschleger, hat Ihnen bereits gesagt,
welche Opfer grosse Kreise von Frauen in diesen
Tagen bringen. Er hat Ihnen erklärt, dass es geradezu
ein Wunder der Oekonomie bedeute, wenn Arbeiter-
frauen es überhaupt noch möglich machen, bei den
hohen Lebensmittelpreisen, bei der grossen Arbeits-
losennot und Verdienstlosigkeit, ihren Familien jeden
Tag noch etwas auf den Tisch zu setzen. Glaubt man,
aus diesen Kreisen freiwillig etwas für die Kriegssteuer
erwarten zu können?

Ich halte aber auch ganz allgemein^dafür, dass
jeder Appell an die Freiwilligkeit direkt eine Ein-
ladung ist, den Zwang zum Bezahlen zu ersetzen
durch den Trost, freiwillig schuldig bleiben zu können.
(Heiterkeit.) Ich glaube, ein kleiner Teil wird zahlen
wollen, auch freiwillig. Aber der grösste Teil würde,
wenn er der Anregung, die nicht zu einem Antrag ver-
dichtet wurde, folgen und die Freiwilligkeit an die
Stelle des gesetzlichen Zwanges setzen würde, nur
in Wechseln zahlen, die dem Herrn Bundesrat Motta
in den Sarg gelegt werden müssten und auf Sicht zu
honorieren wären am Tage des jüngsten Gerichts.
(Heiterkeit.) Ich verstehe nicht, wie gerade Herr Dr.
Häberlin nach den gewiss nicht ermutigenden Er-
fahrungen, die er mit einer freiwilligen Sammlung zur
Hilfeleistung für die Auslandschweizer im Kanton
Thurgau gemacht hat, zu dieser Anregung hat kommen
können. (Heiterkeit.)

Wir müssen im Gegenteil fordern, dass der Besitz
mit aller Schärfe herangezogen werde, der Besitz, dei'
die Vorteile gehabt hat in der langen Friedenszeit und
auch jetzt im Kriege die unbemittelten Schichten
aufs schärfste ausbeutet. Und wenn wir das hier aus-
sprechen, so hegen wir die Erwartung, dass Sie mit
uns zusammengehen und die Anträge ablehnen, die
darauf tendieren, wiederum die Unbemittelten, die
Schwachbemittelten noch schärfer heranzuziehen,
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dass Sie Hand bieten, einige Härten, die noch auf den
untersten Stufen der Steuerskala bestehen, zu be-
seitigen. Sie werden dann uns bereit finden, mit
Ihnen geschlossen den Einwänden in der Referendums-
kampagne zu begegnen, die ganz zweifellos von allen
«Patrioten» noch werden erhoben werden, uns bereit
finden, alles zu tun, damit die Vorlage in der Volks-
abstimmung zum Siege geführt wird. Ich glaube, es
wird notwendig sein, die guten Dienste auch unserer
Partei anzunehmen, der Kreise, auf die sie sich stützen
müssen, um die Vorlage durchzubringen. Daher noch
einmal der dringliche Rat, alle Anträge abzulehnen,
die da unter blutigen Tränen von den Herren Calarne,
Schmid, de Meuron und anderen eingebracht worden
sind, dagegen unserem Antrage zuzustimmen.

Jäger: Es scheint mir geboten, dass vor
Schluss der Eintretensdebatte der schweizerischen
Demokratie, die heute so häufig angerufen wor-
den ist, eine Satisfaktion zuteil werde. Selbst
das glanzvolle Votum des Herrn Bundespräsidenten
mit seiner Schlussapotheose an die Demokratie
enthielt in seinem Contexte Zugeständnisse an eine
Auffassung der Demokratie, die meines Erachtens
zu enge ist. Alle die Vorbehalte und Bedingungen,
alle die Umsichten und Vorsichten, die seit Monaten
an den Grundsatz und an die Methode einer eid-
genössischen Kriegssteuer sowohl in der Presse als
hier wiederum geknüpft worden sind, erfolgten im
Namen der Demokratie. Ich kann mich des Ge-
fühls nicht erwehren, dass dabei das Gebot zu
wenig berücksichtigt worden ist: «Du sollst den
Namen der Demokratie nicht eitel nennen«.

Ich protestiere in erster Linie dagegen, das à
die Demokratie uns verbiete, in dieser Zeit und
zu diesem Zwecke von einer Volksbefragung Um-
gang zu nehmen. Eine Demokratie dieser Art
wäre meines Erachtens eine entwurzelte, eine ver-
steinerte Demokratie, die meinetwegen in einem
politisch-historischen Museum sehr schöne Figur
machen würde, die aber nicht in der Lage wäre,
in einem Moment, wo es sich um Sein oder Nicht-
sein des Vaterlandes handelt, dem Lebensbedürfnis
des Volkes und des Staates zu dienen. Wenn es
so weit mit der Demokratie in der Schweiz ge-
kommen wäre, dann täten wir Schweizer gut daran,
die Demokratie in den Ländern und bei den Völ-
kern studieren zu gehen, die unbefragt, aber auch
unbesorgt um Geld und Gut, um Leib und Leben,
ihr Alles setzen an die Erhaltung des Vaterlandes
und an die Ehre ihrer Nation. Ich habe die
Meinung, dass man im allgemeinen den Apparat,
dessen sich die Demokratie bei uns in normalen
Zeiten zu bedienen pflegt, verwechselt mit seinem
Zwecke. Dieser Apparat, obschon er in der Ver-
fassung festgelegt ist, bedeutet durchaus nicht das
Wesen der Demokratie. Die Demokratie ist etwas
ganz anderes, viel höher geartetes, viel tiefer be-
gründetes als dieser Apparat.

Die Demokratie wurzelt in dem realen Bestand
des Vaterlandes und ihr oberster Zweck ist, das
Vaterland intakt fortzuerhalten, sei es mit dem

Referendum, sei es ohne das Referendum, sei es
unter Umständen gegen das Referendum.

Denn die Demokratie besteht nicht nur in den
Volksrechten, sie besteht vorab und meines Er-
achtens hauptsächlich in den Volkspflichten. Die
Frage, die zur Diskussion steht, scheint mir die
zu sein: Appelliert die Kriegssteuer an die Pflicht
oder an das Recht des Volkes? Sie mögen darüber
denken und sprechen wie Sie wollen, ich halte
dafür, es ist die Pflicht, zu der wir aufgerufen
werden! In einer Zeit, wo die beste Manneskraft
des Landes an den Grenzen täglich, ja stündlich
dem Angriff eines äussern Feindes preisgegeben ist,
kann es doch wahrlich nicht die Aufgabe des
Parlamentes sein, das wohlgepflegte Gärtlein der
Volksrechte mit Spaten, Rechen und Giesskanne
sorglich zu pflegen. Da gilt es auf dem rauhen
Acker der Pflicht den Pflug zu führen.

Ich bin fern von der Illusion, dass Sie heute
auf den Vorschlag zurückkommen werden, den
meine politischen Freunde im Kanton Aargau und
ich selber vertreten haben: dass diese eidgenössische
Kriegssteuer als eine Notmassregel in die Kom-
petenz des Bundesrates und der Bundesversamm-
lung hätte gelegt werden dürfen.

Aber ich betone diesen Standpunkt neuerdings
und ich halte sehr darauf, dass er im Protokoll
unserer heutigen Verhandlung vorgemerkt werde.

Wir alle haben'die Hoffnung, dass es lange,
lange gehen möge, bis in diesem Saale wiederum
über Kriegsmassregeln der Eidgenossenschaft ver-
handelt wird. Wir wünschen auch alle, dass die
Zuversicht in das Volksvotum über die Kriegs-
steuer sich rechtfertige. Aber wer ist sicher über
die Erfüllung dieser Hoffnungen und Wünsche?

Qui vivra verra! Jedenfalls aber soll eine
künftige Generation, ein künftiger Nationalrat in
den heutigen Verhandlungen auch die Auffassung
vertreten finden, dass es dem Bundesrate ja wohl
zugestanden wäre und dass ihn die Demokratie
nicht daran gehindert hätte, die Kriegssteuerfrage
in der Art zu lösen, wie es die Freisinnigen des
Kantons Aargau vorgeschlagen haben. Ich habe
gesprochen.

M. le Président: La discussion générale est close
sur l'entrée en matière. L'entrée en matière n'a pas
été combattue, nous passons à la discussion des articles.

Artikelweise Beratung. — Discussion article par
article.

Titel und Ingres s. — Titre et préambule.

Arthur Eugster, deutscher Berichterstatter der
Kommission: Zum Titel und Ingress nur ganz wenige
Bemerkungen. Sie sehen, dass der Bundesrat ursprüng-
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lieh einen Bundesbeschluss betreffend Aufnahme eines
Artikels 42 bis vorgeschlagen hat. Demgegenüber ist
vom Ständerat der Erlass eines Artikels der Bundes-
verfassung zur Erhebung einer einmaligen Kriegs-
steuer als Titel aufgenommen worden. Es soll also
nicht ein besonderer Artikel der Bundesverfassung
sein, sondern eine Partialrevision der Verfassung,
welche aber alsobald nach Erhebung der Steuer
wieder dahinfallen wird, und dementsprechend ist
auch im Ingress nur der Art. 121 angeführt worden,
nicht aber die Ziffern 84, 85 und 118, weil es dem
Ständerate vollständig genügte, diese Revision als
Partialrevision zu erklären. Das die wenigen Be-
merkungen.

Angenommen. — (Adoptés.)

Lit. A, Absatz 1.

Arthur Eugster, deutscher Berichterstatter der
Kommission: Zu Alinea l der lit. A habe ich keine Be-
merkungen zu machen.

Angenommen. — (Adopté.)

Absatz 2.

Arthur Eugster, deutscher Berichterstatter der
Kommission : Alinea 2 spricht von den natürlichen Per-
sonen und der Art ihrer Besteuerung. Hier möchte
ich Ihnen nur kurz das Prinzip der Tabellen darlegen.
Sie sehen, dass bei der Vermögenssteuerklassifizierung
die ersten fünf Klassen mit einem Steuersatze von
l°/oo angesetzt sind und dass bei der VI. Klasse bei
35,000 Fr., die langsam ansteigende Progression be-
ginnt, und zwar von Fr. 35,000, der VI. Klasse, an bis
zur 31. Klasse mit Fr. 220,000 bis 230,000 ein Anstei-
gen jeweilen um 0,l°/oo, von der 32. Klasse an bis
zur 40. haben Sie ein Anwachsen von je 0,15°/oo, dann
wiederum von der 41. Klasse an bis zur 90. Klasse
ein Ansteigen um 0,2°/oo, nachher in gleicher Weise.
Sie sehen ferner, dass in den ersten 18 Klassen von
Klasse zu Klasse eine Steigerung um je 5000 Fr. an-
genommen ist, von der 19. Klasse bis zur 36. ein An-
steigen um 10,000 Fr., später um Fr. 20,000 bis auf
l Million und um 50,000 zwischen einer und anderthalb
Millionen und ein Anwachsen um je 100,000 Franken
von anderthalb Millionen an. Diese ungleichen
Zwischenräume zwischen den einzelnen Klassen ver-
danken ihr Entstehen dem Gedanken, dass jeweilen
bei den untern Vermögen ein kleinerer Spielraum,
bei den grösseren Vermögen ein grösseres Spatium
notwendig sei, um den Leuten, namentlich in Krise.n-
zeiten, wo die Vermögenswerte schwanken, es möglich
zu machen, den Betrag ihres Vermögens möglichst
genau anzugeben, den sie zu versteuern haben. Ferner
ist die Anordnung getroffen, dass jeweilen der unterste

Betrag einer Klasse massgebend ist für den Steuer-
betrag. Wer also 10—15,000 Franken besitzt, der hat
von 10,000 Fr. die Steuer, zu l°/oo berechnet, zu be-
zahlen, und wenn er 12, 13 oder 14,000 Fr. besitzt, hat
er das nicht auf das Tausend genau anzugeben, sondern
er hat nur zu erklären, dass er in diese Klasse gehöre.
Diese Anordnung gestattet also einem jeden, nach
Möglichkeit ehrlich und redlich sein Vermögen anzu-
geben.

Es ist nun in diesem Alinea von der national-
rätlichen Kommission eine Aenderung vorgeschlagen
an dem Wortlaute des ständerätlichen Beschlusses.
Zunächst eine kleine redaktionelle Bemerkung, dass
es nicht heissen soll: «auf» ihrem Vermögen, sondern
«von» ihrem Vermögen, wie es auch in Alinea 2 und 3
heisst, also eine Aenderung unbedeutender Natur.
Dann aber der wichtige Antrag, dass für Witwen ohne
Vermögen mit vier oder mehr Kindern unter 18 Jahren
gegenüber dem Ständerat, der 16 Jahre festsetzte, der
steuerfreie Erwerb erhöht w i r d , während der
Ständerat nur gesagt hat: der steuerfreie Erwerb er-
höht werden k a n n . Wir wollen also nicht nur die
Möglichkeit schaffen, diese Klasse zu schonen, sondern
wir wollen die Forderung aussprechen, dass in solchen
Fällen diese Erhöhung und damit die Entlastung ein-
zutreten habe. Das sind die einzigen Aenderungen,
die wir anzubringen haben.

Wir glaubten durch diese präzisere Fassung und
die darin liegende strikte Forderung den Wünschen
gerecht zu werden, welche speziell von den Herren
Kollegen der sozialdemokratischen Partei in unserer
Kommission ausgesprochen wurden, dass man Rück-
sicht tragen solle den Familien, welche durch eine
grosse Kinderzahl nicht in der Lage seien, in gleichem
Masse an die Kriegssteuer beizutragen. Wir haben
angenommen, dass diese Rücksicht notwendig sei im
Hinblick auf den Gedanken, dass später, ja zum Teil
jetzt schon, infolge der Lebensmittelteuerung eine
Rücksicht am Platze sei.

Es ist nun zu diesem Alinea 2 eine Reihe von An-
trägen gestellt worden, und ich frage mich, ob ich an
dieser Stelle bereits auf dieselben eintreten oder ob ich
warten soll, bis die betreffenden Herren ihre Anträge
begründet haben. Ausgehend von dem Gedanken,
dass zuerst der Antragsteller gehört werden solle,
bevor man ihn bekämpft, verzichte ich, jetzt schon
mich zu äussern, wiewohl ja die Ideen nicht neu sind,
sondern sämtlich lange und eifrig sowohl im Ständerat,
wie in den beiden Kommissionen besprochen worden
sind.

M. Musy, rapporteur français de la commission:
Je crois qu'on a très bien fait de revenir de l'idée
première d'un texte beaucoup plus sommaire à l'idée
d'un texte plus détaillé, afin que les électeurs appelés
à se prononcer sur le projet puissent le faire en par-
faite connaissance de cause. Il reste entendu que
l'arrêté d'exécution ne sera pas soumis au referendum.
La commission du Conseil national propose de modifier
le texte sorti des délibérations du Conseil des Etats
en ce sens que la veuve et le citoyen chargés de famille
aient droit à un dégrèvement. Le fisc n'aurait pas
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la faculté mais l'obligation de faire une réduction. Je
me rallie volontiers à cette solution.

M. le Président: J'attire l'attention du Conseil
sur le fait que la discussion est actuellement limitée
à l'alinéa 2 du texte du Conseil des Etats. Je prie
les orateurs de ne pas sortir du cadre de cet alinéa.

M. de Meuron: Même en restant dans les limites
fixées par M. le Président, la discussion de cet alinéa
A 2 appelle l'examen de deux questions faisant l'objet
de propositions spéciales: question de la double im-
position du capital-actions et question de l'extension
de l'impôt direct personnel. La question de la double
imposition peut se poser à l'occasion de l'alinéa 3, à
propos de l'impôt payé par les sociétés anonymes;
mais elle peut naître aussi à l'alinéa 2 à propos de
l'impôt dû par les personnes physiques. L'alinéa 2
dispose que les personnes physiques acquittent l'impôt
sur leur fortune. La première question est de savoir
si dans fortune imposée seront comprises les actions
des sociétés par actions ou si elles ne le seront pas.
C'est dans le but de résoudre cette question que nous
vous faisons une première proposition, mes collègues
de la commission: MM. Calarne, Vassalli et moi. Cette
proposition est ainsi conçue: «Elles (les personnes
physiques) sont toutefois autorisées à défalquer de
leur fortune imposable la valeur d'actions ou de parts
sociales sur lesquelles les sociétés anonymes et les
sociétés en commandite par actions payent l'impôt.»
— Le fait que l'on comprend dans le mot «fortune»
tous les éléments de cette fortune, c'est-à-dire les
actions possédées par des individus, par des personnes
physiques et qu'on veut atteindre en même temps en
les imposant, pour tout leur capital, les sociétés ano-
nymes constitue une double imposition. C'est bien
la même chose, c'est bien la même matière imposable
que l'on atteint deux fois, c'est-à-dire le capital qui
est à la base de l'entreprise industrielle. On nous dit,
pour répondre à notre objection, qu'il s'agit de deux
personnes différentes; que la personne juridique cons-
tituée par la société par actions constitue une personne
distincte et séparée de la personnalité de l'actionnaire.
Mais, à notre tour, nous avons une objection à pré-
senter à cette argumentation. Nous estimons que
c'est là une fiction et une pure théorie,- sans consé-
quences pratiques; nous disons qu'il n'y a pas un
capital social en mains de la société et puis un capital
social réparti entre les mains des différents action-
naires. C'est le même capital social; une fois qu'il a
été divisé et distribué sous la forme d'actions, il n'existe
plus sous sa forme primitive et ne constitue plus un
tout, distinct des unités qui le composent. Et ce-
pendant on prétend l'atteindre deux fois: par l'im-
position des actionnaires et par l'imposition des
sociétés; on atteint à la fois le tout et la partie, et on
atteint bien deux fois la même matière imposable, la
même chose. Et nous ajoutons que. vouloir imposer
un capital-actions alors qu'il a été divisé et réparti,
c'est vouloir atteindre un élément de fortune in-
existant, qui ne constitue plus en lui-même une
valeur productive. On nous a répondu aussi au sein
de la commission que c'était bien là une double

imposition, mais qu'elle n'était pas défendue.. Mais
le législateur peut faire ce qu'il veut. Il n'est pas lié
par la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière
de double imposition, telle qu'elle est interdite par
l'article 46 de la constitution fédérale. La double
imposition actuellement interdite, c'est la double
imposition du même citoyen par deux cantons diffé-
rents; c'est la perception d'un impôt par deux cantons
différents sur la même matière, sur la même chose.
Du moment où nous faisons disparaître les frontières
cantonales, où nous ne parlons plus d'impôts can-
tonaux, mais d'un impôt fédéral seul et unique, nous
ne sommes plus liés par l'article 46 de la Constitution
et la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de
double imposition n'a plus rien à faire dans notre
débat. Nous sommes libres de faire ce que nous
voulons. Je ne pose pas la question de la façon sui-
vante : La double imposition est-elle actuellement per-
mise 'ou interdite? Je la pose de cette façon: La
double imposition des actions des sociétés anonymes
est-elle convenable, opportune et juste; faut-il l'adop-
ter ou non ? Et alors je n'hésite pas à répondre négati-
vement. Il n'y a aucun motif pour créer et permettre
cette double imposition. Elle est contraire à l'en-
couragement que nous devons à notre développement
industriel et économique; c'est récompenser bien mal
les efforts de ceux de nos capitalistes qui ont placé
leur argent dans des industries nationales plutôt que
dans des industries étrangères que de vouloir les
atteindre deux fois, dans leur fortune personnelle,
privée, et du même coup dans ce qui constitue le
bien commun des actionnaires, dans la fortune sociale.
Il n'y a aucune raison pour procéder de cette façon.
En outre c'est contraire à la pratique admise en Suisse
dans la très grande majorité des cantons. La question
est résolue de différentes façons : Dans certains can-
tons c'est la société qui paye sur son capital-actions
et les actionnaires sont libérés ; dans d'autres cantons
les actionnaires payent sur les actions qu'ils possèdent,
mais les sociétés sont libérées de tout impôt sur leur
capital-actions, ou ne payent que sur leurs réserves,
qui sont indépendantes du capital-actions. Trois
cantons seulement atteignent à la fois l'action dans
la fortune de l'actionnaire et le capital-actions de la
société. Est-ce que cette minorité doit nous engager
à faire exception à la règle et à introduire ici une
double imposition en matière fédérale? Nous ne le
pensons pas et c'est pour cette raison que nous vous
proposons de décider, contrairement au Conseil des
Etats, que nous n'admettrons pas dans l'arrêté qui
nous occupe la notion de la double imposition pour
les parts des sociétés par actions. On aurait d'ailleurs
pu procéder d'une autre façon et renvoyer la solution
de la question à l'arrêté d'exécution, où elle serait
mieux à sa place que dans l'arrêté constitutionnel.
Au début le Conseil fédéral paraissait d'accord avec
cette manière de procéder. Il proposait de trancher
cette question dans l'arrêté d'exécution. Cela est si
vrai qu'au quatrième alinéa de l'article 5, l'arrêté
d'exécution dispose que la valeur d'actions, de parts
sociales et de bons de jouissance ne peut être défal-
quée de la fortune imposable. Dans le projet du Con-
seil fédéral c'était donc une question de procédure,
d'application pratique et non pas une question de
principe. Mais depuis lors, le Conseil fédéral paraît
avoir changé d'opinion et en faire maintenant une
question de principe, qu'il demande à voir tranchée
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